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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

LEGISLATIVE BRANCH 

Asunción, 24 April 2010 

ACT NO. 3,994 

DECLARING A STATE OF EMERGENCY IN THE DEPARTMENTS OF CONCEPCIÓN, SAN PEDRO, 
AMAMBAY, ALTO PARAGUAY AND PRESIDENTE HAYES 

The Congress of the Paraguayan nation hereby enacts the following with force of 
law: 

Article 1 

A state of emergency is hereby declared in the Departments of Concepción, San Ped-
ro, Amambay, Alto Paraguay and Presidente Hayes in view of the serious internal dis-
turbances caused by criminal groups operating in these areas, which pose an immediate 
threat to the proper functioning of constitutional bodies and to the lives, liberty, rights and 
property of the populations concerned. 

Article 2 

The state of emergency declared by the present Act shall have a duration of thir-
ty (30) days from the date of the Act’s promulgation. 

Article 3 

The President of the Republic and Commander-in-Chief of the Armed Forces of the 
Nation shall be authorized to deploy the public security forces, the armed forces of the na-
tion and the National Police, in accordance with article 56 of Act No. 1337/99 on Nation-
al defence and domestic security, and other similar provisions, for the purpose of imple-
menting the present Act. 
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Article 4 

During the state of emergency the President of the Republic may order, by decree and 
on a case-by-case basis, the arrest of individual suspects and their transfer from one loca-
tion to another within the national territory. 

Article 5 

During the state of emergency the executive branch shall in no case recognize indi-
viduals or criminal groups, however named, as having belligerent status. 

Article 6 

Persons who are arrested or who remain or are placed under prosecutorial investiga-
tion during the state of emergency may not avail themselves of the option afforded by ar-
ticle 288, paragraph 6, of the national Constitution. 

Article 7 

The present Act shall be transmitted to the executive branch. 
Draft law adopted by the Honourable Chamber of Deputies on 23 April 2010 and by 

the Honourable Senate on 24 April 2010, being thereby enacted in accordance with arti-
cle 207, paragraph 1, of the national Constitution. 

DONE at Asunción on 24 April 2010. 

 
CÉSAR ARIEL OVIEDO VERDÚN 

President 
Chamber of Deputies 

 
MIGUEL CARRIZOSA GALIANO 

President 
Chamber of Senators 

 
OSCAR LUIS TUMA BOGADO 

Parliamentary Secretary 
 

JULIO CÉSAR VELÁZQUEZ 
Parliamentary Secretary 
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The foregoing is hereby declared a law of the Republic, for publication and recording 
in the official gazette. 

 
FERNANDO LUGO MÉNDEZ 
President of the Republic 

 
LUIS BAREIRO SPAINI 
Minister of Defence 

 
RAFAEL FILIZZOLA 
Minister of Interior 
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II 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Asunción, 26 April 2010  

DM/No. 105/2010 

 
Sir, 

I have the honour to refer to Act No. 3,994/10 declaring a state of emergency in the 
Departments of Concepción, San Pedro, Amambay, Alto Paraguay and Presidente Hayes 
in the Republic of Paraguay. 

In this regard, in compliance with the international obligations undertaken by the 
Paraguayan State in signing and ratifying the International Covenant on Civil and Politi-
cal Rights, which the 21st General Assembly of the United Nations adopted by its resolu-
tion 2200 A (XXI) of 16 December 1966 and of which article 4, paragraph 3, provides 
that “Any State Party to the present Covenant availing itself of the right of derogation 
shall immediately inform the other States Parties to the present Covenant, through the in-
termediary of the Secretary-General of the United Nations, of the provisions from which 
it has derogated and of the reasons by which it was actuated. A further communication 
shall be made, through the same intermediary, on the date on which it terminates such 
derogation”, and pursuant to general comment No. 29, “States of emergency” on the 
said article 4, I hereby notify the Secretary-General of the entry into force of the above-
mentioned Act for a period of 30 days as from 24 April 2010. 

It should be noted that this action was taken in response to criminal acts that are caus-
ing serious internal disturbances within the Republic, which pose an immediate threat to 
the proper functioning of constitutional bodies and to the lives, liberty, rights and proper-
ty of the populations concerned. 

I should mention that an attack on a military barracks, as well as killings, kidnappings 
and robberies, in the above-mentioned departments are matters of public knowledge and 
that the systematic and growing incidence of such acts prompted the decision to request 
the constitutional legal action described above. 

This situation attests to the need to restore domestic security through the use of legal 
mechanisms provided for in the national legal order, with the deployment, to that end, of 
all the human and material resources of the security agencies with responsibility in this 
regard. 

Moreover, such a need is acknowledged in international law. Mention may be made 
once again of article 4 of the International Covenant on Civil and Political Rights, which 
provides that “In time of public emergency which threatens the life of the nation and the 
existence of which is officially proclaimed, the States Parties to the present Cove-
nant may take measures derogating from their obligations under the present Covenant to 
the extent strictly required by the exigencies of the situation, provided that such measures 
are not inconsistent with their other obligations under international law...”. 
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The Paraguayan Government will ensure full compliance with the norms that make 
up the regulatory framework of this legal institution, which is of an exceptional nature, for 
as long as it remains in force. In this regard, it should be mentioned that this institution is 
consistent with the principle of legality because it is based on a provision of the Para-
guayan Constitution, and with the principle of temporality because its effect is limited in 
time to the duration of the current internal disturbances in the above-named departments. 

In addition, the State guarantees the exercise of certain rights and freedoms, en-
shrined in various human rights instruments, from which no derogation is permitted even 
in states of emergency, given that they are peremptory norms (“jus cogens”) under inter-
national law, as provided in article 53 of the Vienna Convention on the Law of Treaties. 

Furthermore, the Government of the Republic of Paraguay is willing to admit observ-
ers from other States and international organizations, with the firm intention of guarantee-
ing this process. 

In conclusion, we are committed to the Paraguayan people’s struggle to achieve 
greater well-being with justice, freedom and security. To this end, the constitutional sys-
tem in force establishes a special and temporary legal measure whose purpose is to restore 
the effective functioning of the democratic system now in place in Paraguay. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
HÉCTOR LACOGNATA 

Minister for Foreign Affairs 
Ban Ki-Moon 

Secretary-General of the United Nations 
New York, United States 
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III 
New York, 26 April 2010 

MP/UN/NY/SG/No. 52/10 

 
Sir, 

In accordance with article 4, paragraph 3, of the International Covenant on Civil and 
Political Rights, I have the honour to bring to your attention note No. DM/No. 105/2010 
of today’s date, signed by the Minister for Foreign Affairs of Paraguay and giving notice 
of the entry into force of Act No. 3,994/10 declaring a state of emergency in the Depart-
ments of Concepción, San Pedro, Amambay, Alto Paraguay and Presidente Hayes, Re-
public of Paraguay, for a period of 30 days as from 24 April 2010. 

In this connection, I should be grateful if you would inform the other States parties to 
the Covenant of the provisions of this Act, a copy of which is attached to this note. 

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration. 
AMBASSADOR JOSÉ ANTONIO DOS SANTOS 

Permanent Representative 
Ban Ki-Moon 

Secretary-General of the United Nations 
New York, United States 

 
 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
POUVOIR LÉGISLATIF 

Asunción, le 24 avril 2010 

LOI NO 3. 994 

PORTANT ÉTAT D’EXCEPTION DANS LES DÉPARTEMENTS DE CONCEPCIÓN, SAN PEDRO, 
AMAMBAY, ALTO PARAGUAY ET PRESIDENTE HAYES 

Le Congrès de la nation paraguayenne adopte la loi ci-après : 
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Article 1 

 L’état d’exception est décrété dans les départements de Concepción, San Pedro, 
Amambay, Alto Paraguay et Presidente Hayes, motivé par les graves troubles de l’ordre 
public provoqués par les groupes criminels qui sévissent dans la zone, faisant peser un 
danger imminent sur le bon fonctionnement des organes constitutionnels et compromet-
tant la sauvegarde de la vie, de la liberté et des droits des personnes et de leurs biens. 

Article 2 

 L’état d’exception décrété par la présente loi entre en vigueur pour une période de 
30 (trente) jours à compter de sa promulgation. 

Article 3 

Le Président de la République et Commandant en chef des forces armées de la nation 
est habilité à ordonner le déploiement de la force publique, des forces armées de la nation 
et de la police nationale, conformément à l’article 56 de la loi no 1337/99 sur la défense 
nationale et la sécurité intérieure et aux autres dispositions pertinentes, pour faire respec-
ter la présente loi. 

Article 4 

 Durant l’état d’exception, le Président de la République pourra ordonner par décret, 
dans tous les cas, l’arrestation de suspects et leur transfert à l’intérieur du territoire natio-
nal. 

Article 5 

Le pouvoir exécutif ne pourra en aucun cas reconnaître, durant l’état d’exception, le 
statut de belligérant à des délinquants ou groupes de délinquants, quelle qu’en soit 
l’appellation. 

Article 6 

Les personnes détenues durant l’état d’exception et assujetties à une procédure 
d’enquête engagée par le ministère public sous ledit régime ne pourront se prévaloir des 
dispositions prévues au paragraphe 6 de l’article 288 de la Constitution nationale. 

Article 7 

Pour communication au pouvoir exécutif. 
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Projet de loi approuvé par la Chambre des députés, le vingt-trois avril deux mil dix, 
et par la Chambre des sénateurs, le vingt-quatre avril deux mil dix, et adopté conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 207 de la Constitution nationale. 

FAIT à Asunción le 24 avril 2010.  

 
CÉSAR ARIEL OVIEDO VERDÚN 

Président de la Chambre des députés 
 

MIGUEL CARRIZOSA GALIANO 
Président de la Chambre des sénateurs 

 
OSCAR LUIS TUMA BOGADO 

Secrétaire parlementaire 
 

JULIO CÉSAR VELÁZQUEZ 
Secrétaire parlementaire 

Le présent texte aura force de loi de la République, sera publié et consigné au Re-
gistre officiel. 

FERNANDO LUGO MÉNDEZ 
Président de la République 

 
LUIS BAREIRO SPAINI 

Ministre de la défense nationale 
 

RAFAEL FILIZZOLA 
Ministre de l’intérieur 
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II 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Asunción, le 26 avril 2010 

DM/no 105/2010  

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de me référer à la loi no 3.994/10 décrétant l’état d’exception dans les 

départements de Concepción, San Pedro, Amambay, Alto Paraguay et Presidente Hayes 
de la République du Paraguay. 

En application des obligations internationales qui incombent à l’État du Paraguay au 
titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté par l’Assemblée 
générale des Nations Unies, à sa vingt et unième session, dans sa résolution 2.200 A du 
16 décembre 1966, et lequel dispose, au paragraphe 3 de l’article 4, que « [l]es États par-
ties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l’entremise du Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux autres États par-
ties les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette 
dérogation. Une nouvelle communication sera faite par la même entremise, à la date à la-
quelle ils ont mis fin à ces dérogations », et de l’Observation générale no 29 sur l’article 
précité concernant les états d’urgence, je vous informe que la loi précitée entre en vigueur 
pour une période de 30 jours à compter du 24 avril 2010. 

Il convient de souligner que la loi en question est motivée par la commission d’actes 
délictueux qui sont de nature à ébranler gravement l’ordre public sur le territoire de la 
République du Paraguay, font peser un danger imminent sur le bon fonctionnement des 
organes constitutionnels et compromettent la sauvegarde de la vie, de la liberté et des 
droits des personnes et de leurs biens dans mon pays. 

À cet égard, je me dois de signaler que l’attentat contre une caserne, les assassinats et 
enlèvements ainsi que le vol de biens, survenus dans les départements précités, consti-
tuent des faits de notoriété publique, dûment et systématiquement avérés, qui ont motivé 
la décision d’ordonner la mesure constitutionnelle susmentionnée. 

La situation précédemment décrite justifie la nécessité de mettre en œuvre les méca-
nismes légaux prévus par la législation nationale pour rétablir la sécurité intérieure, en 
utilisant à cette fin toutes les ressources humaines et matérielles des organes de sécurité 
compétents en la matière. 

Qui plus est, la mesure précitée est fondée en droit international : nous citons, en par-
ticulier, l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui dispose 
que « [d]ans le cas où un danger public exceptionnel menace l’existence de la nation et est 
proclamé par un acte officiel, les États parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la 
stricte mesure où la situation l’exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans 
le présent Pacte, sous réserve que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres 
obligations que leur impose le droit international … ». 
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Ce Gouvernement veillera au plein respect des normes réglementant cette mesure ins-
tituée en droit, tant qu’elle sera en vigueur, qui revêt un caractère exceptionnel et est 
compatible avec le principe de légalité puisqu’elle se fonde sur une disposition prévue par 
la Constitution de mon pays, et avec le principe de temporalité puisque son application, 
limitée dans le temps, cessera lorsque disparaîtront les troubles susmentionnés dans les 
départements précités. 

Est également garanti le respect des droits et libertés consacrés dans les différents 
instruments relatifs à la protection des droits de l’homme, et cette règle ne souffre aucune 
dérogation, pas même dans un état d’exception, car elle constitue une norme de jus co-
gens telle que définie, en droit international, à l’article 53 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités. 

De même, le Gouvernement de la République du Paraguay accepte la surveillance 
des autres États et des organisations internationales et est fermement résolu à garantir la 
mise en œuvre de ce processus. 

Enfin, je me permets de vous signaler que c’est parce que nous sommes engagés dans 
la lutte du peuple paraguayen pour un plus grand bien-être dans la justice, la liberté et la 
sécurité, que le régime constitutionnel en vigueur établit un cas de figure juridique de na-
ture extraordinaire et temporaire, dans le but de rétablir le fonctionnement effectif du ré-
gime démocratique qui régit le Paraguay. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire général, 
l’assurance de ma très haute considération. 

HÉCTOR LACOGNATA 
Ministre des Affaires étrangères 

Ban Ki-Moon 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
New York, États-Unis 
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III 
New York, le 26 avril 2010 

MP/UN/NY/SG/no 52/10 

Monsieur le Secrétaire général, 
En application des dispositions du paragraphe 3 de l’article 4 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la note 
DM/no 105/2010 que vous adresse, en ce jour, le Ministre des affaires étrangères para-
guayen, par laquelle il vous informe de l’entrée en vigueur de la loi no 3.994/10 décrétant 
l’état d’exception dans les départements de Concepción, San Pedro, Amambay, Alto Pa-
raguay et Presidente Hayes, de la République du Paraguay, pour une période de 30 jours à 
compter du 24 avril 2010. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter à la connaissance des États parties audit 
pacte les dispositions de la loi susmentionnée, dont je joins copie à la présente. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire général, les as-
surances de ma très haute considération. 

AMBASSADEUR JOSÉ ANTONIO DOS SANTOS 
Représentant permanent 

 
Ban Ki-Moon 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
New York, États-Unis 

 
 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
9 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 9 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 9 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
9 avril 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PERMANENT MISSION OF PERU TO THE UNITED NATIONS  

New York, 8 April 2010 

7-1-SG/25 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations presents its compliments to the 
United Nations Secretariat and, in accordance with the provisions of article 4 of the Inter-
national Covenant on Civil and Political Rights, has the honour to inform that, by Su-
preme Decree No. 042-2010-PCM, issued on 31 March 2010 (copy attached), a state of 
emergency was declared in the provinces of Nazca, Palpa and San Juan de Marcona, de-
partment of Ica; the provinces of Tambopata and Manu, department of Madre de Dios; 
and the provinces of Caravelí and Camaná, department of Arequipa, for a period of 
60 days as from 1 April 2010. 

  
During the state of emergency, the right to inviolability of the home, freedom of 

movement, freedom of assembly, and liberty and security of person, provided for in arti-
cle 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f), of the Political Constitution of Peru, and in arti-
cles 17, 12, 21 and 9 of the International Covenant on Civil and Political Rights, respec-
tively, shall be suspended. 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations takes this opportunity to con-
vey to the United Nations Secretariat the renewed assurances of its highest consideration. 
 
United Nations Secretariat 

Office of Legal Affairs 
Treaty Section 
New York 
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EXECUTIVE BRANCH OF THE PRESIDENT OF THE 
COUNCIL OF MINISTERS 

DECLARATION OF A STATE OF EMERGENCY IN THE PROVINCES OF NAZCA, PALPA AND SAN 
JUAN DE MARCONA, DEPARTMENT OF ICA, THE PROVINCES OF TAMBOPATA AND MANU, 
DEPARTMENT OF MADRE DE DIOS AND THE PROVINCES OF CARAVELÍ AND CAMANÁ, DE-

PARTMENT OF AREQUIPA 

Supreme Decree No. 042-2010-PCM 

The President of the Republic, 
Whereas: 
In accordance with article 44 of the Political Constitution of Peru, it is the fundamen-

tal duty of the State to guarantee the full exercise of human rights, protect the population 
from threats to its security and promote the general welfare, which is based on justice and 
the integral and balanced development of the nation, 

It is the responsibility of the Government to guarantee public peace and order, and 
ensure adequate basic services and the regular provision of food and medicine, 

Article 137, paragraph 1, of the Constitution empowers the President of the Republic 
to declare a state of emergency in the event of disturbance of the peace or domestic order 
or of other serious circumstances affecting the life of the nation, 

Article 27, paragraph 1, of the American Convention on Human Rights allows a State 
party to suspend the exercise of certain human rights in the event of public danger or oth-
er emergency that threatens its security, 

By virtue of the indefinite national strike called by the National Federation of Arti-
sanal Miners of Peru (FENAMARPE) and the regional strike called by the Madre de Dios 
Mining Federation (FIDEMIN) from 4 April 2010, it is anticipated that acts contrary to 
domestic order will be committed, disrupting the normal activities of the population in the 
provinces of Nazca, Palpa and San Juan de Marcona, department of Ica; the provinces of 
Tambopata and Manú, department of Madre de Dios; and the provinces of Caravelí and 
Camana, department of Arequipa, 

In order to guarantee the provision of public and goods transport services and protect 
the facilities owned by public and private institutions, it is necessary to adopt the 
measures envisaged in the Constitution to preserve and/or restore domestic order and 
safeguard citizens’ rights, 

In exercise of the powers vested in him by article 137, paragraph 1, of the Political 
Constitution of Peru and by the Executive Branch Organization Act (Act. No. 29158), 

With the approval of the Council of Ministers, and  
Subject to notification of the Congress of the Republic, 
Hereby decrees: 
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Article 1. Declaration of a state of emergency 

A state of emergency is hereby declared in the provinces of Nazca, Palpa and San 
Juan de Marcona, department of Ica; the provinces of Tambopata and Manu, department 
of Madre de Dios; and the provinces of Caravelí and Camaná, department of Arequipa, 
for a period of sixty (60) days, in order for action to be taken to reduce the risk that acts 
contrary to domestic order, disrupting the normal activities of the population in the above-
mentioned territorial areas, will be committed. 

The Ministry of the Interior shall maintain public order with the support of the 
Armed Forces. 

Article 2. Suspension of constitutional rights 

During the state of emergency referred to in the preceding article, the constitutional 
rights to liberty and security of person, inviolability of the home, freedom of assembly 
and freedom of movement laid down in article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f), of the 
Political Constitution of Peru shall be suspended in the territorial areas mentioned in the 
preceding article.  

Article 3. Endorsement 

This Supreme Decree shall be endorsed by the President of the Council of Ministers, 
the Minister of Defence, the Minister of Justice and the Minister of the Interior. 

DONE at the Government House, Lima, on 31 March 2010. 

Constitutional President of the Republic 
ALAN GARCÍA PÉREZ 

President of the Council of Ministers 
JAVIER VELÁSQUEZ QUESQUÉN 

Minister of Defence 
RAFAEL REY REY 

Minister of Justice 
VICTOR GARCÍA TOMA 

Minister of the Interior 
OCTAVIO SALAZAR MIRANDA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MISSION PERMANENTE DU PÉROU AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

New York, le 8 avril 2010 

7-1-SG/25 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies pré-
sente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation et, conformément aux dispositions 
de l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, a l’honneur de 
l’informer qu’en vertu du décret suprême nº 042-2010-PCM, publié le 31 mars 2010, et 
dont le texte est joint à la présente, l’état d’urgence a été déclaré pour une durée de 
soixante jours à compter du 1er avril 2010 dans les provinces de Nazca, Palpa et San Juan 
de Marcona du département d’Ica, dans les provinces de Tambopata et Manu du départe-
ment de Madre de Dios et dans les provinces de Caravelí et Camaná du département 
d’Arequipa. 

Pendant la durée de l’état d’urgence, les droits à l’inviolabilité du domicile, à la liber-
té de circulation, à la liberté de réunion, et à la liberté et à la sécurité de la personne, visés 
respectivement aux paragraphes 9, 11, 12 et 24 f) de l’article 2 de la Constitution poli-
tique du Pérou et aux articles 17, 12, 21 et 9 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, sont suspendus. 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies saisit 
cette occasion pour renouveler au Secrétariat de l’Organisation les assurances de sa très 
haute considération. 

 
Secrétariat des Nations Unies 

Bureau des affaires juridiques 
Section des traités 
New York 
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POUVOIR EXECUTIF 
PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DÉCLARATION DE L’ÉTAT D’URGENCE DANS LES PROVINCES DE NAZCA, PALPA ET SAN 
JUAN DE MARCONA DU DÉPARTEMENT D’ICA, DANS LES PROVINCES DE TAMBOPATA ET 
MANU DU DÉPARTEMENT DE MADRE DE DIOS ET DANS LES PROVINCES DE CARAVELÍ ET 

CAMANÁ DU DEPARTMENT D’AREQUIPA 

Décret suprême no 042-2010-PCM 

Le Président de la République 
Considérant : 
Qu’en vertu de l’article 44 de la Constitution politique du Pérou, l’État a le devoir 

fondamental de garantir le plein exercice des droits de l’homme, de protéger la population 
contre les atteintes à sa sécurité et de favoriser un bien-être général fondé sur la justice et 
le développement intégral et équilibré de la Nation, 

Qu’il incombe au Gouvernement de garantir l’ordre, la tranquillité publique, le bon 
fonctionnement des services essentiels et l’approvisionnement en vivres et en médica-
ments, 

Que le paragraphe 1 de l’article 137 de la Constitution dispose qu’en cas d’atteinte à 
la paix ou à l’ordre public ou d’événements graves perturbant la vie de la Nation, le Pré-
sident de la République peut décréter l’état d’urgence, 

Qu’en vertu du paragraphe 1 de l’article 27 de la Convention américaine relative aux 
droits de l’homme, un État partie peut suspendre l’exercice de certains droits de l’homme 
lorsqu’un danger public ou toute autre circonstance menace sa sécurité, 

Qu’en raison de la grève nationale indéfinie convoquée par la Fédération nationale 
des artisans mineurs du Pérou (FENAMARPE) et de la grève régionale convoquée par la 
Fédération minière de Madre de Dios (FIDEMIN) à compter du 4 avril 2010, on s’attend 
à ce que des actes troublant l’ordre public et perturbant les activités de la population se 
produisent dans les provinces de Nazca, Palpa et San Juan de Marcona du département 
d’Ica, dans les provinces de Tambopata et Manu du département de Madre de Dios et 
dans les provinces de Caravelí et Camaná du département d’Arequipa, 

Que pour assurer la prestation des services de transport public et de transport de mar-
chandises ainsi que pour protéger les locaux des établissements publics et privés, il est 
nécessaire d’adopter les mesures prévues par la Constitution pour maintenir ou rétablir 
l’ordre public et protéger les droits des citoyens, 

Conformément aux pouvoirs que lui confèrent le paragraphe 1 de l’article 137 de la 
Constitution politique du Pérou et la loi nº 29158 sur le pouvoir exécutif, et 

À l’issue du vote positif du Conseil des ministres, et 
Étant entendu qu’il en sera rendu compte au Congrès de la République, 
Décrète ce qui suit : 
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Article 1. Déclaration de l’état d’urgence 

L’état d’urgence est déclaré dans les provinces de Nazca, Palpa et San Juan de Mar-
cona du département d’Ica, dans les provinces de Tambopata et Manu du département de 
Madre de Dios et dans les provinces de Caravelí et Camaná du département d’Arequipa 
pour une durée de soixante (60) jours afin de prendre des mesures propres à réduire les 
risques d’actes troublant l’ordre public et perturbant les activités de la population dans les 
circonscriptions susmentionnées. 

Le Ministère de l’intérieur assurera le contrôle de l’ordre public avec l’appui des 
forces armées. 

Article 2. Suspension des droits constitutionnels 

Pendant la durée de l’état d’urgence visé à l’article précédent et dans les circonscrip-
tions qui y sont mentionnées, les droits constitutionnels prévus aux paragraphes 9, 11, 12 
et 24 f) de l’article 2 de la Constitution politique du Pérou, à savoir la liberté individuelle 
et la sécurité de la personne, l’inviolabilité du domicile, la liberté de réunion et la liberté 
de circuler, sont suspendus dans les circonscriptions visées à l’article précédent. 

Article 3. Contreseing 

Le présent décret suprême sera contresigné par le Président du Conseil des ministres, 
le Ministre de la défense, le Ministre de la justice et le Ministre de l’intérieur. 

Fait au Palais présidentiel, à Lima, le trente et un mars deux mil dix. 

Président constitutionnel de la République 
ALAN GARCÍA PÉREZ 

Président du Conseil des ministres 
JAVIER VELASQUEZ QUESQUÉN 

Ministre de la défense 
RAFAEL REY REY 

Ministre de la justice 
VICTOR GARCÍA TOMA 

Ministre de l’intérieur 
OCTAVIO SALAZAR MIRANDA 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Thailand Thaïlande 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
14 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 14 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
14 avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
7 April 2010 

“Declaration of a Severe Emergency Situation in the Areas of Bangkok: 
Nonthaburi Province; Muang, Bang Phli, Phra Pradang, Phra Samut Chedi, Bang Boh and 
Bang Sao Thong Districts, Samut Prakan Province; Thanyaburi, Lad Lumkaew, Sam Kok, 
Lam Luk Ka and Khlong Luang Districts, Pathumthani Province; Phutthamonthon Dis-
trict, Nakhon Pathom Province; and Wang Noi, Bang Pa-in, Bang Sai and Lat Bua Luang 
Districts, Ayutthaya  Province. 

It appears that a group of persons has taken actions causing disturbances and leading 
to disorder within the country through incitement and instigation by verbal and other 
communicative means—which is inconsistent with the purposes of the Constitution and 
the law—in order to cause turmoil or defiance amongst the public to the extent that it has 
resulted in unrest in many locations and encourage the carrying out of unlawful actions by 
instigating the public to rally unlawfully, thereby obstructing the normal way of life of the 
general public and causing the majority of the public to be distressed, affected and anx-
ious over possible danger to their lives, bodies and properties; using force to resist the en-
forcement of laws by state officials, as well as using certain facilities to disseminate dis-
torted information to cause misunderstanding so as to instigate actions to cause unrest in 
various locations. 

Furthermore, certain groups of persons have been continuously causing disturbing in-
cidents with the purpose of causing damage and danger to life, body and property. 

Given such a protracted situation with increasing breaches of the law, there are rea-
sons to believe that violent actions will be carried out, which will more seriously affect 
national security so as to cause unrest in the country and inflict harm or danger to the 
lives, bodies and properties of innocent people. 

Such actions by these groups of persons are not peaceful assembly and contravene 
the provisions of the law and the Constitution of the Kingdom of Thailand, having impact 
on the administration of the state and confidence in the economy and affecting public or-
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der, state security as well as democratic development process and the exercise of rights 
and liberties of innocent people. It is therefore of urgent necessity to quickly resolve and 
put an end to these problems. 

By the power vested under Sections 5 and 11 of the Emergency Decree on Public 
Administration in Emergency Situation of B.E. 2548 (2005), a law which contains certain 
provisions relating to the restriction of individual rights and freedoms, permissible under 
Section 29 in conjunction with Sections 32, 33, 34, 36, 38, 41, 43, 45 and 63 of the Con-
stitution of the Kingdom of Thailand by virtue of powers given in accordance with the 
law, the Prime Minister, with the consent of the Council of Ministers, therefore declares a 
severe emergency situation in the areas of Bangkok; Nonthaburi Province; Muang, Bang 
Phli, Phra Pradang, Phra Samut Chedi, Bang Boh and Bang Sao Thong Districts, Samut 
Prakan Province; Thanyaburi, Lad Lumkaew, Sam Kok, Lam Luk Ka and Khlong Luang 
Districts, Pathumthani Province; Phutthamonthon District, Nakhon Pathom Province; and 
Wang Noi, Bang Pa-in, Bang Sai and Lat Bua Luang Districts, Ayutthaya Province. 

To become effective forthwith.” 
 ABHISIT VEJJAJIVA 

 Prime Minister 
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II 
14 April 2010 

No. 56101/242 

 “The Permanent Mission of Thailand to the United Nations presents its compliments 
to the Secretary-General of the United Nations and, pursuant to paragraph 3 of Article 4 
of the International Covenant on Civil and Political Rights (ICCPR), and has the honour 
to inform the latter that the Royal Thai Government has declared a severe emergency sit-
uation in the areas of Bangkok; Nonthaburi Province; Muang, Bang Phli, Phra Pradang, 
Phra Samut Chedi, Bang Boh and Bang Sao Thong Districts, Samut Prakan Province; 
Thanyaburi, Lad Lumkaew, Sam Kok, Lam Luk Ka and Khlong Luang Districts, 
Pathumthani Province; Phutthamonthon District, Nakhon Pathom Province; and Wang 
Noi, Bang Pa-in, Bang Sai and Lat Bua Luang Districts, Ayutthaya Province, since 
7 April 2010. 

The Declaration of a Severe Emergency Situation was promulgated by Mr. Abhisit 
Vejjajiva, Prime Minister of Thailand, in accordance with Sections 5 and 11 of the Emer-
gency Decree on Public Administration in Emergency Situations B.E. 2548 (2005), as 
well as Section 29 in conjunction with Sections 32, 33, 34, 36, 38, 41, 43, 45 and 63 of 
the Constitution of the Kingdom of Thailand, to deal effectively with the actions of a 
group of persons that caused grave disturbances and led to disorder in certain parts of the 
country. The Emergency Decree was invoked in order to quickly resolve and put an end 
to the situation of turmoil as well as to restore normalcy in the country. 

In light of the above-mentioned reasons, the Royal Thai Government has exercised 
its right to derogation under Paragraph 1 of Article 4 of the Covenant, specifically in rela-
tion to its obligations under Articles 12 (right to liberty of movement), 19 (freedom of ex-
pression and freedom of the press) and 21 (right of peaceful assembly) of the Covenant 
for the duration of the Emergency Situation in the aforementioned areas. 

The Permanent Mission would further like to inform the Secretary-General that the 
non-derogable rights as set forth in Articles 6, 7, 8 (paragraphs 1 and 2), 11, 15, 16 
and 18 of the Covenant, which are guaranteed by the Constitution of the Kingdom of 
Thailand, have been kept intact. 

The Permanent Mission is forwarding herewith a copy of the unofficial translation of 
the Declaration of a Severe Emergency Situation of 7 April 2010 and would appreciate it 
if the Secretary-General could notify other States Parties to the Covenant of the foregoing 
information as required by Article 4 of the Covenant. 

The Permanent Mission of Thailand avails itself of this opportunity to renew to the 
Secretary-General of the United Nations the assurances of its highest consideration.” 

 
The Permanent Mission of Thailand 

 to the United Nations 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le 7 avril 2010 

Déclaration instaurant l’état d’urgence dans les regions suivantes :  
Bangkok; la province de Nonthaburi; les districts de Muang, Bang Phli, Phra Pradang, 
Phra Samut Chedi, Bang Boh et Bang Sao Thong, dans la province de Samut Prakan; les 
districts de Thanyaburi, Lad Lumkaew, Sam Kok, Lam Luk Ka et Khlong Luang, dans la 
province de Pathumthani; le district de Phutthamonthon, dans la province de Nakhon Pa-
thom; et les districts de Wang Noi, Bang Pa-in, Bang Sai et Lat Bua Luang, dans la pro-
vince d’Ayutthaya. 

Il s’avère qu’un groupe d’individus a commis des actes qui ont provoqué des troubles 
et occasionné des perturbations dans le pays, semant la confusion par la parole et d’autres 
moyens de communication—au mépris de la Constitution et du droit—afin de provoquer 
instabilité et défiance au sein de la population, ce qui a conduit à des troubles dans de 
nombreux endroits, et incitant le grand public à commettre des actes illégaux. Ces actes 
ont eu pour effet de bouleverser le mode de vie de la population et de faire naître chez la 
majeure partie de cette dernière désarroi, inquiétude et anxiété à l’égard des menaces qui 
pourraient peser sur leur vie, leur intégrité physique et leurs biens. Ces groupes 
d’individus ont fait usage de la force pour résister aux agents des forces de l’ordre, et re-
courent à certaines installations pour diffuser des informations mensongères suscitant des 
malentendus qui leur permettent de lancer des actions visant à provoquer des troubles 
dans diverses régions. 

En outre, certains groupes d’individus ne cessent de provoquer des incidents par les-
quels ils portent atteinte à la vie, à l’intégrité physique et aux biens de la population ou 
menacent de le faire. 

Étant donné que cette situation se prolonge et que les violations de la loi se multi-
plient, il y a lieu de penser que des actes violents seront commis, qui menaceront encore 
davantage la sécurité nationale et ne manqueront pas d’entraîner des troubles dans le pays 
et de porter concrètement ou potentiellement atteinte à la vie, à l’intégrité physique ou 
aux biens de personnes innocentes. 

Les actes commis par ces groupes d’individus n’ont pas un caractère pacifique et 
vont à l’encontre du droit et des dispositions de la Constitution du Royaume de 
Thaïlande; en effet, outre leurs répercussions sur l’administration de l’État et la confiance 
économique, ils nuisent à l’ordre public, à la sécurité de l’État ainsi qu’au processus dé-
mocratique et à l’exercice des droits et libertés des innocents. Il est par conséquent néces-
saire de régler ces problèmes d’urgence et de mettre promptement un terme à cette situa-
tion. 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés aux termes des sections 5 et 11 du décret 
d’urgence adopté en B.E. 2548 (2005) relatif à l’administration publique sous le régime 
de l’état d’urgence, qui contient certaines dispositions relatives à la restriction des droits 
et libertés individuels, ainsi que l’autorise la section 29, ainsi que les sections 32, 33, 34, 
36, 38, 41, 45 et 63 de la Constitution du Royaume de Thaïlande, et des pouvoirs qui lui 
sont conférés par la loi, le Premier Ministre, avec l’assentiment du Conseil des ministres, 
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déclare l’état d’urgence dans les régions suivantes : Bangkok; la province de Nonthaburi; 
les districts de Muang, Bang Phli, Phra Pradang, Phra Samut Chedi, Bang Boh et Bang 
Sao Thong, dans la province de Samut Prakan; les districts de Thanyaburi, Lad Lumkaew, 
Sam Kok, Lam Luk Ka et Khlong Luang, dans la province de Pathumthani; le district de 
Phutthamonthon, dans la province de Nakhon Pathom; et les districts de Wang Noi, Bang 
Pa-in, Bang Sai et Lat Bua Luang, dans la province d’Ayutthaya. 

Entrée en vigueur immédiate. 
ABHISIT VEJJAJIVA 

Premier Ministre 
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II 
Le 14 avril 2010 

N° 56101/242 

La Mission permanente de la Thaïlande auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et, en application du paragraphe 3 de 
l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, a l’honneur de 
l’informer que le Gouvernement royal thaïlandais a proclamé, le 7 avril 2010, l’état 
d’urgence dans les régions suivantes : Bangkok; la province de Nonthaburi; les districts 
de Muang, Bang Phli, Phra Pradang, Phra Samut Chedi, Bang Boh et Bang Sao Thong, 
dans la province de Samut Prakan; les districts de Thanyaburi, Lad Lumkaew, Sam Kok, 
Lam Luk Ka et Khlong Luang, dans la province de Pathumthani; le district de Phuttha-
monthon, dans la province de Nakhon Pathom; et les districts de Wang Noi, Bang Pa-in, 
Bang Sai et Lat Bua Luang, dans la province d’Ayutthaya. 

La Déclaration d’état d’urgence a été promulguée par M. Abhisit Vejjajiva, Premier 
Ministre de la Thaïlande, conformément aux sections 5 et 11 du décret d’urgence adopté 
en B.E. 2548 (2005) relatif à l’administration publique sous le régime de l’état d’urgence 
et à l’section 29, ainsi qu’aux sections 32, 33, 34, 36, 38, 41, 43, 45 et 63 de la Constitu-
tion du Royaume de Thaïlande, afin de répondre efficacement aux actes d’un groupe 
d’individus qui ont occasionné de graves troubles et provoqué des perturbations dans cer-
taines régions du pays. Le décret d’urgence a été invoqué en vue de mettre rapidement un 
terme à cette agitation et d’assurer le retour à la normale dans le pays. 

À la lumière des motifs susmentionnés, le Gouvernement royal thaïlandais a exercé le 
droit de dérogation visé au paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte, en particulier à l’égard de 
ses obligations découlant des articles 12 (droit de circuler librement), 19 (liberté 
d’expression et liberté de la presse) et 21 (droit de réunion pacifique), et entend le main-
tenir aussi longtemps que durera l’état d’urgence dans les zones visées ci-dessus. 

La Mission permanente informe par ailleurs le Secrétaire général que les droits indé-
rogeables prévus aux articles 6, 7, 8 (paragraphes 1 et 2), 11, 15, 16 et 18 du Pacte, qui 
sont garantis par la Constitution du Royaume de Thaïlande, ont été intégralement préser-
vés. 

La Mission permanente joint à la présente une copie de la traduction non officielle de 
la Déclaration d’état d’urgence du 7 avril 2010 et saurait gré au Secrétaire général de bien 
vouloir communiquer aux autres États parties au Pacte les renseignements figurant plus 
haut, comme prévu à l’article 4 du Pacte. 

La Mission permanente de la Thaïlande saisit cette occasion pour renouveler au Se-
crétaire général les assurances de sa plus haute considération. 

 
La Mission permanente de la Thaïlande 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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No. 15511. Multilateral No 15511. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF THE WORLD CULTUR-
AL AND NATURAL HERITAGE. 
PARIS, 16 NOVEMBER 1972 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1037, 
I-15511.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DU PATRIMOINE MON-
DIAL, CULTUREL ET NATUREL. 
PARIS, 16 NOVEMBRE 1972 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1037, 
I-15511.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Equatorial Guinea Guinée équatoriale 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 10 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
10 mars 2010 

Date of effect: 10 June 2010 Date de prise d'effet : 10 juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 5 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
5 avril 2010 
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No. 18232. Multilateral No 18232. Multilatéral 

VIENNA CONVENTION ON THE 
LAW OF TREATIES. VIENNA, 
23 MAY 1969 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1155, I-18232.] 

CONVENTION DE VIENNE SUR LE 
DROIT DES TRAITÉS. VIENNE, 
23 MAI 1969 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1155, I-18232.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Dominican Republic République dominicaine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er avril 2010 

Date of effect: 1 May 2010 Date de prise d'effet : 1er mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er avril 2010 
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No. 20378. Multilateral No 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINA-
TION OF ALL FORMS OF DIS-
CRIMINATION AGAINST WOM-
EN. NEW YORK, 18 DECEMBER 
1979 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION 
DE TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION À L'ÉGARD 
DES FEMMES. NEW YORK, 
18 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1249, I-20378.] 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY QATAR UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR LE QATAR LORS DE L'ADHÉSION 

Belgium Belgique 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
9 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 9 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 9 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
9 avril 2010 

 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« La Belgique a examiné attentivement les réserves formulées par le Qatar lors de son 
adhésion le 29 avril 2009 à la Convention sur l’élimination de toutes les Formes de Dis-
crimination à l’égard des Femmes. 

Ces réserves ont pour effet de subordonner l’application des dispositions de la 
Convention à leur compatibilité avec la Sharia islamique et la législation en vigueur au 
Qatar. Il en résulte une incertitude quant à l’étendue des obligations de la Convention que 
le Qatar entend respecter et crée un doute sur le respect par le Qatar de l’objet et du but 
de la Convention. 

Il est de l’intérêt commun des États que toutes les parties respectent les traités aux-
quels elles ont adhéré et que les États soient disposés à entreprendre tous les amende-
ments législatifs nécessaires aux fins de se conformer aux obligations des traités. 

Le Belgique constate par ailleurs que les réserves formulées à l’égard des ar-
ticles 9 (2), 15 (1) et (4) et 16 (1a) (1c) (1f) portent sur des dispositions fondamentales de 
la Convention, et sont donc incompatibles avec l’objet et le but de celle-ci. 

La Belgique rappelle qu’aux termes de l’article 28 (2) de la Convention précitée, au-
cune réserve incompatible avec l’objet et le but du traité n’est autorisée. En outre, en ver-
tu du droit international coutumier, tel que codifié par la Convention de Vienne sur le 
Droit des Traités, une réserve incompatible avec l’objet et le but d’un traité n’est pas 
permise (article 19 c)). 
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En conséquence, la Belgique émet une objection aux réserves formulées par le Qatar 
à l’égard des articles 9 (2), 15 (1) et 4 et 16 (1a) (1c) et (1f) de la Convention sur 
l’Élimination de toutes les formes de Discrimination à l’égard des Femmes. 

Cette objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur de ladite Conven-
tion entre le Royaume de Belgique et le Qatar. » 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Belgium has carefully examined the reservation formulated by Qatar when it acced-
ed, on 29 April 2009, to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimina-
tion against Women. 

The reservations make the implementation of the Convention’s provisions contingent 
upon their compatibility with the Islamic sharia and legislation in force in Qatar. This cre-
ates uncertainty as to which of its obligations under the Convention Qatar intends to ob-
serve and raises doubts as to Qatar’s respect for the object and purpose of the Convention. 

It is in the common interest for all parties to respect the treaties to which they have 
acceded and for States to be willing to enact such legislative amendments as may be nec-
essary in order to fulfil their treaty obligations. 

Belgium notes, moreover, that the reservations formulated with respect to article 9, 
paragraph 2; article 15, paragraphs 1 and 4; and article 16, paragraphs 1 (a), 1 (c) 
and 1 (f) concern fundamental provisions of the Convention and are therefore incompati-
ble with the object and purpose of that instrument. 

Belgium recalls that under article 28, paragraph 2, of the Convention, reservations 
incompatible with the object and purpose of the Convention are not permitted. In addi-
tion, under customary international law, as codified in the Vienna Convention on the Law 
of Treaties, a reservation incompatible with the object and purpose of a treaty is not per-
mitted (article 19 (c)). 

In consequence, Belgium objects to the reservation formulated by Qatar with respect 
to article 9, paragraph 2; article 15, paragraphs 1 and 4; and article 16, paragraphs 1 (a), 
1 (c) and 1 (f) of the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination 
against Women. 

This objection shall not preclude the entry into force of the Convention between the 
Kingdom of Belgium and Qatar. 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY QATAR UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR LE QATAR LORS DE L'ADHÉSION 

Estonia Estonie 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
29 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 29 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 29 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Estonia has carefully examined the reservations made on 
29 April 2009 by the Government of the State of Qatar to Articles 2 (a), 9 (2), 15 (1), 
15 (4), 16 (1) (a), 16 (1) (c) and 16 (1) (f) of the Convention. 

The Government of Estonia wishes to recall that by acceding to the Convention, a 
State commits itself to eliminate discrimination against women in all its forms and mani-
festations thereby taking all appropriate measures to modify or abolish existing laws, reg-
ulations and practices which constitute such discrimination. 

A reservation which consists of a general reference to national law without specifying 
its content does not clearly indicate to what extent the State of Qatar commits itself when 
acceding to the Government and thus is contrary to the object and purpose of the Conven-
tion. 

According to Article 28, paragraph 2, of the Convention as well as to customary in-
ternational law as codified in the Vienna Convention on the Law of Treaties, a reservation 
incompatible with the object and purpose of the Convention shall not be permitted. 

The Government of Estonia therefore objects to the aforesaid reservations made by 
the Government of the State of Qatar to the Convention. 

Notwithstanding, this objection shall not preclude the entry into force in its entirety 
of the Convention as between the Republic of Estonia and the State of Qatar.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République d’Estonie a examiné attentivement les réserves 
formulées le 29 avril 2009 par le Gouvernement de l’État du Qatar au sujet des ar-
ticles 2 a), 9 2), 15 1) et 4), et 16 1) a), c) et f) de la Convention. 

Le Gouvernement estonien rappelle que tout État qui adhère à la Convention 
s’engage à éliminer toutes les formes et manifestations de discrimination à l’égard des 
femmes et à prendre à ces fins toutes les mesures voulues pour modifier ou abroger les 
lois, règlements et pratiques discriminatoires en vigueur. 

 Une réserve consistant à faire une référence d’ordre général à la législation nationale 
sans en préciser la teneur ne permet pas de déterminer clairement dans quelle mesure 
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l’État du Qatar, en adhérant à la Convention, entend l’appliquer et, de ce fait, est contraire 
à l’objet et au but de la Convention. 

 Conformément au paragraphe 2 de l’article 28 de la Convention et au droit interna-
tional coutumier tel qu’il est codifié dans la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la Convention n’est autorisée. 

 En conséquence, le Gouvernement estonien fait objection aux réserves susmention-
nées à la Convention formulées par le Gouvernement de l’État du Qatar. 

Cette objection ne s’oppose toutefois pas à l’entrée en vigueur de la Convention dans 
son intégralité entre la République d’Estonie et l’État du Qatar. 

 
 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY QATAR UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR LE QATAR LORS DE L'ADHÉSION 

Finland Finlande 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
29 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 29 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 29 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Finland has carefully examined the reservation made by Qatar 
upon accession to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination 
against Women, done at New York on 18 December 1979. 

The Government of Finland recalls that by acceding to the Convention on the Elimi-
nation of All Forms of Discrimination against Women, a State commits itself to adopt the 
measures required for the elimination of discrimination against women, in all its forms 
and manifestations. This includes taking appropriate measures, including legislation, to 
modify or abolish i.e. customs and practices which constitute discrimination against wom-
en. 

The Government of Finland further recalls that under Article 28 of the Convention, 
reservations incompatible with the object and purpose of the Convention are not permit-
ted, which is a general principle of treaty law codified in Article 19 (c) of the Vienna 
Convention on the Law of Treaties. 

The Government of Finland notes that a reservation which consists of a general refer-
ence to religious or other national law, without specifying its contents, does not clearly 
define to other States Parties to the Convention the extent to which the reserving State 
commits itself to the Convention and creates serious doubts as to the commitment of the 
reserving State to fulfil its obligations under the Convention. Such reservations are, fur-
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thermore, subject to the general principle of treaty interpretation according to which a 
party may not invoke the provisions of domestic law as justification for a failure to per-
form its treaty obligations. 

The Government of Finland finds that the reservations made by Qatar to Arti-
cles 9 (2), 15 (1), 15 (4), 16 (1) (a) and (c) as well as Article 16 (1) (f) of the Convention 
address some of the most essential provisions and aim at excluding the obligations to 
eliminate discrimination against women under those provisions. The Government consid-
ers that these reservations in practice lead to discrimination against women and finds them 
manifestly incompatible with the object and purpose of the Convention. 

The Government of Finland therefore objects to the said reservations made by Qatar. 
This objection shall not preclude the entry into force of the Convention between Qatar 
and Finland.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement finlandais a examiné attentivement les réserves formulées par le 
Qatar lors de son adhésion à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes signée à New York, le 18 décembre 1979. 

Le Gouvernement finlandais rappelle que tout État qui adhère à la Convention 
s’engage à prendre les mesures requises pour éliminer la discrimination à l’égard des 
femmes, sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, y compris des mesures 
législatives ou autres, tendant à modifier ou abolir les coutumes et pratiques discrimina-
toires à l’encontre des femmes. 

Le Gouvernement finlandais rappelle en outre qu’aux termes de l’article 28 de la 
Convention, les réserves incompatibles avec l’objet et le but de la Convention ne sont pas 
autorisées. C’est là un principe général du droit des traités consacré par l’alinéa c) de 
l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités. 

Le Gouvernement finlandais note qu’une réserve qui consiste en une référence 
d’ordre général à un droit religieux ou à un droit interne sans en préciser la teneur ne met 
pas les autres États parties à la Convention en état d’apprécier exactement la mesure dans 
laquelle l’État réservataire se considère lié par la Convention, et met gravement en ques-
tion la volonté de cet État de s’acquitter des obligations auxquelles il a souscrit. Une telle 
réserve est de surcroît contraire au principe général d’interprétation des traités qui veut 
qu’une partie ne puisse invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant la 
non-exécution de ses obligations conventionnelles. 

Le Gouvernement finlandais considère que les réserves formulées par le Qatar con-
cernant l’alinéa 2 de l’article 9, les alinéas 1 et 4 de l’article 15 et les sous-alinéas a), c) 
et f) de l’alinéa 1 de l’article 16 de la Convention portent sur des dispositions fondamen-
tales de la Convention et tendent à exclure les obligations qui en découlent. Il estime que 
ces réserves aboutissent en pratique à une discrimination à l’encontre des femmes et sont, 
dès lors, manifestement incompatibles avec l’objet et le but de la Convention. 

Par conséquent, le Gouvernement finlandais fait objection auxdites réserves formu-
lées par le Qatar. Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la Conven-
tion entre le Qatar et la Finlande. 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY QATAR UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR LE QATAR LORS DE L'ADHÉSION 

Hungary Hongrie 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 15 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Republic of Hungary has examined the reservations made 
by the State of Qatar on 29 April 2009 upon accession to the Convention on the Elimina-
tion of All Forms of Discrimination against Women of 18 December 1979. The reserva-
tions state that the State of Qatar does not consider itself bound by Article 2 (a), Arti-
cle 9 (2), Article 15 (1), Article 15 (4) and Article 16, subparagraphs (a), (c) and (f) of the 
Convention. 

The Government of the Republic of Hungary is of the opinion that the reservations to 
Article 2 (a), Article 9 (2), Article 15 (1), Article 15 (4) and Article 16, subpara-
graphs (a), (c) and (f) will unavoidably result in a legal situation that discriminates against 
women, which is incompatible with the object and purpose of the Convention. 

Pursuant to Article 28 (2) of the Convention, reservations that are incompatible with 
the object and purpose of the Convention shall not be permitted. 

The Government of the Republic of Hungary therefore objects to the above-
mentioned reservations. This objection shall not preclude the entry into force of the Con-
vention between the Republic of Hungary and the State of Qatar.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République de Hongrie a examiné les réserves formulées par 
l’État du Qatar le 29 avril 2009 lors de son accession à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes du 18 décembre 1979. En vertu 
de ces réserves, l’État du Qatar ne se considère pas lié par les dispositions de l’alinéa a) 
de l’article 2, du paragraphe 2 de l’article 9, des paragraphes 1 et 4 de l’article 15 et des 
alinéas a), c) et f) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention. 

Le Gouvernement de la République de Hongrie estime que lesdites réserves abouti-
ront inévitablement à une situation juridique discriminatoire à l’égard des femmes, ce qui 
est incompatible avec l’objet et le but de la Convention. 

 47 



Volume 2668, A-20378 

Aux termes du paragraphe 2 de l’article 28 de la Convention, les réserves incompa-
tibles avec l’objet et le but de la Convention ne sont pas admises. 

Par conséquent, le Gouvernement de la République de Hongrie fait objection aux ré-
serves susmentionnées. Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la Conven-
tion entre la République de Hongrie et l’État du Qatar. 

 
 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY QATAR UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR LE QATAR LORS DE L'ADHÉSION 

Ireland Irlande 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
28 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 28 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 28 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
28 avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Ireland has examined the reservations made by the State of Qa-
tar upon accession to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination 
against Women. 

The Government of Ireland believes that the reservations to article 2 (a), article 9, 
paragraph 2, article 15, paragraph 1, article 15, paragraph 4, article 16, paragraph 1 (a) 
and (c), article 16, paragraph 1 (f) and declarations to article 1 and 5 (a), if put into prac-
tice, would inevitably result in discrimination against women on the basis of sex. Such 
reservations seek to exclude the State of Qatar from implementing key provisions of the 
Convention in their jurisdiction which are necessary to achieve its object and purpose. 

The Government of Ireland recalls that according to article 28, paragraph 2, of the 
Convention, a reservation incompatible with the object and purpose of the Convention 
shall not be permitted. 

The Government of Ireland is further of the view that a reservation which consists of 
a general reference to religious law without specifying the content thereof or the extent to 
which it requires the State to derogate from the cited provisions of the Conven-
tion, may cast doubts on the commitment of the reserving State to fulfil its obligations un-
der the Convention. The Government of Ireland is furthermore of the view that such a 
general reservation may undermine the basis of international treaty law. 

The Government of Ireland therefore objects to the aforesaid reservations made by 
the State of Qatar to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination 
against Women. 
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This objection shall not preclude the entry into force of the Convention between Ire-
land and the State of Qatar.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement irlandais a étudié les réserves formulées par l’État du Qatar lors de 
son adhésion à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes. 

Le Gouvernement irlandais estime que, si elles étaient mises en pratique, les réserves 
relatives à l’alinéa a) de l’article 2, au paragraphe 2 de l’article 9, au paragraphe 1 de 
l’article 15, au paragraphe 4 de l’article 15, aux alinéas a) et c) du paragraphe 1 de 
l’article 16 et à l’alinéa f) du paragraphe 1 de l’article 16, ainsi que les déclarations rela-
tives à l’article 1 et à l’alinéa a) de l’article 5, conduiraient inévitablement à une discrimi-
nation à l’égard des femmes fondée sur le sexe. Ces réserves visent à exempter le Qatar 
d’appliquer dans le territoire sous sa juridiction des dispositions essentielles de la Con-
vention, qui sont nécessaires si l’on veut réaliser son objet et atteindre son but. 

Le Gouvernement irlandais rappelle que le paragraphe 2 de l’article 28 dispose 
qu’une réserve incompatible avec l’objet et le but de la Convention n’est pas recevable. 

Le Gouvernement irlandais estime en outre qu’une réserve qui consiste en une réfé-
rence générale au droit religieux sans préciser sa teneur ni la mesure dans laquelle il im-
pose à l’État de déroger aux dispositions citées de la Convention peut conduire à se de-
mander si l’État réservataire est déterminé à s’acquitter des obligations que lui impose la 
Convention. Le Gouvernement irlandais estime enfin qu’une réserve de caractère aussi 
général risque de porter atteinte aux fondements du droit international des traités. 

Le Gouvernement irlandais fait donc objection aux réserves formulées par le Qatar 
concernant la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes. 

Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre 
l’Irlande et le Qatar. 

 
 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY QATAR UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR LE QATAR LORS DE L'ADHÉSION 

Italy Italie 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 15 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Italy has carefully examined the reservations made by the State 
of Qatar upon accession to the above Convention. 

The reservations state that Qatar does not consider itself bound by Article 9, para-
graph 2, Article 15, paragraph 4, and Article 16. The Government of Italy finds that the 
aforementioned reservations would unavoidably result in a legal situation that discrimi-
nates against women, which would be incompatible with the object and purpose of the 
Convention. 

The Government of Italy would like to recall that according to Article 28, para-
graph 2, of the Convention as well as customary international law as codified in the Vien-
na Convention on the Law of Treaties, a reservation incompatible with the object and 
purpose shall not be permitted. 

Moreover, Articles 2 and 16 are considered to be core provisions of the Convention, 
and their observance is necessary in order to achieve its purpose. Neither traditional, reli-
gious or cultural practice nor incompatible domestic laws and policies can justify viola-
tions of the Convention. 

For these reasons, the Government of Italy objects to the aforementioned reservations 
made by the State of Qatar to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrim-
ination against Women. 

This position however does not preclude the entry into force of the Convention be-
tween the State of Qatar and Italy.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement italien a examiné attentivement les réserves formulées par l’État du 
Qatar lors de son accession à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes. 

En vertu de ces réserves, l’État du Qatar ne se considère pas lié par les dispositions 
du paragraphe 2 de l’article 9, du paragraphe 4 de l’article 15 et de l’article 16. Le Gou-
vernement italien estime que lesdites réserves aboutiront inévitablement à une situation 
juridique discriminatoire à l’égard des femmes, incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention. 

Le Gouvernement italien souhaite rappeler qu’aux termes du paragraphe 2 de 
l’article 28 de la Convention ainsi que du droit international coutumier codifié dans la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, les réserves incompatibles avec l’objet et le 
but de la Convention ne sont pas admises. 

En outre, les articles 2 et 16 sont considérés comme des dispositions essentielles de 
la Convention, dont le respect est nécessaire pour atteindre le but de celle-ci. Des pra-
tiques traditionnelles, religieuses ou culturelles, ou des lois et politiques nationales in-
compatibles ne sauraient justifier des violations de la Convention. 

Pour ces raisons, le Gouvernement italien fait objection aux réserves susmentionnées 
formulées par l’État du Qatar à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes. 
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Cette position n’empêche toutefois pas l’entrée en vigueur de la Convention entre 
l’État du Qatar et l’Italie. 

 
 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE 
BY QATAR UPON ACCESSION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES 
PAR LE QATAR LORS DE L'ADHÉSION 

Romania Roumanie 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
14 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 14 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
14 avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Romania has carefully considered the reservations made by Qa-
tar upon accession to the Convention on the Elimination of all Forms of Discrimination 
against Women (New York, 18 December 1979) and regards the reservations made to Ar-
ticle 9 paragraph 2, Article 15 paragraph 1 and paragraph 4 and Article 16 (a), (c) and (f) 
as incompatible with the object and purpose of the Convention, since they maintain a cer-
tain form of discrimination against women and, implicitly, perpetuate the inequality of 
rights between men and women. 

These reservations are contrary to Article 28, paragraph 2 of the Convention, which 
prohibits reservations incompatible with the object and purpose of the Convention. 

Consequently, the Government of Romania objects to the aforementioned reserva-
tions made by Qatar to the Convention on the Elimination of all Forms of Discrimination 
against Women. This objection shall not preclude the entry into force of the Convention, 
in its entirety, between Romania and Qatar.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement roumain a examiné attentivement les réserves formulées par le Qa-
tar lors de son accession à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes (New York, 18 décembre 1979) et considère que les ré-
serves aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 9, des paragraphes 1 et 4 de 
l’article 15 et des alinéas a), c) et f) de l’article 16 sont incompatibles avec l’objet et le 
but de la Convention, car elles maintiennent une certaine forme de discrimination à 
l’égard des femmes et, implicitement, perpétuent l’inégalité des droits entre les hommes et 
les femmes. 

Ces réserves sont contraires au paragraphe 2 de l’article 28 de la Convention, qui in-
terdit les réserves incompatibles avec l’objet et le but de la Convention. 
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Par conséquent, le Gouvernement roumain fait objection aux réserves susmention-
nées formulées par le Qatar à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes. Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la 
Convention, dans son intégralité, entre la Roumanie et le Qatar. 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL AS-
PECTS OF INTERNATIONAL 
CHILD ABDUCTION. THE 
HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, 
I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS 
CIVILS DE L'ENLÈVEMENT IN-
TERNATIONAL D'ENFANTS. LA 
HAYE, 25 OCTOBRE 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, 
I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Israel Israël 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 17 March 
2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
17 mars 2010 

Date of effect: 1 June 2010 Date de prise d'effet : 1er juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
12 avril 2010 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 24 March 
2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
24 mars 2010 

Date of effect: 1 June 2010 Date de prise d'effet : 1er juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
12 avril 2010 
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No. 25702. Multilateral No 25702. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF INDIVIDUALS WITH 
REGARD TO AUTOMATIC PRO-
CESSING OF PERSONAL DATA. 
STRASBOURG, 28 JANUARY 1981 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1496, 
I-25702.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES PERSONNES À L'ÉGARD 
DU TRAITEMENT AUTOMATISÉ 
DES DONNÉES À CARACTÈRE 
PERSONNEL. STRASBOURG, 
28 JANVIER 1981 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1496, I-25702.] 

PARTIAL WITHDRAWAL OF DECLARATION RETRAIT PARTIEL DE DÉCLARATION 
Liechtenstein Liechtenstein 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 28 January 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 28 janvier 2010 

Date of effect: 29 April 2010 Date de prise d'effet : 29 avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
5 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 5 avril 2010 
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No. 25890. Argentina and Italy No 25890. Argentine et Italie 

AGREEMENT ON TECHNICAL CO-
OPERATION BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF ITA-
LY. ROME, 30 SEPTEMBER 1986 
[United Nations, Treaty Series, vol. 
1502, I-25890.] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE. 
ROME, 30 SEPTEMBRE 1986 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 
1502, I-25890.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF ITALY CONCERNING THE ES-
TABLISHMENT IN BUENOS AIRES OF A 
TECHNICAL LOCAL UNIT SUPPLEMEN-
TARY TO THE AGREEMENT ON TECH-
NICAL COOPERATION OF 30 SEPTEM-
BER 1986. BUENOS AIRES, 18 JANU-
ARY 2005 AND 11 FEBRUARY 2005 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'ITALIE CONCERNANT L'ÉTABLISSE-
MENT À BUENOS AIRES D'UNE UNITÉ 
TECHNIQUE LOCALE, COMPLÉMEN-
TAIRE À L'ACCORD DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE DU 30 SEPTEMBRE 1986. 
BUENOS AIRES, 18 JANVIER 2005 ET 
11 FÉVRIER 2005 

Entry into force: 14 May 2007, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 14 mai 2007, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 21 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 21 avril 
2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADOR OF ITALY IN ARGENTINA 

Buenos Aires, 18 January 2005 

Sir, 
I have the honour to write you with reference to the Agreement on technical coopera-

tion between the Government of the Argentine Republic and the Government of the Ital-
ian Republic signed at Rome on 30 September 1986, which entered into force on 3 De-
cember 1987. 

In order to strengthen coordination of the cooperation activities of the Italian Gov-
ernment, I propose the adoption of an Agreement supplementary to the aforementioned 
Agreement, reading as follows: 

1. The Government of the Italian Republic and the Government of the Argentine Re-
public agree that the General Directorate of Cooperation for Development (DGCS) of the 
Ministry of Foreign Affairs of Italy shall work in the city of Buenos Aires through a Local 
Technical Unit (UTL), hereinafter referred to as “Office”, which shall assume responsibil-
ity for coordinating all technical cooperation projects carried out under the aforemen-
tioned Agreement, with a view to ensuring efficient management and avoiding unneces-
sary duplication and expenses. 

2. The office shall have the following duties: 
(a) to coordinate all technical cooperation programmes carried out under the Agree-

ment; 
(b) to monitor technical cooperation activities in the country in which DGCS is di-

rectly or indirectly involved; 
(c) to carry out such technical cooperation activities as may be entrusted to it by 

DGCS. 
3. Commitments of the Italian Government: 
(a) to cover all costs relating to the establishment and operation of the Office; 
(b) to cover the costs of specialists sent on mission to carry out the work of the Of-

fice, as well as the costs for local specialists hired for the Office. 
4. Commitments of the Government of the Argentine Republic: 
(a) to exempt from consular fees, customs duties, and export and other taxes the 

equipment supplied for the Office by the Government of the Italian Republic, and to en-
sure that such equipment is processed through customs without delay; 

(b) to apply to the purchase of equipment and the hiring or contracting of services by 
the Office in connection with its programmes and operations, the exemptions established 
by Act No. 23905, Title X, or any law replacing or supplementing it; 

(c) to grant to specialists and experts who are sent to work in the office, and to their 
family members who live with them, the entitlements set out in the Agreement on Tech-
nical Cooperation of 30 September 1986. 
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5. The equipment supplied or purchased for the Office, including vehicles, shall be 
the property of the Local Technical Unit (UTL). 

6. This Agreement shall remain in force for three years and shall be automatically re-
newed for the same period unless either Party denounces it in writing at least six months 
before it expires. 

If the contents of this note are accepted by the Government of the Argentine Repub-
lic, this note together with your reply expressing the agreement of your Government, shall 
constitute an Agreement between the Argentine Republic and the Italian Republic which 
shall enter into force on the date on which the Parties notify each other, through the dip-
lomatic channel, that the formalities required under the legislation of their respective 
countries have been completed. 

Accept, Sir, etc. 
ROBERTO NIGIDO 

Ambassador of Italy 
Minister of Foreign Affairs 
  International Trade and Worship 
  of the Argentine Republic 

 
 

II 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Buenos Aires, 11 February 2005 

Sir, 
I have the honour to refer to your note of 18 January 2005, reading as follows: 

[See note I] 

In this regard, I have the honour to inform you that the Argentine Government agrees 
with the content of your note and that your note and this reply constitute an agreement be-
tween the Argentine Republic and the Italian Republic, which shall enter into force on the 
date on which the Parties notify each other, through the diplomatic channel, that the for-
malities required under the legislation of their respective countries have been completed. 

Accept, Sir, etc. 
Roberto Nigido 
  Ambassador of Italy 
  Buenos Aires 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
L’AMBASSADEUR D’ITALIE EN ARGENTINE 

Buenos Aires, le 18 janvier 2005 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à la Convention de coopération technique entre le Gou-

vernement de la République argentine et le Gouvernement de la République italienne si-
gnée à Rome le 30 septembre 1986, et en vigueur depuis le 3 décembre 1987. 

Afin de renforcer la coordination des activités de coopération du Gouvernement ita-
lien, je propose d’adopter, comme un accord complémentaire à la Convention précitée, ce 
qui suit : 

1. Le Gouvernement de la République italienne et le Gouvernement de la République 
argentine conviennent que la Direction Générale de la Coopération au Développement 
(DGCS) du Ministère des affaires étrangères italien utilise dans la ville de Buenos Aires, 
une « Unité technique locale » (UTL ), ci-après dénommée le « bureau », qui sera chargée 
de coordonner tous les projets de coopération technique réalisés dans le cadre de la Con-
vention précitée, afin d’assurer leur gestion efficace et éviter les doubles emplois et les 
dépenses inutiles. 

2. Le bureau sera chargé de : 
a) La coordination de tous les programmes de coopération technique qui sont déve-

loppés dans le cadre de la Convention; 
b) Contrôler les activités de coopération technique dans le pays dans lesquelles est 

impliqué directement ou indirectement la DGCS; 
c) Mettre en œuvre les activités de coopération technique qui lui sont assignées par la 

DGCS. 
3. Les engagements pris par le Gouvernement italien sont les suivants : 
a) Assumer tous les coûts d’installation et de fonctionnement du bureau; 
b) Couvrir les frais correspondants des experts en mission pour effectuer des tâches 

de bureau, ainsi que les frais des spécialistes locaux embauchés pour le bureau. 
4. Les engagements pris par le Gouvernement de la République argentine sont les 

suivants : 
a) Exempter le matériel fourni pour le bureau par le Gouvernement de la République 

italienne des droits consulaires, des droits d’importation et d’exportation et autres taxes, 
et s’assurer que le matériel franchisse la douane sans délai; 

b) Appliquer à l’achat de matériel et à la location ou aux contrats de services du bu-
reau relatifs à la mise en œuvre de programmes, ou au fonctionnement du bureau, les exo-
nérations prévues par la loi no 23905, Titre X, ou celles qui la substituent ou la complè-
tent; 
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c) Accorder aux spécialistes et aux experts envoyés pour travailler dans le bureau, et 
aux membres de leur famille qui vivent avec eux, tous les droits accordés dans la Conven-
tion de coopération technique du 30 septembre 1986. 

5. L’Unité technique locale (UTL) sera propriétaire du matériel fourni ou acquis pour 
le bureau, y compris les véhicules. 

6. Le présent Accord est valable pour trois ans et sera prolongé automatiquement 
pour une période de même durée tant qu’il n’est pas dénoncé par écrit par l’une des Par-
ties six mois avant la fin de la période. 

Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la République argentine, 
cette note et celle de Votre Excellence en réponse à la présente, et dans laquelle est men-
tionné l’accord de votre Gouvernement, constituerait un accord entre la République ar-
gentine et la République italienne, qui entrerait en vigueur à la date de réception de la 
dernière des notifications par lesquelles les Parties s’informent réciproquement avoir ac-
compli les procédures internes respectives à cet effet. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma considération la 
plus distinguée. 

ROBERTO NIGIDO 
Ambassadeur d’Italie 

Monsieur le Ministre des relations extérieures  
  du commerce international et du culte  
  de la République argentine  
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II 
 

MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Buenos Aires, le 11 février 2005 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note du 18 janvier 2005, qui dit textuellement ce-

ci :  

 [Voir note I] 

À ce sujet, j’ai l’honneur de vous faire part de l’agrément du Gouvernement argentin 
quant aux termes de la note retranscrite ci-dessus, et convenir que votre note et la présente 
constituent un accord entre la République argentine et la République italienne, qui entrera 
en vigueur à la date de la réception de la dernière des notifications par lesquelles les Par-
ties s’informent réciproquement, par la voie diplomatique, avoir accompli les procédures 
internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Je vous prie de croire en l’assurance de ma considération la plus distinguée. 
Roberto Nigido 
  Ambassadeur d’Italie 
  Buenos Aires 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON SUB-
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OZONE LAYER. MONTREAL, 
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tions, Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RE-
LATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEP-
TEMBRE 1987 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1522, I-26369.] 
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1598, A-26369.] 
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ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2010 

Date of effect: 14 July 2010 Date de prise d'effet : 14 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
15 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2010 
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AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-
TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 
THE OZONE LAYER. COPENHAGEN, 
25 NOVEMBER 1992 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1785, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-
TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
COPENHAGUE, 25 NOVEMBRE 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1785, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2010 

Date of effect: 14 July 2010 Date de prise d'effet : 14 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
15 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2010 

 

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-
TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 
THE OZONE LAYER. MONTREAL, 
17 SEPTEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2054, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-
TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
MONTRÉAL, 17 SEPTEMBRE 1997 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2054, 
A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2010 

Date of effect: 14 July 2010 Date de prise d'effet : 14 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
15 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2010 
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AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-
TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 
THE OZONE LAYER. BEIJING, 3 DE-
CEMBER 1999 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-
TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2010 

Date of effect: 14 July 2010 Date de prise d'effet : 14 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
15 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2010 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
THE CHILD. NEW YORK, 20 NO-
VEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1577, I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L'ENFANT. NEW 
YORK, 20 NOVEMBRE 1989 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, 
I-27531.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-
TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 
THE SALE OF CHILDREN, CHILD PROS-
TITUTION AND CHILD PORNOGRAPHY. 
NEW YORK, 25 MAY 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2171, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-
TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-
FANT CONCERNANT LA VENTE D'EN-
FANTS, LA PROSTITUTION DES ENFANTS 
ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN 
SCÈNE DES ENFANTS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2171, A-27531.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Gambia Gambie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 avril 2010 

Date of effect: 8 May 2010 Date de prise d'effet : 8 mai 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
8 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
8 avril 2010 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-
TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 
THE INVOLVEMENT OF CHILDREN IN 
ARMED CONFLICT. NEW YORK, 
25 MAY 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2173, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-
TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-
FANT, CONCERNANT L'IMPLICATION 
D'ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMÉS. 
NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-27531.] 

MODIFICATION OF THE DECLARATION 
MADE UPON RATIFICATION 

MODIFICATION DE LA DÉCLARATION 
FORMULÉE LORS DE LA RATIFICATION 

Japan Japon 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
1 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 1er avril 
2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
1 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The text of the modified declaration received from the Government of Japan reads 
as follows: 

‘The Government of Japan, by relevant laws and regulations, recruits only those who 
are at and above the minimum age of 18 as a member of the Japan Self-Defence Forces.’”  

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le texte de la déclaration modifiée reçu du Gouvernement du Japon se lit comme 
suit : 

En vertu des lois et règlements pertinents, le Gouvernement japonais ne recrute dans 
les forces d'autodéfense du Japon que les personnes âgées d'au moins 18 ans. 

 
 

 68 



Volume 2668, A-28020 

No. 28020. Multilateral No 28020. Multilatéral 

ANTI-DOPING CONVENTION. STRAS-
BOURG, 16 NOVEMBER 1989 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1605, 
I-28020.] 

CONVENTION CONTRE LE DOPAGE. 
STRASBOURG, 16 NOVEMBRE 1989 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1605, I-28020.] 

 

AMENDMENTS TO THE APPENDIX OF THE 
ANTI-DOPING CONVENTION. STRAS-
BOURG, 19 NOVEMBER 2009 

AMENDEMENTS À L'ANNEXE DE LA CON-
VENTION CONTRE LE DOPAGE. STRAS-
BOURG, 19 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 1 January 2010 Entrée en vigueur : 1er janvier 2010 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
5 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Conseil de l'Eu-
rope, 5 avril 2010 
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No. 28261. France and Czecho-
slovakia 

No 28261. France et Tchécoslo-
vaquie 

AGREEMENT ON COOPERATION 
IN THE FIELD OF EDUCATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FRENCH REPUBLIC AND 
THE GOVERNMENT OF THE 
CZECHOSLOVAK SOCIALIST RE-
PUBLIC. PRAGUE, 13 SEPTEM-
BER 1990 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1644, I-28261.] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉ-
RATION DANS LE DOMAINE DE 
L’ÉDUCATION ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE FRANÇAISE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SOCIALISTE TCHÉCO-
SLOVAQUE. PRAGUE, 13 SEP-
TEMBRE 1990 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1644, I-28261.] 

Termination in the relations between 
France and Slovakia in accordance 
with: 

Abrogation dans les rapports entre la 
France et la Slovaquie conformément 
à : 

47363. Agreement on cultural, technical, 
educational and scientific cooperation 
between the Government of the French 
Republic and the Government of the 
Slovak Republic. Paris, 21 March 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2663, 
I-47363.] 

47363. Accord de coopération cultu-
relle, technique, éducative et scienti-
fique entre le Gouvernement de la Ré-
publique française et le Gouvernement 
de la République slovaque. Paris, 
21 mars 1995 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2663, I-47363.] 

Entry into force: 22 May 1997 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: France, 16 April 
2010 

Entrée en vigueur : 22 mai 1997 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : France, 16 avril 
2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 16 April 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 16 avril 2010 
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No. 29545. Germany and Po-
land 

No 29545. Allemagne et Pologne 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE 
POLISH REPUBLIC CONCERNING 
FRONTIER CROSSINGS AND 
TYPES OF TRAFFIC ACROSS THE 
FRONTIER. BONN, 6 NOVEMBER 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1708, I-29545.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE POLOGNE RELATIF 
AUX POINTS DE PASSAGE DE LA 
FRONTIÈRE ET AUX TYPES DE 
TRAFIC FRONTALIER. BONN, 
6 NOVEMBRE 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1708, I-29545.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
ARRANGEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF POLAND CON-
CERNING THE RESTRICTION ON CROSS-
BORDER TRAFFIC AT THE GUBEN-
GUBEN (GUBIN) BORDER CROSSING 
POINT. BONN, 22 OCTOBER 1997 AND 
COLOGNE, 13 MAY 1998 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE CON-
CERNANT LA RESTRICTION DU TRAFIC 
TRANSFRONTALIER AU POINT DE PAS-
SAGE FRONTALIER GUBEN-GUBEN 
(GUBIN). BONN, 22 OCTOBRE 1997 ET 
COLOGNE, 13 MAI 1998 

Entry into force: 13 May 1998, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 13 mai 1998, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: German and Polish Textes authentiques : allemand et polo-
nais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 15 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 15 avril 
2010 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

FEDERAL FOREIGN OFFICE  

Bonn, 22 October 1997 

Ref. : 510-511.13 

Note Verbale 

The Federal Foreign Office presents its compliments to the Embassy of the Republic 
of Poland and, with reference to the Note Verbale of the Ministry of Foreign Affairs of 
the Republic of Poland of 1 August 1996 (DPT.I.214-223-96), has the honour to com-
municate the following: 

The Government of the Federal Republic of Germany agrees to the closure of the 
Guben-Guben (Gubin) border crossing point for the transport of hazardous goods on the 
understanding that this restriction applies to articulated tank lorries transporting inflam-
mable liquids or gases but not to passenger cars transporting, for example, small quanti-
ties of radioactive substances for medical purposes. 

With reference to Article 2 (1) of the Agreement of 6 November 1992 between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Poland concerning Border Crossing Points and Categories of Cross-Border Traffic, it is 
proposed that an Arrangement concerning the restriction on cross-border traffic at the 
Guben-Guben (Gubin) border crossing point be concluded between the Government of 
the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Poland, to read 
as follows: 

Column 4 in item 17 of Annex 1 of the Agreement shall be amended to include the 
following addition: 

"Movement of goods excepting hazardous goods" 
If the Government of the Republic of Poland agrees to this proposal, this Note and 

the Polish Note in reply thereto shall constitute an Arrangement, which shall enter into 
force on the date of receipt of the Note of the Government of the Republic of Poland in 
reply. 

The Federal Foreign Office avails itself of this opportunity to renew to the Embassy 
of the Republic of Poland its high consideration. 

L.S. 
The Embassy of the Republic of Poland 
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II 
Cologne, 13 May 1998 

No. 10/65/98 

The Embassy of the Republic of Poland assures the Foreign Office of the Federal 
Republic of Germany of its highest consideration and confirms receipt of the Foreign Of-
fice’s Note Verbale No. 510-511.13 of 22 October 1997 with the following content: 

 [See Note I] 

The Embassy of the Republic of Poland is honoured to announce that the Govern-
ment of the Republic of Poland is in agreement with the above suggestion and suggests 
that the above Note and this Reply Note constitute an Arrangement that shall enter into 
force on the date of receipt of this Note by the Foreign Office of the Federal Republic of 
Germany. 

The Embassy of the Republic of Poland avails itself of this opportunity to renew to 
the Foreign Office of the Federal Republic of Germany the assurance of its highest con-
sideration. 

 
The Foreign Office 
   of the Federal Republic of Germany 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Bonn, le 22 octobre 1997 

Réf.  : 510-511.13 

Note verbale 

Le Département fédéral des affaires étrangères présente ses compliments à 
l’Ambassade de la République de Pologne et, se référant à la note verbale du Ministère 
des affaires étrangères de la République de Pologne du 1er août 1996 portant la réfé-
rence DPT.I.214-223-96, a l’honneur de vous faire part de ce qui suit : 
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Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne approuve la fermeture du 
point de passage frontalier Guben-Guben (Gubin) au transport des marchandises dange-
reuses, étant entendu que cette restriction ne s’appliquera qu’aux camions-citernes articu-
lés transportant des liquides ou des gaz inflammables et non pas aux véhicules transpor-
tant, par exemple, de faibles quantités de substances radioactives réservées à des fins mé-
dicales. 

Nous référant à l’article 2 (1) de l’Accord du 6 novembre 1992 entre le Gouverne-
ment de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Po-
logne concernant les points de passage frontaliers et les catégories de trafic transfronta-
lier, nous proposons qu’un Arrangement restreignant le trafic transfrontalier au point de 
passage frontalier Guben-Guben (Gubin) soit conclu entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne dont la te-
neur serait la suivante : 

La colonne 4 au point 17 de l’annexe 1 de l’Accord sera modifiée et complétée 
comme suit : 

« Mouvement de marchandises à l’exception des marchandises dangereuses »  
Si cette proposition était de nature à agréer le Gouvernement de la République de Po-

logne, la présente note et la note de réponse polonaise à celle-ci constitueraient alors un 
Arrangement qui entrerait en vigueur à la date de réception de la note de réponse du Gou-
vernement de la République de Pologne. 

Le Département fédéral des affaires étrangères saisit l’occasion qui lui est ici offerte 
pour réitérer ses salutations distinguées à l’Ambassade de la République de Pologne et 
l’assurer de sa parfaite considération. 

L.S. 
L'Ambassade de la République de Pologne 
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II 
Cologne, le 13 mai 1998 

N ° 10/65/98 

L'Ambassade de la République de Pologne assure le Ministère des affaires étrangères 
de la République fédérale d'Allemagne de sa très haute considération et confirme la ré-
ception du Foreign Office Note Verbale n° 510 à 511,13 du 22 Octobre 1997, avec le 
contenu suivant: 

  [Voir note I] 

L'Ambassade de la République de Pologne a l'honneur d'annoncer que le Gouverne-
ment de la République de Pologne est en accord avec la suggestion ci-dessus et suggère 
que la note ci-dessus et la présente réponse constituent un accord qui entrera en vigueur à 
la date de réception de cette note par le Ministère des affaires étrangères de la République 
fédérale d'Allemagne. 

L'Ambassade de la République de Pologne saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des Affaires étrangères de la République fédérale d'Allemagne, l’assurance de 
sa très haute considération. 
Département des affaires étrangères 
   de la République fédérale d'Allemagne 
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No. 30822. Multilateral No 30822. Multilatéral 

UNITED NATIONS FRAMEWORK CON-
VENTION ON CLIMATE CHANGE. 
NEW YORK, 9 MAY 1992 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1771, I-30822.] 

CONVENTION-CADRE DES NATIONS 
UNIES SUR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES. NEW YORK, 9 MAI 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1771, I-30822.] 

 

KYOTO PROTOCOL TO THE UNITED NA-
TIONS FRAMEWORK CONVENTION ON 
CLIMATE CHANGE (WITH ANNEXES). 
KYOTO, 11 DECEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2303, 
A-30822.] 

PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVEN-
TION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
(AVEC ANNEXES). KYOTO, 11 DÉ-
CEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2303, A-30822.] 

ACCESSION ADHÉSION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
28 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 avril 2010 

Date of effect: 27 July 2010 Date de prise d'effet : 27 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
28 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
28 avril 2010 
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No. 31874. Multilateral No 31874. Multilatéral 

MARRAKESH AGREEMENT ESTAB-
LISHING THE WORLD TRADE OR-
GANIZATION. MARRAKESH, 15 
APRIL 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1867, I-31874.] 

ACCORD DE MARRAKECH INSTI-
TUANT L'ORGANISATION MON-
DIALE DU COMMERCE. MARRA-
KECH, 15 AVRIL 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1867, I-31874.] 

 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE CLI - 
REPUBLIC OF MOLDOVA ANNEXED TO 
THE GENERAL AGREEMENT ON TAR-
IFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
25 AUGUST 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CLI - RÉ-
PUBLIQUE DE MOLDOVA ANNEXÉE À 
L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. 
GENÈVE, 25 AOÛT 2009 

Entry into force: 15 August 2009 Entrée en vigueur : 15 août 2009 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE CVIII - 
DOMINICA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 24 JUNE 2008 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CVIII - 
DOMINIQUE ANNEXÉE À L'ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
24 JUIN 2008 

Entry into force: 12 June 2008 Entrée en vigueur : 12 juin 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE CXIV - 
KUWAIT ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 5 AUGUST 2008 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXIV - 
KOWEÏT ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 5 AOÛT 
2008 

Entry into force: 11 July 2008 Entrée en vigueur : 11 juillet 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE CXLI - 
PANAMA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 10 JULY 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXLI - 
PANAMA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
10 JUILLET 2009 

Entry into force: 23 June 2009 Entrée en vigueur : 23 juin 2009 
Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE LXXXI 
- MOROCCO ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND 
TRADE 1994. GENEVA, 1 MARCH 2010 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXXI - 
MAROC ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 1 MARS 
2010 

Entry into force: 17 February 2010 Entrée en vigueur : 17 février 2010 
Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE XCV - 
HONDURAS ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND 
TRADE 1994. GENEVA, 20 OCTOBER 
2008 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XCV - 
HONDURAS ANNEXÉE À L'ACCORD GÉ-
NÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET 
LE COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
20 OCTOBRE 2008 

Entry into force: 9 October 2008 Entrée en vigueur : 9 octobre 2008 
Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE XIV - 
NORWAY ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 25 AUGUST 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XIV - 
NORVÈGE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉ-
NÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET 
LE COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
25 AOÛT 2009 

Entry into force: 7 August 2009 Entrée en vigueur : 7 août 2009 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE XLIII - 
NIGERIA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 5 AUGUST 2008 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XLIII - NI-
GÉRIA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 5 AOÛT 
2008 

Entry into force: 11 July 2008 Entrée en vigueur : 11 juillet 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE XV - 
PAKISTAN ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 19 AUGUST 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XV - PA-
KISTAN ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
19 AOÛT 2009 

Entry into force: 12 August 2009 Entrée en vigueur : 12 août 2009 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE XXIX - 
NICARAGUA ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND 
TRADE 1994. GENEVA, 11 MAY 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXIX - 
NICARAGUA ANNEXÉE À L'ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
11 MAI 2009 

Entry into force: 3 May 2009 Entrée en vigueur : 3 mai 2009 
Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE XXXV 
- PERU ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 10 MARCH 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXV - 
PÉROU ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
10 MARS 2009 

Entry into force: 18 February 2009 Entrée en vigueur : 18 février 2009 
Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE 
XXXVIII - JAPAN ANNEXED TO THE 
GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS 
AND TRADE 1994. GENEVA, 22 JANU-
ARY 2008 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXVIII - 
JAPON ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
22 JANVIER 2008 

Entry into force: 1 July 2008 Entrée en vigueur : 1er juillet 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

 101 



Volume 2668, A-31874 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND 
RECTIFICATIONS TO SCHEDULE 
XXXVIII - JAPAN ANNEXED TO THE 
GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS 
AND TRADE 1994. GENEVA, 15 JUNE 
2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXVIII - 
JAPON ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 15 JUIN 
2009 

Entry into force: 29 November 2008 Entrée en vigueur : 29 novembre 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - CANADA AND 
UNITED STATES OF AMERICA. GENE-
VA, 29 MARCH 2010 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - CANADA ET ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE. GENÈVE, 29 MARS 2010 

Entry into force: 19 March 2010 Entrée en vigueur : 19 mars 2010 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - JAPAN. GE-
NEVA, 25 MARCH 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - JAPON. GENÈVE, 25 MARS 
2009 

Entry into force: 21 March 2009 Entrée en vigueur : 21 mars 2009 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - JAPAN. GE-
NEVA, 2 JUNE 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - JAPON. GENÈVE, 2 JUIN 2009 

Entry into force: 26 May 2009 Entrée en vigueur : 26 mai 2009 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - JAPAN. GE-
NEVA, 9 OCTOBER 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - JAPON. GENÈVE, 9 OCTOBRE 
2009 

Entry into force: 4 October 2009 Entrée en vigueur : 4 octobre 2009 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - JAPAN. GE-
NEVA, 15 MARCH 2010 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - JAPON. GENÈVE, 15 MARS 
2010 

Entry into force: 2 March 2010 Entrée en vigueur : 2 mars 2010 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - JAPAN. GE-
NEVA, 8 DECEMBER 2008 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - JAPON. GENÈVE, 8 DÉCEMBRE 
2008 

Entry into force: 4 December 2008 Entrée en vigueur : 4 décembre 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - KOREA. GE-
NEVA, 20 JULY 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - CORÉE. GENÈVE, 20 JUILLET 
2009 

Entry into force: 20 July 2009 Entrée en vigueur : 20 juillet 2009 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO 
THE AGREEMENT ON GOVERNMENT 
PROCUREMENT (1994) - UNITED 
STATES. GENEVA, 9 NOVEMBER 2008 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS À 
L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
(1994) - ÉTATS-UNIS. GENÈVE, 9 NO-
VEMBRE 2008 

Entry into force: 6 November 2008 Entrée en vigueur : 6 novembre 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

  
 
 

PROTOCOL ON THE ACCESSION OF THE 
REPUBLIC OF CAPE VERDE TO THE 
MARRAKESH AGREEMENT ESTABLISH-
ING THE WORLD TRADE ORGANIZA-
TION (WITH SCHEDULE*). GENEVA, 
18 DECEMBER 2007 

PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA RÉPU-
BLIQUE DU CAP-VERT À L'ACCORD DE 
MARRAKECH INSTITUANT L'ORGANI-
SATION MONDIALE DU COMMERCE 
(AVEC LISTE*). GENÈVE, 18 DÉCEMBRE 
2007 

Entry into force: 23 July 2008, in ac-
cordance with paragraph 8 

Entrée en vigueur : 23 juillet 2008, con-
formément au paragraphe 8 

Authentic texts: English, French and 
Spanish* 

Textes authentiques : anglais, français et 
espagnol* 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

  

*Only the authentic English and French texts of the 
Protocol are published herein. The content of 
the Schedule of Specific Commitments in Ser-
vices and Annexes is not published herein, in 
accordance with article 12 (2) of the General 
Assembly Regulations to give effect to Arti-
cle 102 of the Charter of the United Nations, 
as amended, and the publication practice of 
the UN Secretariat. 

*Seuls les textes authentiques anglais et français du 
Protocol sont publiés ici. Le contenu de la liste 
d'engagement spécifiques concernant les ser-
vices et des annexes ne sont pas publiés ici 
conformément aux dispositions de l'article 12, 
paragraphe 2, des réglementations de l'Assem-
blée générale, en application de l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, 
et de la pratique dans le domaine des publica-
tions du Secrétariat. 
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PROTOCOL ON THE ACCESSION OF 
UKRAINE TO THE MARRAKESH 
AGREEMENT ESTABLISHING THE 
WORLD TRADE ORGANIZATION (WITH 
SCHEDULE*). GENEVA, 5 FEBRUARY 
2008 

PROTOCOLE D'ACCESSION DE L'UKRAINE 
À L'ACCORD DE MARRAKECH INSTI-
TUANT L'ORGANISATION MONDIALE DU 
COMMERCE (AVEC LISTE*). GENÈVE, 
5 FÉVRIER 2008 

Entry into force: 16 May 2008, in ac-
cordance with paragraph 8 

Entrée en vigueur : 16 mai 2008, con-
formément au paragraphe 8 

Authentic texts: English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : anglais, français et 
espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: World Trade Organi-
zation, 27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Organisation mon-
diale du commerce, 27 avril 2010 

  

Only the authentic English, French and Spanish 
texts of the Protocol are published herein. The 
content of the Schedules of products is not 
published herein, in accordance with article 
12 (2) of the General Assembly Regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended, and the publica-
tion practice of the UN Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais, français et es-
pagnol du Protocol sont publiés ici. Le conte-
nu des tableaux des produits  ne sont pas pu-
bliés ici conformément aux dispositions de 
l'article 12, paragraphe 2, des réglementations 
de l'Assemblée générale, en application de 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, 
tel qu'amendé, et de la pratique dans le do-
maine des publications du Secrétariat.  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 31922. Multilateral No 31922. Multilatéral 

CONVENTION ON PROTECTION OF 
CHILDREN AND COOPERATION IN 
RESPECT OF INTERCOUNTRY 
ADOPTION. THE HAGUE, 29 MAY 
1993 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1870, I-31922.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION 
DES ENFANTS ET LA COOPÉRA-
TION EN MATIÈRE D'ADOPTION 
INTERNATIONALE. LA HAYE, 
29 MAI 1993 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1870, I-31922.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Cape Verde Cap-Vert 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 4 September 
2009 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
4 septembre 2009 

Date of effect: 1 January 2010 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 16 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
16 avril 2010 
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No. 33545. Multilateral No 33545. Multilatéral 

CONVENTION ON NUCLEAR 
SAFETY. VIENNA, 20 SEPTEM-
BER 1994 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1963, I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE. VIENNE, 20 SEP-
TEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1963, I-33545.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 18 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
18 mars 2010 

Date of effect: 16 June 2010 Date de prise d'effet : 16 juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 5 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie ato-
mique, 5 avril 2010 
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Volume 2668, A-35826 

No. 35826. Germany and Na-
mibia 

No 35826. Allemagne et Nami-
bie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF NAMIBIA CONCERN-
ING TECHNICAL COOPERATION. 
WINDHOEK, 18 APRIL 1991 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2068, 
I-35826.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D'ALLE-
MAGNE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMI-
BIE. WINDHOEK, 18 AVRIL 1991 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2068, I-35826.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
ARRANGEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF NAMIBIA RE-
GARDING TECHNICAL COOPERATION IN 
THE CONTINUATION OF THE LOCAL OF-
FICE OF THE DEUTSCHE GESELLSCHAFT 
FÜR TECHNISCHE ZUSAMMENARBEIT 
(GTZ) GMBH. WINDHOEK, 17 SEP-
TEMBER 1997 AND 5 MARCH 1998 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE RELA-
TIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE SUR 
LE MAINTIEN DU BUREAU LOCAL DE LA 
DEUTSCHE GESELLSCHAFT FÜR TECH-
NISCHE ZUSAMMENARBEIT (GTZ) 
GMBH. WINDHOEK, 17 SEPTEMBRE 
1997 ET 5 MARS 1998 

Entry into force: 5 March 1998, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 5 mars 1998, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 15 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 15 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2668, A-35981 

No. 35981. Austria and Slovenia No 35981. Autriche et Slovénie 

AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF SLOVENIA 
ON SCIENTIFIC-TECHNICAL CO-
OPERATION. VIENNA, 8 MAY 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 
2076, I-35981.] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIEN-
TIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE SLOVÉNIE. VIENNE, 8 MAI 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2076, I-35981.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SLOVENIA ON SCIENTIFIC-TECHNICAL 
COOPERATION. LJUBLJANA, 29 JUNE 
2009 AND VIENNA, 30 JUNE 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE SLOVÉNIE. LJUBLJANA, 29 JUIN 
2009 ET VIENNE, 30 JUIN 2009 

Entry into force: 1 April 2010 by notifi-
cation, in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 1er avril 2010 par no-
tification, conformément à ses disposi-
tions 

Authentic texts: German and Slovene Textes authentiques : allemand et slo-
vène 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Austria, 29 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Autriche, 29 avril 
2010 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ SLOVENE TEXT – TEXTE SLOVÈNE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF SLOVENIA ON SCIENTIFIC-TECHNICAL CO-
OPERATION 

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Republic of 
Slovenia have agreed to amend the Agreement between the Government of the Republic 
of Austria and the Government of the Republic of Slovenia on scientific-technical coop-
eration of 8 May 1998 currently in force between the Government of the Republic of Aus-
tria and the Government of Slovenia as follows: 

Paragraph 2 of Article 10 of the Agreement shall be replaced by the following text: 
“This Agreement is concluded for an indefinite period. It may be terminated at any 

time by either Contracting Party giving six months' notice in writing through the diplo-
matic channel.” 

This Protocol shall enter into force on the first day of the first month following the 
month in which the Contracting Parties notify each other in writing through the diplomatic 
channel that they have completed their national formalities for its entry into force. 

Signed in two originals in the German and Slovenian languages, both texts being 
equally authentic. 

For the Government of the Republic of Austria: 
JOHANNES HAHN M.P. 
Vienna, 30 June 2009 

For the Government of the Republic of Slovenia: 
GREGOR GOLOBIČ M.P. 

Ljubljana, 29 June 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTI-
FIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE SLOVÉNIE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République 
de Slovénie sont convenus de modifier l’Accord de coopération scientifique et technique 
entre le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République 
de Slovénie du 8 mai 1998, en vigueur actuellement entre le Gouvernement de la Répu-
blique d’Autriche et le Gouvernement de la République de Slovénie, comme suit : 

Le paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 
« Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé à 

tout moment par écrit par l’une ou l’autre Partie contractante moyennant le respect d’un 
préavis de six mois signifié par la voie diplomatique. » 

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit celui au 
cours duquel les Parties contractantes se sont informé moyennant avis écrit envoyé par la 
voie diplomatique de ce que les conditions requises par leur droit interne pour son entrée 
en vigueur sont remplies. 

Signé en deux exemplaires originaux rédigés chacun en langues allemande et slo-
vène, les deux textes faisant également foi. 

 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
JOHANNES HAHN M.P. 

Vienne, le 30 juin 2009 
 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 
GREGOR GOLOBIČ M.P. 

Ljubljana, le 29 juin 2009 
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Volume 2668, A-37605 

No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFE-
TY OF SPENT FUEL MANAGEMENT 
AND ON THE SAFETY OF RADIO-
ACTIVE WASTE MANAGEMENT. 
VIENNA, 5 SEPTEMBER 1997 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 2153, 
I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DU COM-
BUSTIBLE USÉ ET SUR LA SÛRETÉ 
DE LA GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS. VIENNE, 5 SEP-
TEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2153, I-37605.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Republic of Moldova République de Moldova 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 23 February 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
23 février 2010 

Date of effect: 24 May 2010 Date de prise d'effet : 24 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 6 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie ato-
mique, 6 avril 2010 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"Until the full re-establishment of the territorial integrity of the Republic of Moldova, the 
provisions of the Protocol will be applied only on the territory controlled effectively by 
the authorities of the Republic of Moldova." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Jusqu'au complet rétablissement de l'intégrité territoriale de la République de Moldova, 
les dispositions de la Convention seront appliquées seulement sur le territoire contrôlé 
effectivement par les autorités de la République de Moldova. 
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Volume 2668, A-37770 

No. 37770.  Multilateral 
 
CONVENTION ON ACCESS TO IN-

FORMATION, PUBLIC PARTICI-
PATION IN DECISION-MAKING 
AND ACCESS TO JUSTICE IN EN-
VIRONMENTAL MATTERS.  AAR-
HUS, DENMARK, 25 JUNE 1998. 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2629, 
I-37770.] 

 
 
PROTOCOL ON POLLUTANT RELEASE AND 

TRANSFER REGISTERS TO THE CONVEN-

TION ON ACCESS TO INFORMATION, 
PUBLIC PARTICIPATION IN DECISION-
MAKING AND ACCESS TO JUSTICE IN 

ENVIRONMENTAL MATTERS.  KIEV, 
21 MAY 2003 

 
RATIFICATION 

Slovenia 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 April 2010 

Date of effect: 22 July 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 April 
2010 

 

No 37770.  Multilatéral 
 
CONVENTION SUR L'ACCÈS À 

L'INFORMATION, LA PARTICIPA-
TION DU PUBLIC AU PROCESSUS 
DÉCISIONNEL ET L'ACCÈS À LA 
JUSTICE EN MATIÈRE D'ENVI-
RONNEMENT.  AARHUS (DANE-
MARK), 25  JUIN 1998. [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2629, I-37770.] 

 
 
PROTOCOLE SUR LES REGISTRES DES RE-

JETS ET TRANSFERTS DE POLLUANTS À 
LA CONVENTION SUR L'ACCÈS À 
L'INFORMATION, LA PARTICIPATION DU 
PUBLIC AU PROCESSUS DÉCISIONNEL ET 
L'ACCÈS À LA JUSTICE EN MATIÈRE 
D'ENVIRONNEMENT.  KIEV, 21 MAI 2003 

 
 
 

RATIFICATION 
 Slovénie 
 Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 23 avril 2010 

Date de prise d'effet : 22 juillet 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies: d'office, 23 avril 2010 
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Volume 2668, A-38071 

No. 38071. Argentina and Chile No 38071. Argentine et Chili 

CONVENTION ON SOCIAL SECU-
RITY BETWEEN THE REPUBLICS 
OF ARGENTINA AND CHILE. AN-
TOFAGASTA, 17 OCTOBER 1971 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2170, 
I-38071.] 

CONVENTION DE SÉCURITÉ SO-
CIALE ENTRE LES RÉPUBLIQUES 
D'ARGENTINE ET DU CHILI. AN-
TOFAGASTA, 17 OCTOBRE 1971 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2170, I-38071.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47326. Agreement on social security be-
tween the Argentine Republic and the 
Republic of Chile. Buenos Aires, 
26 April 1996 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2661, I-47326.] 

47326. Accord relatif à la sécurité so-
ciale entre la République argentine et 
la République du Chili. Buenos Aires, 
26 avril 1996 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2661, I-47326.] 

Entry into force: 1 January 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Argentine, 
12 avril 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 12 April 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 12 avril 2010 
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Volume 2668, A-39574 

No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2225, I-39574.] 

 

PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT MANU-
FACTURING OF AND TRAFFICKING IN 
FIREARMS, THEIR PARTS AND COMPO-
NENTS AND AMMUNITION, SUPPLE-
MENTING THE UNITED NATIONS CON-
VENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
31 MAY 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET 
LE TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, DE 
LEURS PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNI-
TIONS, ADDITIONNEL À LA CONVEN-
TION DES NATIONS UNIES CONTRE LA 
CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGA-
NISÉE. NEW YORK, 31 MAI 2001 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2326, 
A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
27 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 avril 2010 

Date of effect: 27 May 2010 Date de prise d'effet : 27 mai 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
27 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
27 avril 2010 
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Volume 2668, A-39973 

No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON THE 
PRIOR INFORMED CONSENT PRO-
CEDURE FOR CERTAIN HAZARD-
OUS CHEMICALS AND PESTICIDES 
IN INTERNATIONAL TRADE. ROT-
TERDAM, 10 SEPTEMBER 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 
2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM SUR 
LA PROCÉDURE DE CONSENTE-
MENT PRÉALABLE EN CONNAIS-
SANCE DE CAUSE APPLICABLE 
DANS LE CAS DE CERTAINS PRO-
DUITS CHIMIQUES ET PESTICIDES 
DANGEREUX QUI FONT L'OBJET 
DU COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2244, I-39973.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Guatemala Guatemala 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
19 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 avril 2010 

Date of effect: 18 July 2010 Date de prise d'effet : 18 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 19 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
19 avril 2010 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Mozambique Mozambique 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 avril 2010 

Date of effect: 14 July 2010 Date de prise d'effet : 14 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2010 
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Volume 2668, A-42146 

No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OCTOBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, I-42146.] 

ACCESSION (WITH NOTIFICATIONS) ADHÉSION (AVEC NOTIFICATIONS) 
Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
12 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 avril 2010 

Date of effect: 12 May 2010 Date de prise d'effet : 12 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 avril 2010 

 

 

Notifications:  Notifications :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“1)  The competent authority set forth in Article 6, paragraph 3, of the 
Convention is the Ministry of Justice (Tõnismägi 4a, 15191 Tallinn, E-mail: 
info@just.ee); 

2)  Pursuant to Article 44, paragraph 6, subparagraph a, the Republic of 
Estonia regards the Convention as the legal basis for cooperation on extradition with 
other States Parties to this Convention; 

3)  Pursuant to Article 46, paragraph 13, of the Convention, the Republic 
of Estonia designates the Ministry of Justice as the central authority; 

4)  Pursuant to Article 46, paragraph 14, of the Convention, the Republic 
of Estonia accepts requests for mutual legal assistance in the Estonian and English 
languages.” 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
 
 
 

 1) L’autorité compétente visée au paragraphe 3 de l’article 6 de la 
Convention est le Ministère de la justice (Tõnismägi 4a, 15191 Tallinn, courrier 
électronique : info@just.ee); 
 2) Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article 44 de la 
Convention, la République d’Estonie considère la Convention comme la base légale pour 
coopérer en matière d’extradition avec d’autres États Parties; 
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 3) La République d’Estonie désigne le Ministère de la justice comme 
l’autorité centrale visée au paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention; 
 4) Conformément au paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention, la 
République d’Estonie accepte les demandes d’entraide judiciaire formulées en langues 
estonienne et anglaise. 
 
 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 46 (13) NOTIFICATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 13 DE L'ARTICLE 46 

Maldives Maldives 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
5 April 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 5 avril 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
5 avril 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “Ministry of Finance and Treasury 
Ameenee Magu 
Malé, Republic of Maldives 
General Tel. No.: (960) 332 8790/ (960) 334 9200 
Fax No. : (960) 332 4432 
Email: admin@finance.gov.mv” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Ministry of Finance and Treasury 
Ameenee Magu 
Malé, Republic of Maldives 
Numéro de téléphone : (960) 332 8790/ (960) 334 9200 
Télécopie : (960) 332 4432 
Courrier électronique : admin@finance.gov.mv 
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Volume 2668, A-42671 

No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARD-
ING OF THE INTANGIBLE CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 
I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMA-
TÉRIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2368, I-42671.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 1 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
1er avril 2010 

Date of effect: 1 July 2010 Date de prise d'effet : 1er juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 26 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
26 avril 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 6 January 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
6 janvier 2010 

Date of effect: 6 April 2010 Date de prise d'effet : 6 avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 7 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
7 avril 2010 
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Volume 2668, A-43649 

No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. PAR-
IS, 19 OCTOBER 2005 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2419, I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2419, I-43649.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Equatorial Guinea Guinée équatoriale 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 10 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
10 mars 2010 

Date of effect: 1 May 2010 Date de prise d'effet : 1er mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 5 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
5 avril 2010 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Islamic Republic of Iran République islamique d'Iran 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 23 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
23 mars 2010 

Date of effect: 1 May 2010 Date de prise d'effet : 1er mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 7 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
7 avril 2010 

 

 134 



Volume 2668, A-43649 

RATIFICATION RATIFICATION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 31 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
31 mars 2010 

Date of effect: 1 May 2010 Date de prise d'effet : 1er mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 14 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
14 avril 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Philippines Philippines 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 17 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
17 mars 2010 

Date of effect: 1 May 2010 Date de prise d'effet : 1er mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 7 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
7 avril 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Rwanda Rwanda 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 12 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
12 avril 2010 

Date of effect: 1 June 2010 Date de prise d'effet : 1er juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 26 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
26 avril 2010 
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No. 43912. Argentina and Cuba No 43912. Argentine et Cuba 

AGREEMENT ON COOPERATION 
IN THE FIELD OF EDUCATION 
BETWEEN THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CUBA. BUENOS AIRES, 25 NO-
VEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2438, I-43912.] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS 
LE DOMAINE DE L'ÉDUCATION 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CUBA. BUENOS AIRES, 25 NO-
VEMBRE 1998 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2438, I-43912.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE AGREE-
MENT ON COOPERATION IN THE FIELD 
OF EDUCATION BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CUBA OF 25 NOVEMBER 1998 ON MU-
TUAL RECOGNITION OF HIGHER EDUCA-
TION CERTIFICATES, DIPLOMAS AND 
ACADEMIC DEGREES. BUENOS AIRES, 
22 JUNE 2007 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD 
DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
DE L'ÉDUCATION ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE CUBA DU 25 NOVEMBRE 1998 RE-
LATIF À LA RECONNAISSANCE MU-
TUELLE DES CERTIFICATS, DES DI-
PLÔMES ET DES DEGRÉS ACADÉMIQUES 
DANS L'ÉDUCATION SUPÉRIEURE. BUE-
NOS AIRES, 22 JUIN 2007 

Entry into force: provisionally on 
22 June 2007 by signature and defini-
tively on 28 January 2009 by notifica-
tion, in accordance with article 8 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
22 juin 2007 par signature et définiti-
vement le 28 janvier 2009 par notifica-
tion, conformément à l'article 8 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE AGREEMENT ON COOPERATION IN 
THE FIELD OF EDUCATION BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE REPUBLIC OF CUBA OF 25 NOVEMBER 1998 CONCERN-
ING THE MUTUAL RECOGNITION OF HIGHER EDUCATION CER-
TIFICATES, DIPLOMAS AND ACADEMIC DEGREES 

The Argentine Republic and the Republic of Cuba, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

In the framework of the provisions of Article II, paragraph 2, of the Agreement on 
Cooperation in the Field of Education between the Argentine Republic and the Republic 
of Cuba, signed in the City of Buenos Aires on 25 November 1998, 

Mindful of the recommendations issued at the First Meeting of the Bilateral Tech-
nical Commission created under Article II, paragraph 1, of that Agreement, done in the 
City of Buenos Aires on 22 June 2007, 

Motivated by a common desire to promote educational integration between the two 
Parties, 

Aware that higher education is a fundamental element in the Latin American integra-
tion scenario, 

Considering that, to consolidate the common desire to intensify student mobility and 
the exchange of students and scholarship-holders, a system needs to be implemented for 
the recognition of academic studies, certificates, diplomas and degrees, 

Reaffirming the desire for their peoples to further strengthen historical and fraternal 
ties of cooperation and friendship, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Implementation Agencies 

Under the conditions established in this Protocol, the Parties shall recognize and con-
sider valid the university higher education certificates granted by universities and institu-
tions officially recognized by the education systems of the two States, through the respec-
tive official agencies, which, in the case of the Argentine Republic is the Ministry of Edu-
cation, Science and Technology; and in the case of the Republic of Cuba, the Ministry of 
Higher Education. 

Article 2. Recognition of studies – Definition 

For the purposes of this Protocol, recognition shall mean official validity accorded by 
one of the Parties for completed university degree or postgraduate studies undertaken in 
higher education institutions of the other Party, as expressed in certificates of academic 
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studies, diplomas or other bona fide academic documents, issued by higher education in-
stitutions of the country in which the studies were undertaken. 

Article 3. Recognition of studies for academic purposes and the undertaking of studies 

The Parties, through their competent authorities, shall reciprocally recognize their 
university higher education diplomas, pursuant to the applicable domestic laws in each 
Party, for the purposes of continuing specialization, masters and doctoral studies granted 
by the universities recognized in each Party. 

In situations where the postgraduate curriculum includes professional practice, appli-
cants shall be required to co-validate diplomas authorizing professional practice pursuant 
to Article 4 of this Protocol, or as determined by the Bilateral Technical Commission re-
ferred to in Article 5 thereof, or else as established by the domestic regulations of each 
Party. 

Recognition of the university degree, specialization, masters and doctorate diplomas, 
shall also include the undertaking of academic activities. 

Article 4. Recognition of studies in the framework of student or scholarship-holder 
exchange programmes 

The Parties shall also recognize, under the terms of this Protocol, and with authoriza-
tion for professional practice, the university degree diplomas obtained by their nationals 
in the institutions of the other Party, when the applicants provide evidence that their stud-
ies were undertaken in the context of the student or scholarship-holder exchange pro-
grammes provided for in the framework of activities in executive programmes prepared 
by the Joint Commission under Article X of the Agreement on Cooperation in the Field of 
Education of 25 November 1998. 

The aforementioned Joint Commission shall define the manner in which study cours-
es will be offered, the system under which each Party shall propose their candidates, and 
the mechanism for selecting students for inclusion in the exchange programme. 

Academic diplomas and degrees awarded to students or scholarship-holders who 
started their studies by 31 December 2006 will be included in the terms of this Article, 
without prejudice to any decisions reached in the framework of the forthcoming meeting 
of the Joint Commission. 

Article 5. Bilateral Technical Commission 

For the application of this Protocol, the Bilateral Technical Commission created by 
Article II, paragraph 1, of the Agreement on Cooperation in the Field of Education be-
tween the Argentine Republic and Republic of Cuba of 25 November 1998, will also have 
the following functions: 

-  Identify administrative mechanisms to facilitate implementation of the provisions 
of this Protocol; 
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-  Take steps to ensure fulfilment of this Protocol, and propose improvements 
thereto in the light of its implementation; 

-  Make adaptations to the mechanisms provided in this Protocol, provided they do 
not alter the spirit or desire expressed by the Parties when signing this document; 

-  Incorporate mechanisms for recognizing higher-level studies for cases not cov-
ered by this Protocol. 

The Commission shall meet whenever either of the Parties so requests through the 
diplomatic channel. The Commission shall consist of the official delegations designated 
by each of the Parties, and will be coordinated by the competent areas of the respective 
Ministries of Foreign Affairs. Meetings of the Commission shall be held alternately in the 
territory of each Party. 

Article 6. Application of domestic regulations 

Cases not covered expressly in this Protocol or regulated by the Bilateral Technical 
Commission shall be resolved by the Parties in accordance with their respective domestic 
regulations. 

Article 7. Exchange of information 

The Parties shall exchange information on their respective higher education systems 
and shall notify each other through the diplomatic channel of any significant changes that 
could occur in their legislation on education matters. 

Article 8. Entry into force 

This Protocol shall take effect provisionally as from the date of its signing and shall 
enter into force on the date of the last notification by the Parties, through the diplomatic 
channel, that the respective domestic requirements for entry into force have been fulfilled. 

Article 9. Duration 

1. This Protocol may be amended by mutual agreement in writing between the Par-
ties. Any such amendments shall enter into force on the date of the last communication 
through which the Parties notify each other that the requirements stipulated in their re-
spective national regulations have been fulfilled. 

2. This Protocol shall remain in force indefinitely, but maybe denounced at any 
time by either of the Parties, giving six months written notice, after which it will cease to 
have effect. 
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DONE in Buenos Aires, on 22 June 2007, in two equally authentic original copies. 

For the Argentine Republic: 
DANIEL FERNANDO FILMUS 

For the Republic of Cuba: 
ARAMIS FUENTE HERNANDEZ 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L’ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE L’ÉDUCATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE CUBA DU 25 NOVEMBRE 1998 RELATIF À 
LA RECONNAISSANCE MUTUELLE DES CERTIFICATS, DES DI-
PLÔMES ET DES DEGRÉS ACADÉMIQUES DANS L’ÉDUCATION 
SUPÉRIEURE 

La République argentine et la République de Cuba, ci-après dénommées « les Par-
ties »,  

Dans le cadre des stipulations visées au paragraphe 2 de l’article II de l’Accord de 
coopération dans le domaine de l’éducation entre la République argentine et la Répu-
blique de Cuba, signé à Buenos Aires le 25 novembre 1998, 

Prenant en considération les recommandations formulées lors de la première réunion 
de la Commission technique bilatérale créée selon le paragraphe 1 de l’article II dudit 
Accord, laquelle s’est tenue en la ville de Buenos Aires le 22 juin 2007, 

Animées par le désir commun de stimuler l’intégration en matière d’éducation entre 
les deux Parties, 

Conscientes du fait que l’éducation supérieure est un facteur fondamental dans le 
cadre de l’intégration latino-américaine, 

Considérant qu’afin de consolider la volonté commune d’intensifier la mobilité des 
étudiants ainsi que les échanges d’étudiants et de boursiers, il est nécessaire d’établir un 
système de reconnaissance des études, certificats, des diplômes et des degrés acadé-
miques, 

Réaffirmant leur envie de faire perdurer les liens historiques et fraternels de coopéra-
tion et d’amitié qui unissent leurs peuples, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Organes d’application 

Aux conditions reprises dans le présent Protocole, les Parties reconnaitront et accor-
deront l’équivalence aux certificats d’étude d’éducation supérieure universitaire octroyés 
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par des universités et des instituts reconnus de façon officielle par les systèmes éducatifs 
des deux États. Cette reconnaissance se fait par la voie de leurs organes officiels respec-
tifs, à savoir le Ministère de l’éducation, des sciences et technologies dans le cas de la 
République argentine, et le Ministère de l’éducation supérieure dans le cas de la Répu-
blique de Cuba. 

Article 2. Reconnaissance des études - définition 

Aux fins du présent Protocole, le terme « reconnaissance » s’entendra comme la vali-
dité officielle octroyée par l’une des Parties aux études de grade universitaire ou de post 
graduat réalisées dans des instituts d’éducation supérieure de l’autre Partie et pour les-
quelles un certificat d’étude, un titre ou tout autre document académique valable est déli-
vré et émis par des instituts d’éducation supérieures du pays où les études ont été suivies. 

Article 3. Reconnaissance des études à des fins académiques et pour 
la poursuite des études 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs organes compétents, reconnaissent récipro-
quement leurs titres d’enseignement supérieur universitaire, conformément aux législa-
tions nationales applicables dans chacune des Parties, aux fins de poursuivre des études 
de spécialisation, un master ou un doctorat dispensés par les Universités reconnues dans 
chacune des Parties. 

Dans le cas où le cursus de post-graduat nécessite un exercice professionnel, 
l’intéressé sera tenu d’effectuer les démarches nécessaires afin d’obtenir l’équivalence des 
titres valable pour l’exercice professionnel tel que visé à l’article 4 du présent protocole 
ou celles déterminées par la Commission technique bilatérale dont il est question à 
l’article 5 ou, à défaut, les démarques établies par la législation nationale de chaque Par-
tie. 

La reconnaissance des titres de grade universitaire et ceux de spécialisation, de mas-
ter et de doctorat, comprend également l’exercice d’activités académiques. 

Article 4. Reconnaissance des études dans le cadre de programmes d’échange 
d’étudiants ou de boursiers 

Aux termes du présent Protocole, les Parties reconnaissent également, avec validité 
pour l’exercice professionnel, les titres de grade universitaires obtenus par leurs ressortis-
sants nationaux dans des instituts de l’autre Partie lorsque les demandeurs prouvent que 
leurs études ont été menées en vertu de programmes d’échange d’étudiants ou de bour-
siers mis en place dans le cadre des activités des Programmes exécutifs élaborés par la 
Commission mixte créée en vertu de l’article X de l’Accord de coopération dans le do-
maine de l’éducation du 25 novembre 1998. 

La Commission mixte ci-dessus mentionnée déterminera le mode selon lequel seront 
réalisées les offres d’étude, le système selon lequel chacune des Parties proposera ses 
candidats et le mécanisme de sélection des étudiants retenus pour le programme 
d’échange. 
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Les titres et grades académiques octroyés à des étudiants ou des boursiers ayant 
commencé leurs études avant le 31 décembre 2006 restent soumis aux termes du présent 
Article sans préjudice de ce qui sera décidé lors de la prochaine réunion de la Commis-
sion mixte. 

Article 5. La Commission technique bilatérale 

Aux fins de l’application du présent Protocole, la Commission technique bilatérale 
créée en vertu du paragraphe premier de l’article II de l’Accord de coopération dans le 
domaine de l’éducation entre la République argentine et la République de Cuba du 
25 novembre 1998 aura également les tâches suivantes : 

-  identifier les mécanismes administratifs favorisant le développement des disposi-
tions visées dans le présent Protocole; 

-  veiller à l’application du présent Protocole et, à la lumière de son application, 
proposer des adaptations; 

-  inclure des adaptations dans les mécanismes prévus dans le présent Protocole 
pour autant qu’elles n’affectent en rien l’esprit et la volonté qu’avaient les Par-
ties au moment de la rédaction du présent document; 

-  intégrer des mécanismes de reconnaissance des études de niveau supérieur pour 
les cas non prévus dans le présent Protocole. 

La Commission se réunira sur la demande d’une des Parties par la voie diplomatique. 
Elle sera constituée de Délégations officielles désignées par chacune des Parties et sera 
coordonnée par les services compétents des Ministères des affaires étrangères respectifs. 
La Commission se réunira en alternance sur le territoire des deux Parties. 

Article 6. Application de la législation nationale 

Les cas non expressément prévus par le présent Protocole et qui ne sont pas non plus 
régulés par la Commission technique bilatérale seront résolus par les Parties, conformé-
ment à leur législation nationale respective. 

Article 7. Échange d’informations 

Les Parties échangeront des informations relatives à leur système respectif 
d’éducation supérieure et se notifieront l’une l’autre, par la voie diplomatique, de toute 
modification significative apportée à leur législation nationale en matière d’éducation. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Protocole sera appliqué de façon provisoire à partir de la date de sa signa-
ture et entrera en vigueur à la date de la dernière note par laquelle les Parties s’informent 
mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures in-
ternes nécessaires à son entrée en vigueur. 
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Article 9. Durée 

1. Le présent Protocole pourra être modifié sur consentement mutuel et écrit entre 
les Parties. Lesdites modifications entreront en vigueur à la date de la dernière note par 
laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs procédures 
internes nécessaires à leur entrée en vigueur. 

2. Le présent Protocole est signé pour une durée illimitée et pourra être dénoncé à 
tout moment par chacune des Parties au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre 
Partie. La dénonciation prendra effet six mois après la date de ladite notification. 

FAIT à Buenos Aires le 22 juin 2007, en deux exemplaires originaux, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
DANIEL FERNANDO FILMUS 

Pour la République de Cuba : 
ARAMIS FUENTE HERNANDEZ 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTEC-
TION AND PROMOTION OF THE 
DIVERSITY OF CULTURAL EX-
PRESSIONS. PARIS, 20 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTEC-
TION ET LA PROMOTION DE LA 
DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS 
CULTURELLES. PARIS, 20 OC-
TOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Malawi Malawi 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 16 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
16 mars 2010 

Date of effect: 16 June 2010 Date de prise d'effet : 16 juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 7 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
7avril 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 1 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
1er avril 2010 

Date of effect: 1 July 2010 Date de prise d'effet : 1er juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 26 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
26 avril 2010 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 10 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
10 mars 2010 

Date of effect: 10 June 2010 Date de prise d'effet : 10 juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 5 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
5 avril 2010 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF ACTS 
OF NUCLEAR TERRORISM. NEW 
YORK, 13 APRIL 2005 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2445, I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES 
ACTES DE TERRORISME NU-
CLÉAIRE. NEW YORK, 13 AVRIL 
2005 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2445, I-44004.] 

ACCESSION (WITH NOTIFICATIONS AND 
RESERVATION) 

ADHÉSION (AVEC NOTIFICATIONS ET RÉ-
SERVE) 

Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 avril 2010 

Date of effect: 23 May 2010 Date de prise d'effet : 23 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 avril 2010 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“… The Government of Georgia makes reservation that it does not consider itself 
bound by Article 23, paragraph 1 of the International Convention for the Suppression of 
Acts of Nuclear Terrorism to submit to arbitration disputes concerning the interpretation 
or application of the Convention at the request of one of the State Party.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

… Le Gouvernement géorgien formule la réserve suivante : il ne se considère pas te-
nu, par le paragraphe 1 de l’article 23 de la Convention internationale pour la répression 
des actes de terrorisme nucléaire, de soumettre à l’arbitrage, à la demande d’un des États 
parties, les différends concernant l’interprétation et l’application de la Convention. 
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Notifications:  Notifications :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance with article 9, paragraph 3 of the Convention, Georgia 
establishes its jurisdiction over offences provided in Article 9, paragraph 2, 
subparagraphs (a), (b), (c) and (d) of the Convention; 
 
 In accordance with article 7, paragraph 4 of the Convention, Georgia designates 
as the competent authority and liaison point: 
 
 Special Operations Center, the Ministry of Internal Affairs of Georgia 
 Vazha-Pshavela Ave N 72, Tbilissi, Georgia 0186 
 Tel. +(995 32) 412382 
 Fax: +(995 32) 301029.” 
 
  
  
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 9 de la Convention, la Géorgie 
établit sa compétence à l’égard des infractions visées aux sous-paragraphes a), b), c) et d) 
du paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention; 

 
 Conformément au paragraphe 4 de l’article 7 de la Convention, la Géorgie 
désigne comme autorité compétente et organe de liaison : 
 
 Centre d’opérations spéciales du Ministère géorgien des affaires intérieures 
 Vazha-Pshavela Ave N 72, Tbilissi, Géorgie 0186 
 Téléphone : +(995 32) 412382 
 Télécopie : +(995 32) 301029. 
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Poland Pologne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 avril 2010 

Date of effect: 8 May 2010 Date de prise d'effet : 8 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
8 avril 2010 
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No. 44655. Multilateral No 44655. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVEN-
TION ON THE PREVENTION OF 
TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2488, I-44655.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE 
L'EUROPE POUR LA PRÉVEN-
TION DU TERRORISME. VARSO-
VIE, 16 MAI 2005 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2488, I-44655.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Norway Norvège 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 1 February 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 1er février 2010 

Date of effect: 1 June 2010 Date de prise d'effet : 1er juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
5 April 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 5 avril 2010 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In accordance with Article 1, paragraph 2, of the Convention, the Kingdom of Norway 
declares that, in the application of this Convention to Norway, the International 
Convention for the Suppression of Acts of Nuclear Terrorism, adopted in New York on 
13 April 2005, shall be deemed not to be included in the Appendix.” 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« Conformément à l'article 1, paragraphe 2, de la Convention, le Royaume de Norvège 
déclare que, dans l'application de la présente Convention à la Norvège, la Convention 
internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, adoptée à New York le 
13 avril 2005, sera considérée comme n’étant pas incluse dans l'annexe. » 
 

 152 



Volume 2668, A-44910 

No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2515, 
I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DES PERSONNES HAN-
DICAPÉES. NEW YORK, 13 DÉ-
CEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Maldives Maldives 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
5 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 avril 2010 

Date of effect: 5 May 2010 Date de prise d'effet : 5 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
5 avril 2010 
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No. 47281. Argentina and Ven-
ezuela (Bolivarian Republic 
of) 

No 47281. Argentine et Vene-
zuela (République boliva-
rienne du) 

MEMORANDUM OF UNDERSTAND-
ING BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE GOVERNMENT 
OF THE BOLIVARIAN REPUBLIC 
OF VENEZUELA FOR THE CREA-
TION OF AN ARGENTINE-
VENEZUELAN COOPERATION 
FUND FOR INDUSTRIAL DEVEL-
OPMENT. CARACAS, 22 JANU-
ARY 2009 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2657, I-47281.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE BOLIVARIENNE DU VÉ-
NÉZUELA POUR LA CRÉATION 
D'UN FONDS DE COOPÉRATION 
ARGENTINE-VENEZUELA POUR 
LE DÉVELOPPEMENT INDUS-
TRIEL. CARACAS, 22 JANVIER 
2009 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2657, I-47281.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE MEMORANDUM 

OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE BOLIVAR-
IAN REPUBLIC OF VENEZUELA FOR THE 
CREATION OF AN ARGENTINE --
 VENEZUELAN COOPERATION FUND FOR 
INDUSTRIAL DEVELOPMENT. BUENOS 
AIRES, 15 MAY 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT LE MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVA-
RIENNE DU VENEZUELA POUR LA CRÉA-
TION D'UN FONDS DE COOPÉRATION AR-
GENTINE-VENEZUELA POUR LE DÉVELOP-
PEMENT INDUSTRIEL. BUENOS AIRES, 
15 MAI 2009 

Entry into force: 15 May 2009 by signa-
ture, in accordance with article V 

Entrée en vigueur : 15 mai 2009 par si-
gnature, conformément à l'article V 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE BOLIVARIAN REPUBLIC OF 
VENEZUELA FOR THE ESTABLISHMENT OF AN ARGENTINE-
VENEZUELAN COOPERATION FUND FOR INDUSTRIAL DEVELOP-
MENT 

The Argentine Republic and the Bolivarian Republic of Venezuela, hereinafter re-
ferred to as “the Parties”, 

Encouraged by the increasing level of industrial integration that exists between the 
two countries, and by the political will of the two Governments to deepen this integration 
process, 

Convinced of the need for instruments to enable small and medium-sized enterprises 
to compete on the international market under equal conditions with larger, pre-established 
firms, 

Considering the Memorandum of Understanding between the Bolivarian Republic of 
Venezuela and the Argentine Republic to set up an Argentine-Venezuelan Cooperation 
Fund for Industrial Development, signed on 22 January 2009 in the city of Caracas, 

Bearing in mind that, in that instrument, the Parties agreed to create a Technical 
Commission of the Argentine-Venezuelan Cooperation Fund for Industrial Development, 
to evaluate the viability of the project, 

Bearing in mind that at the fifth meeting of the Permanent Joint Argentine-
Venezuelan Commission, held in the city of Buenos Aires on 25 March 2009, the Tech-
nical Commission of the Argentine-Venezuelan Cooperation Fund for Industrial Devel-
opment held its first meeting, 

Noting that the aforementioned Technical Commission considered that the most ef-
fective way to implement a joint financing mechanism between the two nations, in the 
current economic circumstances, is through preferential credit lines for industrial integra-
tion and productive complementation projects between the two nations, with an emphasis 
on technology transfer, 

Mindful also of the fact that that Technical Commission agreed that the technical or-
ganizations responsible for implementing the credit lines would be the Banco de la 
Nación Argentina, for the Argentine Republic; and the Fondo de Desarrollo Nacional 
S.A. for the Bolivarian Republic of Venezuela, 

Have agreed as follows: 
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Article I 

To achieve the objectives of the Memorandum of Understanding between the Boli-
varian Republic of Venezuela and the Argentine Republic to create an Argentine-
Venezuelan Cooperation Fund for Industrial Development, the competent organizations 
will be Banco de la Nación Argentina, for the Argentine Republic; and Fondo de Desar-
rollo Nacional S.A. for the Bolivarian Republic of Venezuela. 

Article II 

The Parties will delegate the evaluation, implementation, execution, and monitoring 
of the joint financing project for industrial development to the competent organizations. 

Article III 

The terms under which the joint financing project for industrial development is estab-
lished, will be defined in an Agreement of Parties signed between Banco de la Nación 
Argentina and Fondo de Desarrollo Nacional S.A. 

Article IV 

The responsibilities and powers of the Technical Commission are assigned to the or-
ganizations mentioned in Article I of this Amendatory Protocol. 

Article V 

This Protocol shall enter into force on its signature date. 
Either of the Parties may cancel this Protocol by giving 60 days’ advance notice in 

writing to the other Party. 
DONE in the city of Buenos Aires, on 15 May 2009, in two equally authentic copies. 

For the Argentine Republic 
JORGE TAIANA 

Minister of Foreign Relations, International Trade and Worship 

For the Bolivarian Republic of Venezuela 
ALÍ RODRÍGUEZ ARAQUE 

Minister of Popular Power for Economy and Finance 
 

 159 



Volume 2668, A-47281 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LE MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUE-
LA POUR LA CRÉATION D’UN FONDS DE COOPÉRATION ARGEN-
TINE-VENEZUELA POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
bolivarienne du Venezuela, ci-après dénommés « les Parties », 

Considérant le niveau croissant de l’intégration industrielle entre les deux pays et la 
volonté politique des deux Gouvernements d’approfondir ce processus d’intégration, 

Convaincus de l’importance, pour soutenir ce processus d’intégration, de compter sur 
des instruments qui permettent aux petites et moyennes entreprises de pénétrer le marché 
international aux mêmes conditions que les firmes de plus grande envergure qui y sont dé-
jà établies,  

Considérant le Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République ar-
gentine et le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela pour la création 
d’un fonds de coopération Argentine-Venezuela pour le développement industriel, signé 
le 22 janvier 2009 en la ville de Caracas, 

Tenant compte que, dans ledit accord, les Parties sont convenues de créer la Com-
mission technique du fonds de coopération Argentine-Venezuela pour le développement 
industriel, chargée d’étudier la viabilité du projet, 

Prenant en considération qu’au cours de la Vème réunion de la Commission mixte 
permanente Argentine-Venezuela, qui s’est tenue dans la ville de Buenos Aires, le 
25 mars 2009, la Commission technique du Fonds de coopération Argentine-Venezuela 
pour le développement industriel s’est réunie pour la première fois, 

Observant que ladite Commission technique a considéré que la manière la plus effi-
cace, en vertu de la conjoncture économique actuelle, de rendre opérationnel un méca-
nisme de financement commun entre les deux nations passe par l’ouverture de lignes de 
crédit préférentielles pour des projets d’intégration industrielle et de complémentarité 
productive entre les deux nations, en insistant tout particulièrement sur le transfert de 
technologies, 

Ayant à l’esprit en outre que ladite Commission technique est parvenue à ce que les 
organismes chargés de l’ouverture des lignes de crédit soient, dans le cas de la Répu-
blique argentine, la Banque de la nation argentine et, dans le cas de la République boliva-
rienne du Venezuela, le Fonds de développement national, S.A., 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Elles considèrent que, aux fins des objectifs visés par le Mémorandum d’accord entre 
le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République boli-
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varienne du Venezuela pour la création d’un fonds de coopération Argentine-Venezuela 
pour le développement industriel, les organismes compétents seront : dans le cas de la 
République argentine, la Banque de la nation argentine; et, dans le cas de la République 
bolivarienne du Venezuela, le Fonds de développement national, S.A. 

Article II 

Déléguer aux organismes compétents l’évaluation, la mise en œuvre, l’exécution et le 
suivi du projet de financement commun pour le développement industriel. 

Article III 

Les termes de la création du projet de financement commun pour le développement 
industriel figureront dans un accord des Parties souscrit entre la Banque de la nation ar-
gentine et le Fonds de développement national, S.A. 

Article IV 

Les responsabilités et attributions de la Commission technique sont transférées aux 
organismes définis à l’article I du présent Protocole de modification. 

Article V 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de sa signature. 
L’une ou l’autre des Parties pourra le dénoncer par voie de notification écrite adres-

sée à l’autre Partie, avec soixante jours de préavis. 
FAIT en la ville de Buenos Aires, le 15 mai 2009, en deux exemplaires originaux fai-

sant également foi. 
Pour la République argentine : 

JORGE TAIANA 
Ministère des relations extérieures, du commerce international et du culte 

Pour la République bolivarienne du Venezuela : 

ALÍ RODRÍGUEZ ARAQUE 
Ministre du pouvoir populaire pour l’économie et les finances 
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No. 47316. Argentina and Chile No 47316. Argentine et Chili 

MAIPÚ TREATY OF INTEGRATION 
AND COOPERATION BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE REPUBLIC OF CHILE. 
MAIPÚ, 30 OCTOBER 2009 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2661, 
I-47316.] 

TRAITÉ DE MAIPÚ SUR L'INTÉ-
GRATION ET LA COOPÉRATION 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
CHILI. MAIPÚ, 30 OCTOBRE 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2661, I-47316.] 

 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL TO THE 
MAIPÚ TREATY OF INTEGRATION AND 
COOPERATION BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CHILE ON THE ESTABLISHMENT OF THE 
BINATIONAL ENTITY FOR THE "PASO DE 
AGUA NEGRA INTERNATIONAL CROSS-
ING TUNNEL" PROJECT. MAIPÚ, 30 OC-
TOBER 2009 

PROTOCOLE SUPPLÉMENTAIRE AU TRAI-
TÉ DE MAIPÚ SUR L'INTÉGRATION ET LA 
COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
CHILI RELATIF À LA CONSTITUTION 
D'UNE ENTITÉ BINATIONALE DU PROJET 
"PASSAGE INTERNATIONAL DU TUNNEL 
PASO DE AGUA NEGRA". MAIPÚ, 
30 OCTOBRE 2009 

Entry into force: 22 January 2010 by no-
tification, in accordance with article VII 

Entrée en vigueur : 22 janvier 2010 par 
notification, conformément à l'ar-
ticle VII 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL TO THE MAIPÚ TREATY OF INTEGRA-
TION AND COOPERATION BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE REPUBLIC OF CHILE ON THE ESTABLISHMENT OF THE 
BINATIONAL ENTITY FOR THE “PASO DE AGUA NEGRA INTER-
NATIONAL TUNNEL” PROJECT 

The Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to as the 
“Parties”), in the framework of the Maipú Treaty of integration and cooperation between 
the Argentine Republic and the Republic of Chile, and taking into consideration the pro-
visions of its Articles 1.g and 24, regarding the objectives stated by both Parties with re-
spect to deepening ties and promoting railway and road infrastructure projects designed to 
increase connectivity and, in short, integration between the two countries, 

Reaffirming the advisability of agreeing on a set of conditions providing an appropri-
ate framework for determining the feasibility and possible execution of the “Paso de Agua 
Negra International Tunnel” project,  

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties undertake to intensify the examination by their respective competent au-
thorities of matters relating to the design, construction, maintenance, administration and 
exploitation of the project known as the “Paso de Agua Negra International Tunnel” 
(hereinafter the “Project”). 

Article II 

The Parties shall establish a Binational Entity, composed of at least six members, 
three of them appointed by the Argentine Republic at the suggestion of the Ministry of 
Foreign Affairs, International Trade and Worship, of the Federal Ministry of Planning, 
Public Investment and Services and that of San Juan; and three appointed by the Republic 
of Chile, one at the suggestion of the Ministry of Foreign Affairs and two at the sugges-
tion of the Ministry of Public Works. 

The Binational Entity may incorporate new members by consensus. It may also invite 
other authorities to participate.  

Article III 

The Binational Entity shall be responsible for: 
 (a) Reviewing the technical studies needed to determine the Project’s feasibility, 

conducting to that end any additional and/or complementary studies and analyses it deems 
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necessary from a technical, economic, financial, environmental or legal standpoint in rela-
tion to the Project; 

 (b) Requesting from the agencies of both Governments all the technical assistance 
and all the information it considers necessary to accomplish its purposes. 

Article IV 

If, based on the findings of the technical studies, the Parties should decide to execute 
the work, the Entity shall have the following powers: 

 (a) To gather the background data needed to establish the specifications for imple-
menting the project; 

 (b) To issue public invitations to tender and award the Project contract; 
 (c) Once the project contract has been awarded, to act as the oversight agency, either 

directly or through third parties, taking on for that purpose the regulatory and supervisory 
functions needed to verify compliance with the contract throughout the period in which it 
remains in effect; 

 (d) To request from the agencies of both Governments all the technical assistance 
and all the information it considers necessary to accomplish its purposes. 

The list of powers in this Protocol is not exhaustive. They shall include all those im-
plicit in or inherent to fulfilment of the Binational Entity’s specific mission. 

Article V 

Through specific agreements, the Parties shall agree upon any measures required to 
facilitate execution of the Project and/or preserve and guarantee the purposes pursued by 
this Protocol.  

Article VI 

The Parties shall endeavour to settle any differences in the interpretation and imple-
mentation of this Protocol through direct negotiations. 

Article VII 

This Protocol shall enter into force thirty (30) days after the date of the last note in 
which the Parties notify one another through the diplomatic channel that domestic re-
quirements for its adoption have been met. 

Article VIII 

The Binational Entity shall be constituted within thirty (30) days of this Protocol. 
Once constituted, it shall issue its own Rules of Procedure. 
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DONE at Maipú, Republic of Chile, on 30 October 2009, in duplicate, both texts be-
ing equally authentic. 

For the Argentine Republic: 

For the Republic of Chile: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE SUPPLÉMENTAIRE AU TRAITÉ DE MAIPÚ SUR 
L’INTÉGRATION ET LA COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF À LA CONS-
TITUTION D’UNE ENTITÉ BINATIONALE POUR LE PROJET « PAS-
SAGE INTERNATIONAL DU TUNNEL PASO DE AGUA NEGRA » 

La République argentine et la République du Chili (ci-après dénommées « les Par-
ties »), dans le cadre du Traité de Maipú sur l’intégration et la coopération entre la Répu-
blique argentine et la République du Chili, et tenant compte des dispositions de l’article 
premier, point g) et de l’article 24, relatifs aux objectifs énoncés par les deux États en ma-
tière de renforcement et de promotion de travaux d’infrastructures ferroviaires et rou-
tières, visant à accroître les connexions et en définitive l’intégration entre les deux pays; 

Réaffirmant qu’il est souhaitable de s’entendre sur un ensemble de conditions qui 
forment le canal approprié pour déterminer la faisabilité et le développement éventuel du 
projet de « Passage international du tunnel Paso de Agua Negra»; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes respectives, 
à intensifier l’examen des questions relatives à la conception, à la construction, à 
l’entretien, à la gestion et à l’exploitation du projet du « Passage international du tunnel 
Paso de Agua Negra », ci-après dénommé le « Projet ». 

Article 2 

Les Parties établissent par la présente une entité binationale qui sera composée d’au 
moins six membres, dont trois nommés par la République argentine sur proposition du 
Ministère des relations extérieures, du commerce international et du culte, du Ministère 
de la planification fédérale, des investissements publics et des services, et du Gouverne-
ment de la province de San Juan, et trois nommés par la République du Chili, un sur pro-
position du Ministère des relations extérieures et deux sur proposition du Ministère des 
travaux publics. 

L’entité binationale peut incorporer de nouveaux membres par consensus. Elle peut 
également inviter d’autres autorités à participer. 

Article 3 

L’entité binationale aura pour fonctions de : 
a) Examiner les études techniques nécessaires à la faisabilité du Projet, pouvant réali-

ser dans ce but des études et des analyses supplémentaires et/ou complémentaires qu’elle 
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juge appropriées en termes techniques, économiques, financiers, environnementaux et ju-
ridiques; 

b) Demander aux organismes des deux Gouvernements toute l’assistance technique et 
toutes les informations qu’elle juge nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

Article 4 

Si sur la base des résultats des études techniques, les Parties devaient décider 
d’exécuter les travaux, l’entité aura les compétences suivantes : 

a) Rassembler les informations nécessaires pour développer les cahiers des charges 
correspondants pour la réalisation du Projet; 

b) Procéder à l’appel d’offre public et à l’adjudication du Projet; 
c) Une fois le Projet attribué, agir comme organisme de contrôle, par elle-même ou 

par l’intermédiaire de tiers, en ayant à cet effet les fonctions de réglementation et de sur-
veillance nécessaires pour vérifier la conformité avec le contrat pendant toute sa durée; 

d) Demander aux organismes des deux Gouvernements toute l’assistance technique et 
toutes les informations qu’elle juge nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

La liste des attributions énumérées dans le présent Protocole n’est pas exhaustive, et 
elles incluent toutes les facultés implicites et inhérentes à l’accomplissement de la mission 
spécifique de l’entité binationale. 

Article 5 

Les Parties conviennent, moyennant des accords spécifiques, des facilités qui sont 
nécessaires pour mettre en œuvre le Projet et/ou préserver et garantir les objectifs du pré-
sent Protocole. 

Article 6 

En cas de différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Protocole, 
les Parties s’efforcent de les régler par voie de négociations directes. 

Article 7 

Le présent Protocole entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
note par laquelle les Parties s’informent, par la voie diplomatique, avoir accompli les exi-
gences internes nécessaires à son approbation. 

Article 8 

L’entité binationale sera constituée dans les trente (30) jours à compter de l’entrée en 
vigueur du présent Protocole. Une fois constituée, l’entité binationale établira son propre 
règlement. 
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FAIT à Maipú, République du Chili, le 30 octobre 2009, en deux exemplaires origi-
naux, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 

Pour la République du Chili : 
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SUPPLEMENTARY PROTOCOL TO THE 
MAIPÚ TREATY OF INTEGRATION AND 
COOPERATION BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
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SPECIAL WORKING GROUP FOR THE 
ADOPTION OF A GENERAL AGREEMENT 
ON THE FREE MOVEMENT OF PERSONS. 
MAIPÚ, 30 OCTOBER 2009 

PROTOCOLE SUPPLÉMENTAIRE AU TRAI-
TÉ DE MAIPÚ SUR L'INTÉGRATION ET LA 
COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
CHILI RELATIF À LA CONSTITUTION 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL TO THE MAIPÚ TREATY OF INTEGRA-
TION AND COOPERATION BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE REPUBLIC OF CHILE ON THE ESTABLISHMENT OF  A 
SPECIAL WORKING GROUP FOR THE ADOPTION OF A GENERAL 
AGREEMENT ON THE FREE MOVEMENT OF PERSONS 

The Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to as the 
“Parties”), in the framework of the Maipú Treaty of integration and cooperation between 
the Argentine Republic and the Republic of Chile, and taking into consideration the pro-
visions of its Articles 1.l and 25, regarding the objectives stated by both Parties for adopt-
ing joint measures designed to foster the free movement and residence of nationals in the 
territory of the Parties, 

Reaffirming their resolve to progress towards full integration by implementing a sys-
tem of free movement of persons, as one of its fundamental pillars, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall establish a Special Working Group, composed of the competent na-
tional authorities and coordinated by the Ministries of Foreign Affairs of both Parties with 
a view to adopting a General Agreement on the Free Movement of Persons. 

Article II 

The Special Working Group shall identify the obstacles that could prevent the free 
movement of persons and shall prepare the draft of the aforementioned Agreement, which 
shall address, inter alia, the following issues: 

 (a) Harmonization of the Parties’ immigration provisions and controls with those of 
third countries; 

 (b) Conditions governing the entry and departure of persons, vehicles and goods be-
tween the Parties; 

c) Harmonization of provisions regarding visas and immigration and customs docu-
ments;  

d) Plant and animal health control checking of personal luggage; 
e) Establishment of provisions regarding the entry and departure of minors and per-

sons subject to restraining orders;  
f) Granting of residence permits; 
g) Provisions regarding the granting of refugee and asylum status; 
h) Police cooperation; 
i) Judicial cooperation; 
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j) Joint provisions on judicial extradition; 
k) Provisions on, inter alia, illicit trafficking in drugs, psychotropic substances and 

chemical precursors, and on combating transnational organized crime; 
l) Development of a shared computerized immigration control system; 
m) Establishment of binational mechanisms for verifying, monitoring and expedi-

tiously resolving specific differences on matters relating to implementation of the provi-
sions of the General Agreement on the Free Movement of Persons. 

Article III 

The Special Working Group may establish committees to study and prepare pro-
posals to be incorporated into the General Agreement on the Free Movement of Persons, 
when the complexity of the subject matter so warrants. 

Article IV 

The Special Group shall keep the Bilateral Ministerial Cabinet for Integration abreast 
of its activities until the General Agreement on the Free Movement of Persons has been 
fully adopted. 

Article V 

This Supplementary Protocol shall enter into force when it is signed.  

Article VI 

The Special Working Group shall be constituted within thirty (30) days of the entry 
into force of this Protocol. Once constituted, it shall issue its own Rules of Procedure. 

DONE at Maipú, Republic of Chile, on 30 October 2009, in duplicate, both texts be-
ing equally authentic. 

For the Argentine Republic 

For the Republic of Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE SUPPLÉMENTAIRE AU TRAITÉ DE MAIPÚ SUR 
L’INTÉGRATION ET LA COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF À LA CONS-
TITUTION D’UN GROUPE DE TRAVAIL SPÉCIAL POUR 
L’ADOPTION D’UN ACCORD GÉNÉRAL SUR LA LIBRE CIRCULA-
TION DES PERSONNES 

La République argentine et la République du Chili (ci-après dénommées « les Par-
ties »), dans le cadre du Traité de Maipú sur l’intégration et la coopération entre la Répu-
blique argentine et la République du Chili, et en tenant compte des dispositions de 
l’article premier, point I) et de l’article 25, relatifs aux objectifs énoncés par les deux Par-
ties pour adopter des mesures conjointes visant à promouvoir la libre circulation et la ré-
sidence des ressortissants sur le territoire des Parties, 

Réaffirmant la volonté d’aller vers une intégration complète à travers la mise en 
œuvre d’un système de libre circulation des personnes, comme l’un de ses piliers, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties créent un Groupe de travail spécial, composé des autorités nationales 
compétentes et coordonné par les ministères des relations extérieures des deux Parties, 
destiné à l’adoption d’un accord général sur la libre circulation des personnes.  

Article II 

Le Groupe de travail spécial identifiera les obstacles qui pourraient empêcher la réa-
lisation de la libre circulation des personnes, et préparera le projet de l’accord susmen-
tionné dont les dispositions porteront, notamment, sur les domaines suivants : 

a) Harmonisation des règles et des contrôles d’immigration des Parties avec les pays 
tiers; 

b) Conditions d’entrée et de sortie des personnes, des véhicules et des biens entre les 
Parties; 

c) Harmonisation des règles relatives aux visas et documents migratoires et de 
douane; 

d) Contrôles phytosanitaires et zoosanitaires des bagages des personnes; 
e) Mise en place de normes pour l’entrée et la sortie des mineurs et des personnes 

frappées de restrictions; 
f) Délivrance de permis de résidence; 
g) Règles relatives à l’octroi du statut de réfugié et d’asile; 
h) Coopération policière; 
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i) Coopération judiciaire; 
j) Dispositions communes relatives à l’extradition judiciaire; 
k) Dispositions, entre autres, sur le trafic illicite de stupéfiants, de substances psycho-

tropes et de précurseurs chimiques, et la lutte contre la criminalité transnationale organi-
sée; 

l) Création d’un système informatique commun pour le contrôle migratoire; 
m) Création de mécanismes binationaux afin de contrôler, surveiller et régler de ma-

nière rapide les différences spécifiques sur les questions relatives à l’application de 
l’Accord général sur la libre circulation des personnes. 

Article III 

Le Groupe de travail spécial peut établir des comités chargés d’étudier et de préparer 
des propositions qui seront incorporées dans l’Accord général sur la libre circulation des 
personnes, quand la complexité des matières l’exige. 

Article IV 

Le Groupe de travail spécial devra tenir informé le Cabinet ministériel binational de 
ses activités en faveur de l’intégration, jusqu’à l’adoption intégrale de l’Accord général 
sur la libre circulation des personnes. 

Article V 

Le présent Protocole supplémentaire entrera en vigueur au moment de sa signature. 

Article VI 

Le Groupe de travail spécial devra être constitué dans les trente (30) jours suivant 
l’entrée en vigueur du présent Protocole. Une fois constitué, il devra déterminer son 
propre règlement. 

FAIT à Maipú, République du Chili, le 30 octobre 2009, en deux exemplaires origi-
naux, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 

Pour la République du Chili : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL TO THE MAIPÚ TREATY OF INTEGRA-
TION AND COOPERATION BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE REPUBLIC OF CHILE ON THE ESTABLISHMENT OF THE 
BINATIONAL ENTITY FOR THE “CENTRAL TRANS-ANDEAN 
RAILWAY LOW-ALTITUDE TUNNEL” PROJECT 

The Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to as the 
“Parties”), in the framework of the Maipú Treaty of integration and cooperation between 
the Argentine Republic and the Republic of Chile, and taking into consideration the pro-
visions of its Articles 1.g and 24, regarding the objectives stated by both Parties with re-
spect to deepening ties and promoting railway and road infrastructure projects designed to 
increase connectivity and, in short, integration between the two countries, 

Reaffirming the advisability of agreeing on a set of conditions providing an appropri-
ate framework for determining the feasibility and possible execution of the “Central 
Trans-Andean Railway Low-Altitude Tunnel” project, a private sector initiative that both 
Parties have declared to be in the public interest,  

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties undertake to intensify the examination by their respective competent au-
thorities of matters relating to the design, construction, maintenance, administration and 
exploitation of the project known as the “Central Trans-Andean Railway Low-Altitude 
Tunnel” (hereinafter the “Project”). 

Article II 

The Parties shall establish a Binational Entity, composed of at least six members, 
three of them appointed by the Argentine Republic at the suggestion of the Ministry of 
Foreign Affairs, International Trade and Worship, of the Federal Ministry of Planning, 
Public Investment and Services and of the Government of the Province of Mendoza; and 
three appointed by the Republic of Chile, at the suggestion of the Ministry of Foreign Af-
fairs and of the Ministry of Public Works. 

The Binational Entity may incorporate new members by consensus. It may also invite 
other authorities to participate.  

Article III 

The Binational Entity shall be responsible for: 
 (a) Reviewing the technical studies needed to determine the Project’s feasibility, 

conducting to that end any additional and/or complementary studies and analyses it deems 
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necessary from a technical, economic, financial, environmental or legal standpoint in rela-
tion to the Project; 

 (b) Requesting from the agencies of both Governments all the technical assistance 
and all the information it considers necessary to accomplish its purposes. 

Article IV 

If, based on the findings of the technical studies, the Parties should decide to execute 
the work, the Entity shall have the following powers: 

 (a) To gather the background data needed to establish the specifications for imple-
menting the project; 

 (b) To issue public invitations to tender and award the Project contract; 
 (c) Once the project contract has been awarded, to act as the oversight agency, either 

directly or through third parties, taking on for that purpose the regulatory and supervisory 
functions needed to verify compliance with the contract throughout the period in which it 
remains in effect; 

 (d) To request from the agencies of both Governments all the technical assistance 
and all the information it considers necessary to accomplish its purposes. 

The list of powers in this Protocol is not exhaustive. They shall include all those im-
plicit in or inherent to fulfilment of the Binational Entity’s specific mission. 

Article V 

Through specific agreements, the Parties shall agree upon any measures required to 
facilitate execution of the Project and/or preserve and guarantee the purposes pursued by 
this Protocol.  

Article VI 

The Parties shall endeavour to settle any differences in the interpretation and imple-
mentation of this Protocol through direct negotiations. 

Article VII 

This Protocol shall enter into force thirty (30) days after the date of the last note in 
which the Parties notify one another through the diplomatic channel that domestic re-
quirements for its adoption have been met. 

Article VIII 

The Binational Entity shall be constituted within thirty (30) days of this Protocol. 
Once constituted, it shall issue its own Rules of Procedure. 
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DONE at Maipú, Republic of Chile, on 30 October 2009, in duplicate, both texts be-
ing equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
For the Republic of Chile: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE SUPPLÉMENTAIRE AU TRAITÉ DE MAIPÚ SUR 
L’INTÉGRATION ET LA COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF À LA CONS-
TITUTION D’UNE ENTITÉ BINATIONALE POUR LE PROJET « TUN-
NEL À FAIBLE ALTITUDE – CHEMIN DE FER TRANSANDIN CEN-
TRAL » 

La République argentine et la République du Chili (ci-après dénommées « les Par-
ties »), dans le cadre du Traité de Maipú sur l’intégration et la coopération entre la Répu-
blique argentine et la République du Chili, et tenant compte des dispositions de 
l’article premier, point g) et de l’article 24, relatifs aux objectifs énoncés par les deux 
États en matière de renforcement et de promotion de travaux d’infrastructures ferroviaires 
et routières, visant à accroître les connexions et en définitive l’intégration entre les deux 
pays; 

Réaffirmant qu’il est souhaitable de s’entendre sur un ensemble de conditions qui 
forment le canal approprié pour déterminer la faisabilité et le développement éventuel du 
projet de « Tunnel à faible altitude - Chemin de fer transandin central », initiative privée 
déclarée d’intérêt public par les deux Parties; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes respectives, 
à intensifier l’examen des questions relatives à la conception, à la construction, à 
l’entretien, à la gestion et à l’exploitation du projet du « Tunnel à faible altitude - Chemin 
de fer transandin central », ci-après dénommé le « Projet ». 

Article II 

Les Parties établissent par les présentes une entité binationale qui sera composée d’au 
moins six membres, dont trois nommés par la République argentine sur proposition du 
Ministère des relations extérieures, du commerce international et du culte, du Ministère 
de la planification fédérale, des investissements publics et des services, et du Gouverne-
ment de la province de Mendoza, et trois nommés par la République du Chili, sur propo-
sition du Ministère des relations extérieures et du Ministère des travaux publics. 

L’entité binationale peut incorporer de nouveaux membres par consensus. Elle peut 
également inviter d’autres autorités à participer. 
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Article III 

L’entité binationale sera chargée de : 
a) Examiner les études techniques nécessaires à la faisabilité du Projet, pouvant réali-

ser dans ce but des études et des analyses supplémentaires et/ou complémentaires qu’elle 
juge appropriées en termes techniques, économiques, financiers, environnementaux et ju-
ridiques; 

b) Demander aux organismes des deux Gouvernements toute l’assistance technique et 
toutes les informations qu’elle juge nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

Article IV 

Si sur la base des résultats des études techniques, les Parties devaient décider 
d’exécuter les travaux, l’entité aura les compétences suivantes : 

a) Rassembler les informations nécessaires pour développer les cahiers des charges 
correspondants pour la réalisation du Projet; 

b) Procéder à l’appel d’offre public et à l’adjudication du Projet; 
c) Une fois le Projet attribué, agir comme organisme de contrôle, par elle-même ou 

par l’intermédiaire de tiers, en ayant à cet effet les fonctions de réglementation et de sur-
veillance nécessaires pour vérifier la conformité avec le contrat pendant toute sa durée; 

d) Demander aux organismes des deux Gouvernements toute l’assistance technique et 
toutes les informations qu’elle juge nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

La liste des attributions énumérées dans le présent Protocole n’est pas exhaustive, et 
elles incluent toutes les facultés implicites et inhérentes à l’accomplissement de la mission 
spécifique de l’entité binationale. 

Article V 

Les Parties conviennent, moyennant la signature d’accords spécifiques, des facilités 
qui sont nécessaires pour mettre en œuvre le Projet et/ou préserver et garantir les objectifs 
du présent Protocole. 

Article VI 

En cas de différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Protocole, 
les Parties s’efforcent de les régler par voie de négociations directes. 

Article VII 

Le présent Protocole entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
note par laquelle les Parties s’informent, par la voie diplomatique, avoir accompli les exi-
gences internes nécessaires à son approbation. 
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Article VIII 

L’entité binationale sera constituée dans les trente (30) jours à compter de l’entrée en 
vigueur du présent Protocole. Une fois constituée, l’entité binationale établira son propre 
règlement. 

FAIT à Maipú, République du Chili, le 30 octobre 2009, en deux exemplaires origi-
naux, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 

Pour la République du Chili : 
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No. 47326. Argentina and Chile No 47326. Argentine et Chili 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURI-
TY BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC 
OF CHILE. BUENOS AIRES, 
26 APRIL 1996 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2661, I-47326.] 

ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ 
SOCIALE ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE ARGENTINE ET LA RÉ-
PUBLIQUE DU CHILI. BUENOS 
AIRES, 26 AVRIL 1996 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2661, 
I-47326.] 

 

AGREEMENT AMENDING THE AGREE-
MENT ON SOCIAL SECURITY BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
REPUBLIC OF CHILE SIGNED AT BUE-
NOS AIRES ON 26 APRIL 1996. BUENOS 
AIRES, 25 SEPTEMBER 2008 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD RELATIF 
À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉ-
PUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPU-
BLIQUE DU CHILI SIGNÉ À BUENOS 
AIRES LE 26 AVRIL 1996. BUENOS 
AIRES, 25 SEPTEMBRE 2008 

Entry into force: 1 January 2010, in ac-
cordance with article 2 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2010, con-
formément à l'article 2 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
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Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CHILE SIGNED AT BUENOS AIRES ON 26 APRIL 1996 

The Republic of Chile and the Argentine Republic, hereinafter “the Parties”, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

 To amend the text of Article 7.2 of the Agreement on Social Security signed by both 
Parties on 26 April 1996, so that it reads as follows: 

 "2. A worker in one of the Contracting Parties who does professional work in re-
search, science, technology or management, and who is transferred by a company with 
headquarters therein to work in the territory of the other Party, shall continue to be subject 
to the legislation of the Contracting Party of origin, provided that his stay in the receiving 
country does not exceed a period of 12 months. If, due to unforeseeable circumstances, 
the period of work exceeds 12 months, the worker may continue to be governed by that 
legislation, subject to the consent of the competent authority of the receiving country. 

The same rules shall apply to workers who habitually carry out an independent activi-
ty in the territory of one of the Contracting Parties, are insured in that territory and are 
transferred to perform that activity in the territory of the other Party.” 

Article 2 

       The Parties agree that the modifications shall enter into force jointly with the Agree-
ment on Social Security signed in 1996. 

DONE at Buenos Aires, on 25 September 2008, in two original copies, both being 
equally authentic. 

For the Republic of Chile: 

For the Argentine Republic: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD MODIFIANT L’ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHI-
LI SIGNÉE À BUENOS AIRES LE 26 AVRIL 1996 

La République du Chili et la République argentine, ci-après dénommées « les Par-
ties », sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

 Modifier le texte de l’article 7, paragraphe 2, de la Convention relative à la sécurité 
sociale signée entre les deux pays à Buenos Aires, en Argentine, le 26 avril 1996, comme 
suit : 

 « 2. Un travailleur de l’une des Parties contractantes qui exerce des activités profes-
sionnelles de recherche, scientifiques, techniques ou de direction et qui est envoyé par une 
société ayant son siège dans cette Partie pour exercer son travail sur le territoire de l’autre 
Partie, continuera à être soumis à la législation de la première Partie, pour autant que la 
durée du séjour dans le pays hôte ne soit pas supérieure à vingt-quatre mois. Si, en raison 
de circonstances imprévisibles, la durée de la période de travail devait dépasser ce délai, 
le travailleur pourra continuer à être soumis à cette législation à condition que l’autorité 
compétente du pays hôte donne son accord. 

Les mêmes règles s’appliquent aux travailleurs qui habituellement exercent une acti-
vité autonome sur le territoire de l’une des Parties contractantes et qui sont assurés sur ce 
territoire, et qui se déplacent pour exercer leur activité sur le territoire de l’autre Partie. » 

Article 2 

Les Parties conviennent que les modifications entrent en vigueur en même temps que 
la Convention relative à la sécurité sociale, signée en 1996. 

FAIT à Buenos Aires, le 25 septembre 2008, en deux exemplaires originaux, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour la République du Chili : 

Pour la République argentine : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

MINISTRY OF FOREIGN RELATIONS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Buenos Aires, 29 September 2009 

Dear Ambassador, 
I have the honour to refer to your note No. 955 of 10 September 2009, the Spanish 

version of which reads as follows: 

 [See note I] 

In that respect, and in conveying to you the concurrence of the Argentine Govern-
ment in the terms of the note transcribed above, I am pleased to inform you that said note 
and this note constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter 
into force today. 

Very truly yours, 
JORGE E. TAIANA 

Minister of Foreign Relations, International trade and Worship 
 
Her Excellency the Ambassador of the United States of America 

Vilma Martínez 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 
Buenos Aires, le 10 septembre 2009. 

N° 955 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à la Lettre d’accord sur le contrôle des stupéfiants et 

l’application des lois entre la République argentine et les États-Unis d’Amérique, sous-
crite à Buenos Aires le 17 septembre 2004. 

Cette Lettre d’accord a été rédigée pour renforcer la capacité du Gouvernement de la 
République argentine à lutter contre le trafic de drogues et les délits connexes, tels que le 
blanchiment d’argent, la criminalité transnationale organisée et la corruption. Dans ce but, 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République argen-
tine s’engagent à prendre des mesures et à consacrer les ressources annuelles convenues 
par leurs procédures législatives respectives au soutien de ladite Lettre d’Accord. 

À ce sujet, j’ai à nouveau l’honneur de proposer que nos deux Gouvernements con-
sentent à modifier l’instrument complémentaire identifiant les fonds pour les Forces 
d’intervention du Nord et du Nord-Est ainsi que pour d’autres zones à convenir entre les 
deux Gouvernements, afin de requérir des fonds supplémentaires pour améliorer 
l’assistance proposée. 

Si la proposition exposée précédemment rencontre l’agrément du Gouvernement de 
la République argentine, je propose que la présente note accompagnée de votre note en 
réponse munie de votre signature de l’instrument complémentaire ait force d’amendement 
de la Lettre d’accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de 
votre réponse. 

Je saisis l’occasion pour vous réitérer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très 
haute considération. 

LE CHARGÉ D’AFFAIRES A.I. 
Monsieur Jorge Enrique Taiana  

Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 
Buenos Aires 
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LETTRE D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

Lettre d’accord originale Amendement de la Lettre 
d’accord  

Instrument complémentaire à 
la Lettre d’accord 

Lettre d’accord originale # 
2004 

Date de l’original 
17/09/2004  

Amendement # : 5 

Par le présent acte, les Parties citées plus haut conviennent mutuellement de mener à 
bien un projet conformément aux termes établis ici et à ceux définis ci-après : 
Description du projet  x Dispositions types Annexe A Annexe B  

 
La présente Lettre d’accord ou l’Amendement de la Lettre d’accord est soumis aux 

termes de l’accord suivant conclu entre les deux Gouvernements, avec ses modifications 
et ses ajouts : 

Fonds du projet affectés à l’Ambassade et requis au titre du présent Accord : 
$ 135 000 

Fonds du projet qui seraient dus mais qui ont été retenus par l’INL à Washington : 
$ 0 

Total des fonds du projet fournis avec le présent Accord : $ 0 
Total des fonds du projet pour le programme dans le pays au cours de cet exercice 

fiscal : $ 135 000 
Montant, affectations et répartitions :  $ 85 000 – 1911 9110220002 – 0102 
      $ 50 000 – 1911 7910220002 – 0102 
Date d’achèvement de la sous-obligation :  le 30 septembre 2010 
Attestation – Mise à disposition des fonds (FMO) : 
(Signature) (Date)  

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Le Ministre des relations extérieures 
Date : 29/09/09 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
L’AMBASSADEUR VILMA S. MARTINEZ  

Date : 22/09/09 

 206 



Volume 2668, A-47331 

RÉPARTITION DES FONDS PAR PROJET 

FONDS DU PROJET REQUIS DANS UN ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

Fonds affectés à l’Ambassade des États-Unis 

Affectation   19119110220002  Répartition  0102 
N° du projet   Titre du projet   Montant total 
IN23AR02 Forces de sécurité – 

Lutte contre le trafic de stupéfiants  $ 85 000 
IN23AR04  Initiative andine –  DEA  $50 000 
Résumé  Montant total pour tous les projets :  $ 135 000 

Fonds retenus à l’INL Washington pour leur obligation 

Affectation     Répartition 
N° du projet   Titre du projet   Montant total 

Résumé  Montant total pour tous les projets :   $
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II 
 

MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE  

Buenos Aires, le 29 septembre 2009 

Madame l’Ambassadrice, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente en réponse à votre note 955 datée du 

10 septembre 2009, qui, dans sa version espagnole, dit textuellement ce qui suit : 

[Voir note I] 

Á ce sujet, j’ai l’honneur d’exprimer l’agrément du Gouvernement argentin au texte 
susmentionné et de convenir que votre note et la présente réponse constituent un accord 
entre nos deux Gouvernements qui entre en vigueur ce jour. 

Je saisis l’occasion pour vous réitérer l’assurance de ma très haute considération. 
 

JORGE E. TAIANA 
Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et du culte 
 
Vilma MARTINEZ 

Madame l’Ambassadrice des États-Unis d’Amérique 
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Volume 2668, A-47333 

No. 47333. International Atom-
ic Energy Agency and Central 
African Republic 

No 47333. Agence internationale 
de l'énergie atomique et Ré-
publique centrafricaine 

AGREEMENT BETWEEN THE CEN-
TRAL AFRICAN REPUBLIC AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC 
ENERGY AGENCY FOR THE AP-
PLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS. BANGUI, 
18 DECEMBER 2008 AND VIENNA, 
7 SEPTEMBER 2009 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2662, I-47333.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
CENTRAFRICAINE ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L'APPLICA-
TION DE GARANTIES DANS LE 
CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. BANGUI, 18 DÉCEMBRE 
2008 ET VIENNE, 7 SEPTEMBRE 
2009 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2662, I-47333.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREE-
MENT BETWEEN THE CENTRAL AFRI-
CAN REPUBLIC AND THE INTERNA-
TIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). BANGUI, 
18 DECEMBER 2008 AND VIENNA, 
7 SEPTEMBER 2009 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE CENTRAFRI-
CAINE ET L'AGENCE INTERNATIONALE 
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 
L'APPLICATION DE GARANTIES DANS LE 
CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES (AVEC ANNEXES). BANGUI, 
18 DÉCEMBRE 2008 ET VIENNE, 7 SEP-
TEMBRE 2009 

Entry into force: 7 September 2009 by 
signature, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 7 septembre 2009 par 
signature, conformément à l'article 17 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 28 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 28 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2668, A-47334 

No. 47334. International Atom-
ic Energy Agency and Kenya 

No 47334. Agence internationale 
de l'énergie atomique et Ke-
nya 

AGREEMENT BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF KENYA AND THE IN-
TERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION 
OF SAFEGUARDS IN CONNECTION 
WITH THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 18 SEPTEM-
BER 2009 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2662, I-47334.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DU KENYA ET L'AGENCE INTER-
NATIONALE DE L'ÉNERGIE ATO-
MIQUE RELATIF À L'APPLICATION 
DE GARANTIES DANS LE CADRE 
DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. VIENNE, 18 SEP-
TEMBRE 2009 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2662, I-47334.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREE-
MENT BETWEEN THE REPUBLIC OF 
KENYA AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN CON-
NECTION WITH THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR-
WEAPONS (WITH ANNEXES). VIENNA, 
18 SEPTEMBER 2009 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU KENYA ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À L'AP-
PLICATION DE GARANTIES DANS LE 
CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES (AVEC ANNEXES). VIENNE, 
18 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: 18 September 2009 by 
signature, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 18 septembre 2009 
par signature, conformément à l'ar-
ticle17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 28 April 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, 28 avril 2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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No. 47361. Argentina and Italy No 47361. Argentine et Italie 

MEMORANDUM OF UNDERSTAND-
ING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC 
OF ITALY RELATING TO THE 
TERMS AND CONDITIONS FOR 
GRANTING AN AID CREDIT OF 75 
MILLION EUROS FOR A PRO-
GRAM CONCERNING SMALL 
AND MEDIUM ITALIAN-
ARGENTINIAN AND ARGENTINA 
ENTERPRISES, THROUGH A SUP-
PORT FOR PROJECTS WITH HIGH 
SOCIAL IMPACT. BUENOS AIRES, 
9 MAY 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2663, I-47361.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE RE-
LATIF AUX TERMES ET CONDI-
TIONS D'OCTROI D'UN CRÉDIT 
D'AIDE DE 75 MILLIONS D'EUROS 
POUR UN PROGRAMME CON-
CERNANT LES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES ITA-
LO-ARGENTINES ET ARGEN-
TINES, À TRAVERS UN SOUTIEN 
AUX PROJETS D’IMPACT SOCIAL 
ÉLEVÉ. BUENOS AIRES, 9 MAI 
2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2663, I-47361.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE MEMO-
RANDUM OF UNDERSTANDING BE-
TWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE REPUBLIC OF ITALY RELATING TO 
THE TERMS AND CONDITIONS FOR 
GRANTING AN AID CREDIT OF 75 MIL-
LION EUROS FOR A PROGRAM CON-
CERNING SMALL AND MEDIUM ITAL-
IAN-ARGENTINIAN AND ARGENTINA 
ENTERPRISES, THROUGH A SUPPORT 
FOR PROJECTS WITH HIGH SOCIAL IM-
PACT (WITH NOTE VERBALE). BUENOS 
AIRES, 5 SEPTEMBER 2002 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT LE MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE 
RELATIF AUX TERMES ET CONDITIONS 
D'OCTROI D'UN CRÉDIT D'AIDE DE 
75 MILLIONS D'EUROS POUR UN PRO-
GRAMME CONCERNANT LES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES ITALO-
ARGENTINES ET ARGENTINES, À TRA-
VERS UN SOUTIEN AUX PROJETS 
D’IMPACT SOCIAL ÉLEVÉ (AVEC NOTE 
VERBALE). BUENOS AIRES, 5 SEP-
TEMBRE 2002 

Entry into force: 4 September 2002 by 
notification 

Entrée en vigueur : 4 septembre 2002 par 
notification 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
ITALY AMENDING THE MEMORANDUM 
OF UNDERSTANDING BETWEEN THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE RE-
PUBLIC OF ITALY RELATING TO THE 
TERMS AND CONDITIONS FOR GRANT-
ING AN AID CREDIT OF 75 MILLION EU-
ROS FOR A PROGRAM CONCERNING 
SMALL AND MEDIUM ITALIAN-
ARGENTINIAN AND ARGENTINA EN-
TERPRISES, THROUGH A SUPPORT FOR 
PROJECTS WITH HIGH SOCIAL IMPACT. 
BUENOS AIRES, 11 MARCH 2003 AND 
28 MARCH 2003 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE 
MODIFIANT LE MÉMORANDUM D'AC-
CORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE RE-
LATIF AUX TERMES ET CONDITIONS 
D'OCTROI D'UN CRÉDIT D'AIDE DE 
75 MILLIONS D'EUROS POUR UN PRO-
GRAMME CONCERNANT LES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES ITALO-
ARGENTINES ET ARGENTINES, À TRA-
VERS UN SOUTIEN AUX PROJETS 
D’IMPACT SOCIAL ÉLEVÉ. BUENOS 
AIRES, 11 MARS 2003 ET 28 MARS 
2003 

Entry into force: 28 March 2003, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 28 mars 2003, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2668, A-47361 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
ITALY AMENDING THE MEMORANDUM 
OF UNDERSTANDING BETWEEN THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE RE-
PUBLIC OF ITALY RELATING TO THE 
TERMS AND CONDITIONS FOR GRANT-
ING AN AID CREDIT OF 75 MILLION EU-
ROS FOR A PROGRAM CONCERNING 
SMALL AND MEDIUM ITALIAN-
ARGENTINIAN AND ARGENTINA EN-
TERPRISES, THROUGH A SUPPORT FOR 
PROJECTS WITH HIGH SOCIAL IMPACT. 
BUENOS AIRES, 20 MAY 2008 AND 
3SEPTEMBER 2008 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE 
MODIFIANT LE MÉMORANDUM D'AC-
CORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE RE-
LATIF AUX TERMES ET CONDITIONS 
D'OCTROI D'UN CRÉDIT D'AIDE DE 
75 MILLIONS D'EUROS POUR UN PRO-
GRAMME CONCERNANT LES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES ITALO-
ARGENTINES ET ARGENTINES, À TRA-
VERS UN SOUTIEN AUX PROJETS 
D’IMPACT SOCIAL ÉLEVÉ. BUENOS 
AIRES, 20 MAI 2008 ET 3 SEPTEMBRE 
2008 

Entry into force: 4 March 2009, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 4 mars 2009, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2668, A-47362 

No. 47362. Argentina and Italy No 47362. Argentine et Italie 

MEMORANDUM OF UNDERSTAND-
ING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC 
OF ITALY RELATING TO THE 
TERMS AND CONDITIONS FOR 
GRANTING AN AID CREDIT OF 25 
MILLION EUROS FOR A PRO-
GRAM IN THE PUBLIC HEALTH 
SECTOR. BUENOS AIRES, 9 MAY 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2663, I-47362.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE RE-
LATIF AUX TERMES ET CONDI-
TIONS D'OCTROI D'UN CRÉDIT 
D'AIDE DE 25 MILLIONS D'EUROS 
POUR UN PROGRAMME DANS LE 
SECTEUR DE LA SANTÉ PU-
BLIQUE. BUENOS AIRES, 9 MAI 
2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2663, I-47362.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE MEMO-
RANDUM OF UNDERSTANDING BE-
TWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE REPUBLIC OF ITALY RELATING TO 
THE TERMS AND CONDITIONS FOR 
GRANTING AN AID CREDIT OF 25 MIL-
LION EUROS FOR A PROGRAM IN THE 
PUBLIC HEALTH SECTOR (WITH RELAT-
ED NOTE, 05 SEPTEMBER 2002). BUE-
NOS AIRES, 5 SEPTEMBER 2002 AND 17 
OCTOBER 2002 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT LE MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE 
RELATIF AUX TERMES ET CONDITIONS 
D'OCTROI D'UN CRÉDIT D'AIDE DE 25 
MILLIONS D'EUROS POUR UN PRO-
GRAMME DANS LE SECTEUR DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE (AVEC NOTE CON-
NEXE, 05 SEPTEMBRE 2002). BUENOS 
AIRES, 5 SEPTEMBRE 2002 ET 17 OC-
TOBRE 2002 

Entry into force: 4 September 2002, in 
accordance with the provisions of the 
said notes 

Entrée en vigueur : 4 septembre 2002, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2668, A-47362 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
ITALY AMENDING THE MEMORANDUM 
OF UNDERSTANDING RELATING TO THE 
TERMS AND CONDITIONS FOR GRANT-
ING AN AID CREDIT OF 25 MILLION EU-
ROS FOR A PROGRAM IN THE PUBLIC 
HEALTH SECTOR. BUENOS AIRES, 
21 MARCH 2003 AND 28 MARCH 2003 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE 
MODIFIANT LE MÉMORANDUM D'AC-
CORD RELATIF AUX TERMES ET CONDI-
TIONS D'OCTROI D'UN CRÉDIT D'AIDE DE 
25 MILLIONS D'EUROS POUR UN PRO-
GRAMME DANS LE SECTEUR DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE. BUENOS AIRES, 
21 MARS 2003 ET 28 MARS 2003 

Entry into force: 28 March 2003, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 28 mars 2003, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 

 
 

 215 



Volume 2668, A-47362 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
ITALY AMENDING THE MEMORANDUM 
OF UNDERSTANDING RELATING TO THE 
TERMS AND CONDITIONS FOR GRANT-
ING AN AID CREDIT OF 25 MILLION EU-
ROS FOR A PROGRAM IN THE PUBLIC 
HEALTH SECTOR. BUENOS AIRES, 
20 OCTOBER 2003 AND 22 APRIL 2004 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE 
MODIFIANT LE MÉMORANDUM D'AC-
CORD RELATIF AUX TERMES ET CONDI-
TIONS D'OCTROI D'UN CRÉDIT D'AIDE DE 
25 MILLIONS D'EUROS POUR UN PRO-
GRAMME DANS LE SECTEUR DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE. BUENOS AIRES, 
20 OCTOBRE 2003 ET 22 AVRIL 2004 

Entry into force: 22 April 2004, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 22 avril 2004, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2668, A-47362 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
ITALY AMENDING THE MEMORANDUM 
OF UNDERSTANDING RELATING TO THE 
TERMS AND CONDITIONS FOR GRANT-
ING AN AID CREDIT OF 25 MILLION EU-
ROS FOR A PROGRAM IN THE PUBLIC 
HEALTH SECTOR. BUENOS AIRES, 
1 AUGUST 2008 AND 3 SEPTEMBER 
2008 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D'ITALIE 
MODIFIANT LE MÉMORANDUM D'AC-
CORD RELATIF AUX TERMES ET CONDI-
TIONS D'OCTROI D'UN CRÉDIT D'AIDE DE 
25 MILLIONS D'EUROS POUR UN PRO-
GRAMME DANS LE SECTEUR DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE. BUENOS AIRES, 
1 AOÛT 2008 ET 3 SEPTEMBRE 2008 

Entry into force: 4 March 2009, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 4 mars 2009, con-
formément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 12 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 12 avril 
2010 

Not published in print in accordance with article 
12(2) of the General Assembly regulations to 
give effect to Article 102 of the Charter of the 
United Nations, as amended. 

Non disponible en version imprimée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2668, A-47392 

No. 47392. Poland and New 
Zealand 

No 47392. Pologne et Nouvelle-
Zélande 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF POLAND AND THE GOV-
ERNMENT OF NEW ZEALAND ON 
A WORKING HOLIDAY SCHEME. 
WARSAW, 9 MAY 2008 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2665, I-47392.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA NOUVELLE-
ZÉLANDE RELATIF AU PRO-
GRAMME VACANCES-TRAVAIL. 
VARSOVIE, 9 MAI 2008 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2665, 
I-47392.] 

 

EXECUTIVE ARRANGEMENT  BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF POLAND AND THE GOVERNMENT OF 
NEW ZEALAND CONCERNING THE 
AGREEMENT ON A WORKING HOLIDAY 
SCHEME BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF POLAND AND THE 
GOVERNMENT OF NEW ZEALAND. 
WARSAW, 18 NOVEMBER 2009 

ARRANGEMENT EXÉCUTIF ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE CONCER-
NANT L'ACCORD RELATIF AU PRO-
GRAMME VACANCES-TRAVAIL ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE POLOGNE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE. 
VARSOVIE, 18 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 15 February 2010, in 
accordance with paragraph 3 

Entrée en vigueur : 15 février 2010, con-
formément au paragraphe 3 

Authentic texts: English and Polish Textes authentiques : anglais et polonais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Poland, 8 April 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Pologne, 8 avril 
2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

ARRANGEMENT EXÉCUTIF ENTRE LE GOUVERNEMENT DE  LA RÉ-
PUBLIQUE DE  POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE  LA NOU-
VELLE-ZÉLANDE CONCERNANT L’ACCORD RELATIF AU PRO-
GRAMME VACANCES-TRAVAIL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE  
LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Nouvelle-
Zélande, en vertu de l’article 2 et de l’article 6 de l’Accord relatif au programme va-
cances-travail conclu entre le Gouvernement de  la République de Pologne et le Gouver-
nement de la Nouvelle-Zélande, signé à Varsovie le 9 mai 2008, désigné ci-après « 
l’Accord », sont convenus de ce qui suit : 

 
PARAGRAPHE 1 

1. Sous réserve de la conformité des dispositions de l’Accord, la Nouvelle-Zélande 
délivrera aux ressortissants de la République de Pologne jusqu’à 100 visas par année ci-
vile. 

2. Sous réserve de la conformité des dispositions de l’Accord, la République de Po-
logne délivrera aux ressortissants de Nouvelle-Zélande jusqu’à 100 visas par année civile. 

 
PARAGRAPHE 2 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Nouvelle-
Zélande peuvent à tout moment convenir, par échange de notes diplomatiques, d’un 
nombre différent de visas à délivrer en vertu du présent Accord au cours d’une année ci-
vile. 

 
PARAGRAPHE 3 

1. Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur de 
l’Accord. 

2. Le présent Arrangement prendra fin à la dénonciation de l’Accord. 
 
FAIT à Varsovie le 18 novembre 2009, en double exemplaire, en langues polonaise 

et anglaise, les deux textes faisant également foi. 
 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 
MINISTRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES, DU COMMERCE ET DU CULTE 

 
Buenos Aires, le 3 août 2006 

 
Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer à certains aspects de la mise en œuvre de l’échange de 

notes relatif à la réalisation d’une étude de faisabilité sur la dépollution des mines ter-
restres dans les îles Falkland (Islas Malvinas), signé le 11 octobre 2001 par le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ainsi que la République argentine dans le 
cadre de la formule de la souveraineté. 

À cet égard, j’ai l’honneur de vous soumettre les propositions suivantes : 
1. La formule de la souveraineté convenue au paragraphe 1 de l’échange de notes 

en date du 11 octobre 2001 s’applique au présent échange de notes et à l’ensemble de ses 
répercussions. 

2. Les engins non explosés (ENE) présents dans les zones minées des îles Falkland 
(Islas Malvinas) sont considérés comme faisant partie du champ d’application de 
l’échange des notes aux fins de la réalisation d’une étude de faisabilité sur la dépollution 
des mines terrestres dans les îles Falkland (Islas Malvinas) en date du 11 octobre 2001. 
En application des normes internationales de la lutte antimines (NILAM 4.10, Glossaire, 
2e édition), un engin non explosé est une munition explosive qui a été amorcée, munie 
d’une fusée, armée ou préparée de quelque autre manière pour être employée. Au préa-
lable, elle a pu être tirée, larguée, lancée ou projetée et demeure non explosée à cause 
d’un mauvais fonctionnement, à dessein ou pour toute autre raison. 

3. Le Groupe de travail commun prend les mesures nécessaires à l’attribution de 
contrats aux tierces parties afin de réaliser les tâches identifiées par ce Groupe au point 4 
des mesures convenues à l’occasion de sa dixième réunion, conformément à la procédure 
suivante : 

A) Le Groupe de travail commun invite les entreprises et les organisations non gou-
vernementales qu’il juge éligibles à soumissionner pour la réalisation des tâches susmen-
tionnées stipulées dans l’étude principale de l’étude de faisabilité. Pas moins de cinq 
soumissionnaires potentiels sont identifiés et informés du projet de Contrat, en ce compris 
l’« énoncé des besoins » et la « notification au Groupe de travail commun des aspects 
opérationnels du Contrat » (annexe 1), les « critères d’attribution du Contrat » (annexe 2), 
et l’« invitation à soumissionner » (annexe 3). 

B) Ces appels d’offres incluent tous les coûts impliqués implicitement ou explicite-
ment dans l’exécution desdites tâches, dont ceux liés à toutes les assurances nécessaires à 
leur réalisation. 

C) Le Groupe de travail commun propose aux Gouvernements respectifs de sous-
traiter à l’entreprise/aux entreprises ou aux organisations non gouvernementales sélec-
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tionnées par le Groupe de travail commun sur la base des « critères d’attribution du Con-
trat ». 

D) Une fois que le Groupe de travail commun a obtenu le consentement des deux 
Gouvernements en ce qui concerne la proposition à laquelle il est fait référence au para-
graphe 3 .C ci-dessus, le Gouvernement de la République argentine prend les mesures né-
cessaires pour conclure le Contrat avec l’entreprise ou les entreprises ou les organisations 
non gouvernementales sélectionnées, en vertu des dispositions stipulées à l’annexe 2. Les 
deux Gouvernements reconnaissent que la « Convention pour la reconnaissance et 
l’exécution des sentences arbitrales étrangères » adoptée à New York le 10 juin 1958 
s’applique à toute issue du mécanisme de règlement des différends stipulée dans ce Con-
trat; ils conviennent en outre que, conformément aux dispositions énoncées dans ce Con-
trat, les réclamations relatives à la mise en œuvre ou à la reconnaissance des sentences 
susmentionnées seront portées exclusivement devant la juridiction de l’État défendant. 
Aucun autre type de réclamation relative à la sentence arbitrale ne sera porté devant un 
quelconque tribunal national. Le même mécanisme de règlement des différends, pré-
voyant entre autres des négociations entre le Groupe de travail commun et l’entreprise, 
sera mis en œuvre, sous tous ses aspects, pour tout différend découlant de l’invitation à 
soumissionner et de l’attribution du Contrat. 

E) Le Groupe de travail commun supervise et évalue l’exécution du Contrat et in-
forme les deux Gouvernements des résultats des tâches effectuées. 

F) Le rapport de l’entrepreneur ainsi que tout document découlant du Contrat de-
viennent la propriété intellectuelle - en ce compris les droits d’auteur - des deux Gouver-
nements, qu’ils sont libres d’utiliser comme ils l’entendent. Néanmoins, la publication ou 
la citation totale ou partielle de ce rapport ou de ces documents à toute autre partie que le 
Parlement britannique ou le Congrès national argentin, nécessitera l’approbation des deux 
Gouvernements. 

G) Le Groupe de travail commun soumet le Rapport final aux deux Gouvernements, 
qu’il est tenu de préparer conformément au paragraphe 3.3 de l’échange de notes en date 
du 11 octobre 2011, ainsi qu’un rapport détaillé sur les dépenses relatives à l’ensemble 
des accords et ententes conclus par les Gouvernements et le Groupe de travail commun 
portant sur des questions financières. Il mettra un terme à ses fonctions une fois qu’il aura 
reçu l’approbation des deux Gouvernements pour ces deux documents. 

Si les propositions ci-dessus sont jugées acceptables par le Gouvernement du 
Royaume-Uni, j’ai l’honneur de proposer que cette note ainsi que la réponse favorable de 
votre Excellence constituent un accord entre nos deux Gouvernements, lequel entrera en 
vigueur le jour de votre réponse. 

Veuillez agréer, votre Excellence, les assurances renouvelées de ma très haute consi-
dération. 
 
Dr John Hughes 
Ambassadeur du Royaume-Uni  
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ANNEXE 1 - PROJET DE CONTRAT 

Dans la ville de Paris, le XX (octobre) 2006, le Gouvernement argentin, représenté 
dans cet acte par XX, ainsi que (l’entreprise), représentée par XX, conviennent de signer 
le présent Contrat selon les termes et conditions énoncés comme suit : 

1. Les deux Parties contractantes reconnaissent que le présent Contrat est conclu 
dans le cadre de l’échange de notes signé en vertu de la formule de la souveraineté aux 
fins de la réalisation d’une étude de faisabilité sur la dépollution des mines terrestres dans 
les îles Falkland (Islas Malvinas) en date du 11 octobre 2001, et en vue de l’établissement 
des procédures contractuelles du 3 août 2006 entre la République argentine ainsi que le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, lesquelles 
sont jointes au présent Contrat (pièce jointe 2). 

2. (L’entreprise) accepte d’exécuter les tâches décrites dans l’énoncé des besoins 
(Partie 1). Avant le 31 mars 2007, (l’entreprise) accepte de soumettre au Groupe de tra-
vail commun créé par l’échange de notes en date du 11 octobre 2001, un rapport sur les 
résultats de toute tâche décrite dans l’énoncé des besoins. 

3. Le Gouvernement argentin paie par le présent le montant de XX en guise de 
paiement total et final, ne faisant l’objet d’aucun réajustement que ce soit, pour 
l’exécution des tâches mentionnées dans la clause précédente. (L’entreprise) reconnaît 
expressément par le présent que le Gouvernement argentin ne lui est redevable d’aucun 
montant que ce soit et, qu’à travers ce paiement, le Gouvernement argentin s’est acquitté 
de toute obligation susceptible d’être réclamée par l’entreprise. 

4. (L’entreprise) accepte en tous points et sans aucune condition que ce soit les in-
formations reprises dans le document préparé par le Groupe de travail commun et intitulé 
« La notification du Groupe de travail commun au entrepreneur concernant les aspects 
opérationnels spécifiques à l’exécution du Contrat » (annexe 1), joint à la présente. La 
République argentine n’assume aucune responsabilité que ce soit pour les informations 
fournies dans ledit document. 

5. La République argentine n’assume aucune responsabilité que ce soit pour tout 
dommage ou perte que l’entreprise ou ses entrepreneurs peuvent subir en conséquence de 
l’exécution du présent Contrat. 

6. (L’entreprise) dispose d’une couverture d’assurance appropriée pour les proprié-
tés, à hauteur de cent mille livres sterling (100 000 GBP) par incident à toutes les étapes 
de l’enquête de terrain. 

7. Les adresses des Parties contractantes aux fins du présent Contrat sont : pour le 
Gouvernement de la République argentine, le Ministère des affaires étrangères, du com-
merce international et du culte, Esmeralda St. no 1212, ville autonome de Buenos Aires, 
code postal 1007; pour (l’entreprise) au XX. Les notifications qu’il peut être jugé néces-
saire d’envoyer au Groupe de travail commun créé par l’échange de notes du 
11 octobre 2001 sont envoyées à la première adresse mentionnée. 

8. (L’entreprise) adopte les mesures nécessaires pour garantir la confidentialité des 
données et informations reprises dans le présent Contrat de même que des informations 
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qu’elle est susceptible de recevoir ou d’acquérir en conséquence de l’exécution du Con-
trat. 

9. Au nom du Groupe de travail commun, le Gouvernement argentin assume la to-
talité des droits d’auteur de tout document ou rapport fourni par l’entreprise au titre du 
Contrat. 

10. (L’entreprise) s’engage à conserver l’ensemble des membres du personnel repris 
dans le dossier du soumissionnaire à toutes les étapes de l’exécution du Contrat. Si un 
changement s’impose au niveau du personnel pour des raisons échappant au contrôle de 
l’entreprise, (l’entreprise) exigera un accord écrit du Gouvernement argentin au nom du 
Groupe de travail commun. 

11. (L’entreprise) ne communique pas directement ou indirectement avec les médias 
à propos de toute question en rapport avec le Contrat sans une autorisation expresse du 
Gouvernement argentin au nom du Groupe de travail commun. 

12. Tout différend, controverse ou réclamation découlant du présent Contrat, en ce 
compris son attribution, sa violation, son interprétation, sa dénonciation ou son invalidité, 
sont réglés par le biais de négociations entre le Groupe de travail commun créé par 
l’échange de notes du 11 octobre 2001 et (l’entreprise). 

Lorsque la controverse, le différend ou la réclamation susmentionnés ne peuvent être 
réglés dans un délai de 180 jours à compter du début des négociations, l’une ou l’autre 
des Parties contractantes aura le droit de les porter exclusivement devant un tribunal 
d’arbitrage spécialisé en application des « règles d’arbitrage de la Commission des Na-
tions Unies pour le droit commercial international » adoptées par l’Assemblée générale 
des Nations Unies par le biais de la résolution 31/98 du 15 décembre 1976. Le tribunal 
arbitral sera composé de trois arbitres. L’arbitrage sera tenu dans la ville de Paris en 
langues anglaise et espagnole. 

Les règles de fond que le tribunal appliquera sont exclusivement celles dérivées : a) 
de l’échange des notes entre la République argentine ainsi que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord le 11 octobre 2001 aux fins de la réalisation d’une 
étude de faisabilité sur la dépollution des mines terrestres dans les îles Falkland, (Islas 
Malvinas) applicables au présent Contrat; b) des notes échangées entre la République ar-
gentine ainsi que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sur les as-
pects contractuels et l’inclusion des ENE dans le champ d’application de l’étude de faisa-
bilité applicable au présent Contrat; c) des dispositions du présent Contrat; et d) des Prin-
cipes UNIDROIT des contrats commerciaux internationaux (2004) qui régissent ce Con-
trat pour toute question n’étant pas du ressort des instruments susmentionnés. 

Les deux Parties contractantes au présent Contrat conviennent de recourir exclusive-
ment à la juridiction de l’État défendant pour toute fin liée à la sentence du tribunal 
d’arbitrage eu égard à l’application et à la reconnaissance de celle-ci. Aucun autre type de 
réclamation en rapport avec la sentence arbitrale ne sera porté devant un quelconque tri-
bunal national. La « Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbi-
trales étrangères » adoptée à New York le 10 juin 1958 s’applique à toute issue du méca-
nisme de règlement des différends dans le Contrat. 

 
[Signatures de l’entreprise et du Gouvernement argentin] 
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Déclaration du Gouvernement britannique : le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare par le présent Contrat que celui-ci est con-
clu entre le Gouvernement de la République argentine et (l’entreprise) conformément aux 
échanges de notes en vertu de la formule de la souveraineté aux fins de la réalisation 
d’une étude de faisabilité sur la dépollution des mines terrestres dans les îles Falkland 
(Islas Malvinas) du 11 octobre 2001; et de l’établissement des procédures contractuelles 
du 3 août 2006 entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord ainsi que la République argentine. Ils déclarent en outre que le texte du présent 
Contrat a été approuvé par le Groupe de travail commun créé par le biais du premier 
échange de notes susmentionné. 

 
[Signature du Gouvernement britannique] 
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PARTIE 1 - ÉNONCÉ DES BESOINS 

1. Cadre général du projet 

Les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ainsi 
que la République argentine ont signé à Buenos Aires, le 11 octobre 2001, un accord par 
le biais d’un échange de notes aux fins de la réalisation d’une étude de faisabilité sur la 
dépollution des mines terrestres dans les îles Falkland (Islas Malvinas). 

Les deux Gouvernements ont également signé à Buenos Aires, le 3 août 2006, un ac-
cord par le biais d’un échange de notes concernant l’inclusion des engins non explosés 
(ENE) dans le champ d’application de l’échange de notes 2001 ainsi que la procédure de 
sous-traitance de l’exécution de certaines tâches relatives à l’étude principale de l’étude 
de faisabilité. 

Les deux échanges de notes susmentionnés sont régis par la formule de la souveraine-
té qui protège les positions du Gouvernement britannique et de l’Argentine dans le cadre 
du différend sur la souveraineté sur les îles Falkland (Islas Malvinas), de la Géorgie du 
Sud et des îles Sandwich du Sud ainsi que les zones maritimes environnantes, et ont été 
conclus en vertu des obligations de la Convention sur l'interdiction de l’emploi, du stock-
age, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction du 
10 décembre 1997 (ci-après dénommée la « Convention d’Ottawa »). 

2. Objectif général du contrat 

L’étude de faisabilité consiste en une étude préliminaire (déjà commencée), une 
étude principale comportant une inspection sur le terrain sur les îles Falkland (Islas Mal-
vinas), et un rapport final. L’inspection sur le terrain, qui débouche notamment sur la ré-
daction d’un rapport écrit sur les conclusions, fera l’objet d’un contrat unique. 

L’inspection sur le terrain vise à réaliser une évaluation détaillée de la disponibilité et 
de la pertinence des méthodes et techniques normalement utilisées pour détecter, déminer 
et éliminer les mines terrestres ainsi que les ENE, afin d’évaluer les risques environne-
mentaux potentiels, et de supprimer les coûts inhérents à chaque méthode de déminage et 
à la remédiation environnementale. 

Le présent Contrat couvre uniquement l’inspection sur le terrain ainsi que le rapport 
de ladite étude. Aux fins du présent Contrat, l’entrepreneur retenu pour réaliser 
l’inspection sur le terrain se verra interdire le droit de soumissionner pour toute demande 
de suivi ultérieure. 

3.   Champ d’application détaillé des travaux 

3.1. Application des règles internationales sur le déminage humanitaire 
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Selon l’échange de notes en date du 11 octobre 2001, les Gouvernements du 
Royaume-Uni et de l’Argentine ont convenu d’appliquer les Normes internationales de la 
lutte antimines (NILAM) . L’inspection sur le terrain sera basée sur les NILAM 08.10 – 
Évaluation générale. 

3.2. Soutien NEDE 
Un soutien NEDE sera fourni à l’entrepreneur par le personnel compétent sur les îles 

Falkland (Islas Malvinas), conformément aux instructions énoncées dans la « Notification 
du Groupe de travail commun à l’entrepreneur sur les aspects opérationnels relatifs à 
l’exécution du Contrat », ci-jointe. 

3.3. Terminologie 
Quelques définitions officielles, extraites des NILAM, sont proposées ci-dessous, ac-

compagnées d’une explication de leur pertinence dans le cas des îles Falkland (Islas Mal-
vinas). 

3.3.1. Évaluation générale : « Processus par lequel un bilan complet peut être obtenu 
sur tous les emplacements signalés et/ou suspectés de contamination par mines ou engins 
non explosés, les quantités et types de dangers dus aux explosifs, les informations concer-
nant les caractéristiques locales du terrain, de la végétation et du climat ainsi qu’une esti-
mation de l’ampleur et de l’impact du problème causé par les mines sur les individus, les 
communautés et le pays ». 

La procédure d’évaluation générale est en cours depuis quelques années et une quan-
tité considérable de données a été recueillie. Il s’agira ici moins de collecter des données 
que de collationner celles déjà réunies et de les analyser ultérieurement. 

3.3.2. Zone minée : « Zone dangereuse en raison de la présence supposée ou confir-
mée de mines ». 

L’expression « zone minée » est préférée à « champ de mines » car la définition est 
plus fidèle à la situation rencontrée sur les îles Falkland (Islas Malvinas). 

Le Royaume-Uni a signalé au Groupe de travail commun que toutes les zones minées 
sont délimitées sur le terrain par une clôture composée de piquets en bois et d’un épais 
grillage métallique, en plus de panneaux de signalisation des champs de mines. Elles sont 
toutes identifiées par des zones rouges sur des cartes à l’échelle 1/25 000 mises à disposi-
tion. Un tableau fournissant un complément d’information sur les mines et les engins non 
explosés au sein de chaque zone est également proposé. 

On sait très peu de choses des mines se trouvant dans certaines zones minées. Il est 
fort probable que certaines d’entre elles ne contiennent absolument rien. À l’époque où 
les soldats ont délimité les zones par une clôture, il se peut qu’ils n’aient pas enlevé cette 
dernière parce qu’ils n’étaient pas totalement certains que le terrain était complétement 
dépollué. Certaines zones ont peut-être été clôturées en raison de la présence d’ « indica-
teurs de combat » tels que des caisses de mines vides (utilisées pour le transport de ces 
dernières). De tels indicateurs ont pu laisser craindre la présence de mines bien qu’aucune 
n’ait été mise au jour. Dans certains cas, il se peut qu’une zone encore clôturée ne con-
tienne aucune mine. 

En ce qui concerne certaines grandes zones minées, si elles contiennent bel et bien 
quelque chose, la zone effectivement minée ne constitue probablement qu’une petite par-
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tie de l’espace clôturé. Dans certains cas, les soldats qui ont posé la clôture se sont peut-
être contentés de suivre les lignes de clôture existantes en tant qu’accommodement à 
court terme. Certaines des zones minées reposent sur du sable et quelques-unes d’entre 
elles sont des plages mouvantes caractérisées par un important mouvement de dunes. 
Dans ce cas, il se peut que certaines mines aient bougé. 

3.3.3. Engin non explosé (ENE) : « Engin explosif qui a été amorcé, muni d’un déto-
nateur, armé ou préparé par ailleurs pour son emploi ou déjà employé. Au préalable, il a 
pu être tiré, largué, lancé ou projeté et demeure non explosé à cause d’un mauvais fonc-
tionnement, à dessein ou pour toute autre raison. » 

Le Royaume-Uni a signalé au Groupe de travail commun qu’il restait une quantité 
considérable d’engins non explosés après le conflit et que la plupart d’entre eux ont été 
enlevés à l’aide de techniques de dépollution du champ de bataille; en procédant essen-
tiellement à une recherche visuelle. Certains ENE peuvent encore se trouver en périphérie 
des zones minées; de plus, d’autres ENE, à l’intérieur de ces zones, contiendront éven-
tuellement des sous-munitions BL 755. Afin de déterminer les techniques de dépollution 
adéquates, il convient de tenir compte de la présence, et de la destruction ultérieure des 
ENE dans le périmètre des zones minées. 

3.3.4. Mine : « Munition conçue pour être placée sous, sur ou à proximité du sol ou 
d’une autre surface et censée exploser en présence, à proximité ou au contact d’une per-
sonne ou d’un véhicule. » 

Le nombre exact de mines dans les zones minées n’est pas connu. La République ar-
gentine a déclaré à l’Organisation des Nations Unies que 20 000 mines antipersonnel et 5 
000 mines antivéhicule ont été plantées au cours du conflit de 1982. 

Il importe peu de connaître le nombre précis de mines puisque la moindre zone minée 
constitue aujourd’hui une « zone de danger » et qu’elles doivent toutes être dépolluées 
quel que soit le nombre de mines que chacune d’entre elles renferme. Les troupes ont uti-
lisé les types de mine suivants sur les Îles Falkland (Islas Malvinas) : 

Désignation AP/AT Mine à faible       Origine    Remarques 
   contenu métallique 
 
C-3-B AT Oui         Espagne 
P-4-B AP Oui         Espagne 
SB-81 AT Oui         Italie 
SB-33 AP Oui         Italie 
N°6 AT Non         Israël Copie de la TMN 46                                   

     russe 
N°4  AP Non         Israël Coffret en plastique 

       commutateurs en métal 
FMK-1 AP Oui         Argentine 
FMK-2 AT Oui         Argentine 
M1A1 AT Non         États-Unis   Fabrication de1944 
Elsie AP Non         Royaume-Uni 
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Le Royaume-Uni a signalé au Groupe de travail commun avoir posé 3 champs de 

mine immédiatement après la cessation des hostilités. Ils ont tous été déminés en 1986 
mais une mine (Elsie) n’a pu être retrouvée, même après des fouilles approfondies dans la 
zone, encore clôturée à ce jour. Sachant que cette zone fera partie du futur projet de dé-
pollution, il convient donc de l’inclure dans l’inspection de terrain. 

3.3.5. Piège : « Dispositif explosif ou non ou tout autre objet placé de façon à infliger 
des pertes au personnel à l’occasion du déplacement d’une chose en apparence inoffen-
sive ou de l’accomplissement d’un geste normalement sans danger ». 

Le Royaume-Uni a signalé au Groupe de travail commun que certaines zones minées 
sont réputées avoir renfermé des pièges, en général une grenade à main assortie d’un fil-
piège. Il se peut que certains pièges soient toujours en place. 

3.4. Stratégie concernant le champ d’application 
Le Royaume-Uni a indiqué au Groupe de travail commun que, selon lui, la totalité du 

terrain des îles Falkland (Islas Malvinas) est considéré comme sécurisé, à l’exception des 
endroits identifiés comme des zones minées. L’inspection sur le terrain devrait dès lors 
notamment viser à analyser l’enlèvement de la totalité des mines terrestres et des ENE à 
travers l’excavation complète des zones minées jusqu’à une couche imperméable à toute 
mine mobile, ainsi que d’autres options approuvées par les NILAM. 

3.5. Mobilisation préalable au début des travaux 
L’entrepreneur est tenu de : 
-  Confirmer qu’il dispose de tout agrément et licence adéquats pour réaliser les t

 travaux visés dans le Contrat; 
-  Confirmer qu’il dispose de toutes les assurances requises permettant de couvrir, 

sans s’y limiter, les accidents, le rapatriement sanitaire, la responsabilité civile et 
la responsabilité de l’employeur; 

-  Réaliser une évaluation exhaustive des risques et dangers auxquels les membres 
de l’équipe de relevé sont susceptibles d’être confrontés dans le cadre du Con-
trat. 

3.6. Mobilisation 
Nonobstant les dates clefs du programme (paragraphe 6), l’entrepreneur doit être prêt 

à être mobilisé sur les îles Falkland (Islas Malvinas) en l’espace de deux semaines à 
compter de la signature du présent Contrat. 

3.7. Début des travaux 
Le chargé de projet technique confirmera la date exacte du début des travaux ainsi 

que d’autres détails, concernant notamment la coordination des vols à destination et à par-
tir des îles. 
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4.   Les travaux 

4.1. Introduction 
L’inspection de terrain comporte trois phases : l’analyse préalable au déploiement; 

l’inspection sur les Îles Falkland (Islas Malvinas); et le compte rendu des conclusions de 
l’étude de terrain. L’entrepreneur doit tenir compte du fait que le séjour sur les Îles sera 
limité et que les travaux risquent d’être affectés par les conditions climatiques. Dès lors, il 
est primordial que le plan de travail soit suffisamment flexible sur le terrain. 

Compte tenu de son éloignement, une fois que l’équipe d’inspection sur le terrain au-
ra quitté les îles, il sera difficile d’obtenir des informations qui auraient dû être recueillies 
au cours de l’inspection sur le terrain. Le présent Contrat ne sera en aucun cas amendé 
pour autoriser une seconde visite. 

4.2. Analyse préalable au déploiement 
Le chargé de projet technique communiquera à l’entrepreneur toutes les données dis-

ponibles sur le nombre de zones minées, leur emplacement et l’estimation de leur conte-
nu, en fonction de leur type. 

4.3. Périmètres des zones minées 
Le périmètre des zones minées aura été évalué avec précision préalablement à l’étude 

de terrain et sera communiqué à l’entrepreneur. Un plan précisant le périmètre de chaque 
zone minée est exigé, à une échelle de 1/10 000. 

4.4. Environnement 
L’étude de terrain doit : 
- Renseigner l’état environnemental de chaque zone minée et fournir au minimum : 

-  Une étude géologique de la zone afin d’identifier les caractéristiques 
sous-jacentes du terrain dont pourra s’inspirer toute proposition 
d’atténuation. Cette étude ne pourra être réalisée qu’en utilisant des res-
sources à caractère cartographique ou en procédant à une inspection vi-
suelle. 

-  Une étude de la flore dans les zones concernées à un niveau conforme à 
la nomenclature botanique internationale ou équivalente. 

-  Une étude de la faune, conformément à la nomenclature internationale, 
dans les zones minées et les zones adjacentes, en analysant entre autres 
toute espèce susceptible d’être affectée par les techniques de dépollu-
tion recommandées. 

-  L’itinéraire d’accès idéal à chaque zone minée pour les véhicules et 
l’équipement doit être déterminé ainsi que les dommages susceptibles 
d’être occasionnés le long de cet itinéraire. 

 -  Des propositions d’atténuation pour l’ensemble des zones minées. 
-  Une estimation des meilleures options à envisager pour la restauration 

de chaque site post-dépollution, au rang desquelles il conviendra de 
considérer le transfert des habitats de la faune et de la flore, la dissémi-
nation par boutures, etc. 
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-  Des mesures d’atténuation pour la faune vivant sur les sites et dans les 
environs, axées entre autres, au minimum, sur les nuisances sonores et 
les saisons de reproduction. 

4.5. Évaluation technique 
L’évaluation technique de l’entrepreneur portera entre autres sur les méthodes et 

techniques jugées appropriées pour détecter, enlever et détruire les mines terrestres et les 
ENE dans les zones minées des îles Falkland (Islas Malvinas). L’entrepreneur est tenu de 
se rendre sur toutes les zones minées accessibles. 

Bien que l’inspection sur le terrain ne se limite pas aux options ci-après, il sera envi-
sagé d’utiliser aux fins de celle-ci : 

-  Des systèmes de détection; 
-  Des techniques de déminage manuel; 
-  Des systèmes mécaniques. 
Pour l’inspection sur le terrain, il ne sera pas tenu compte de techniques susceptibles 

d’occasionner des dommages incontrôlables à l’environnement telles que : 
-  Le brûlage de la tourbe dans laquelle reposent certaines mines; 
-  L’utilisation de défoliants chimiques. 
L’évaluation technique de l’entrepreneur portera sur tous les équipements, systèmes 

et la main d’œuvre de la composante. Le cas échéant, les équipements et les systèmes 
spécifiques doivent être identifiés. 

4.6. Analyse des coûts et des risques 
Dans le cadre de l’inspection sur le terrain, les coûts et les risques, notamment envi-

ronnementaux, de chaque option jugée techniquement réalisable seront évalués. Une ana-
lyse coût-avantage sera par ailleurs établie, sur la base de laquelle un ordre de préférence 
des options sera déterminé. 

4.7. Priorité de dépollution 
L’inspection sur le terrain doit recommander un ordre de priorité pour le traitement 

des zones minées aux fins de la dépollution des mines terrestres et des ENE, en tenant 
compte de la proximité des centres de population et de l’utilisation la plus efficace des 
ressources humaines, matérielles et financières requises. 

4.8. Autres points 
4.8.1. Traitement de tout engin explosif repéré : si une mine ou un élément d’un ENE 

est découvert dans le cadre de l’inspection sur le terrain, il ne faut ni les toucher ni les dé-
placer. Leur emplacement doit être signalé conformément aux instructions stipulées au 
paragraphe 3.2 et à celles énoncées dans la « Notification du Groupe de travail commun à 
l’entrepreneur sur les aspects opérationnels spécifiques à l’exécution du Contrat » ci-
jointe. 

4.8.2. Assurance qualité et contrôle qualité : deux aspects sont à prendre en considé-
ration en l’espèce - premièrement, l’inspection sur le terrain elle-même et, deuxièmement, 
tout travail de dépollution de suivi ultérieur. 

Aux fins de l’inspection sur le terrain elle-même, l’entrepreneur veillera à garantir la 
meilleure qualité de travail possible. 

 273 



Volume 2668, A-47412 

Pour les travaux de dépollution ultérieurs, l’inspection sur le terrain doit analyser 
dans quelle mesure le contrôle qualité de la dépollution satisfait aux normes NILAM per-
tinentes, notamment en ce qui concerne le taux de 100 % (voir paragraphe 3.4). Cette ana-
lyse doit être reprise dans le projet d’énoncé des travaux à remettre à la conclusion de 
l’étude sur le terrain (voir paragraphe 8.2.2). 

5.  Aspects logistiques 

5.1. Éléments fournis par le Groupe de travail commun 
5.1.1. Transport : le transport sera assuré conformément aux instructions stipulées 

dans la « Notification du Groupe de travail commun à l’entrepreneur concernant les as-
pects opérationnels spécifiques à l’exécution du Contrat ». 

5.1.2. Personnel : deux (2) observateurs maximum de chaque pays accompagneront 
l’entrepreneur au cours de l’inspection sur le terrain. Les noms seront convenus à l’avance 
par le Groupe de travail commun. 

5.1.3 Cartes, plans et rapports : le chargé de projet technique fournira à 
l’entrepreneur des cartes, des plans généraux des îles ainsi que des données géotech-
niques. 

5.2. Éléments fournis par l’entrepreneur 
L’entrepreneur fournira l’ensemble de l’équipement, du matériel et des services que 

le Groupe de travail commun n’a pas mis à disposition. Il est tenu de prendre ses propres 
dispositions pour le logement sur les îles Falkland (Islas Malvinas). 

6.  Dates clefs du programme 

Émission de l’invitation à soumissionner  Jour J 
Dépôt des soumissions    J + 6 semaines 
Notification aux entreprises    J + 10 semaines 
Signature du Contrat     J + 11 semaines 
Mobilisation préalable au début des travaux  J + 14 semaines 
Début de l’inspection sur le terrain    J + 16 semaines 
La durée du séjour sur les îles Falkland (Islas Malvinas) est fonction de la disponibi-

lité des vols et reste encore à déterminer. À des fins de planification, elle est estimée à 
quelque 18 jours. 

Projet de rapport     J + 26 semaines 
Envoi des commentaires du Groupe de travail commun  
à l’entrepreneur     J + 29 semaines 
Rapport final      J + 32 semaines 
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7.  Énoncé de méthode de l’entrepreneur 

Dans la réponse à l’appel d’offres, l’entrepreneur détaille un énoncé de méthode pré-
cisant les méthodes et les ressources qui seront utilisées pour prester les services deman-
dés. 

8.  Informations à fournir par l’entrepreneur 

8.1. Informations d’ordre technique et commercial 
L’entrepreneur fournit au Groupe de travail commun un énoncé de méthode spéci-

fique au projet et son offre contient les éléments suivants : 
- Un plan de gestion 
- La méthodologie 
- Une estimation des risques liés aux tâches à accomplir 
- Un plan AQ/CQ 
- Le programme des tâches 
- Des propositions de mesures d’atténuation 
- Un aperçu détaillé de l’équipement qui sera fourni par l’entrepreneur 
- Les noms et détails de tous les membres de l’équipe. 
8.2 Informations opérationnelles 
8.2.1. Rapports : l’entrepreneur soumettra un projet de rapport de la visite à J + 26 

ainsi qu’un rapport en deux parties à J + 32, fournissant les renseignements suivants : 
1. Partie 1 – Un aperçu de la manière avec laquelle les travaux ont été réalisés au 

cours de l’étude sur le terrain. 
2. Partie 2 – Les informations techniques demandées : 
a) Un catalogue de toutes les mines terrestres et les ENE encore considérés comme 

un danger potentiel dans les zones minées, sur la base des formulaires de collecte de don-
nées reposant sur le Système de gestion de l’information pour l’action contre les mines en 
place. 

b) Un catalogue indiquant chaque zone minée, son périmètre, la charge explosive 
probable ainsi que l’état écologique. 

c) Les options de dépollution : les techniques, les délais ainsi que les coûts finan-
ciers, logistiques et environnementaux. 

d) Les options de réhabilitation environnementale : techniques, délais et coûts fi-
nanciers. 

e) La meilleure option recommandée. S’il n’est pas envisagé de recourir à une seule 
technique pour toutes les zones, il convient de détailler la palette d’options envisagées. 

Les observations du Groupe de travail commun sur le projet de rapport seront en-
voyées à l’entrepreneur à J + 29. 
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8.2.2 Projet d’étendue des travaux en vue d’une éventuelle dépollution. 
L’entrepreneur élaborera un projet d’étendue des travaux adéquat, à inclure dans une invi-
tation à soumissionner en vue des travaux de dépollution ultérieurs. 

8.2.3. Confidentialité : toutes les données recueillies et les rapports seront la proprié-
té des Gouvernements du Royaume-Uni et de la République argentine. 

9.  Contacts avec le groupe de travail commun 

9.1. Chargé de projet technique : Lieutenant Colonel Robin C. SWANSON, SO1 
CPAC IHL2, Level 4, Zone N, Ministry of Defence, Main Building, Whitehall, London, 
SW1A 2HB. Tél. : + 44 (0)20 72181318, Royaume-Uni. Courriel : 
robin.swanson266@mod.uk 

9.2. Chargé de projet financier : Secrétaire d’ambassade Gerardo A. DIAZ BARTO-
LOMÉ, Esmeralda 1212, 13e étage, 1007 Buenos Aires, Tél. : (54-11) 4310- 8111, Répu-
blique argentine. Courriel : dbg@mrecic.gov.ar 
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PIECE JOINTE 1 – NOTIFICATION DU GROUPE DE TRAVAIL COMMUN À 
L’ENTREPRENEUR CONCERNANT LES ASPECTS OPÉRATIONNELS SPÉCI-

FIQUES À L’EXÉCUTION DU CONTRAT 

1. Objectif 

Les présentes notes sont soumises conjointement avec l’invitation à soumissionner et 
sont signées par les chefs des délégations des Gouvernements britannique et argentin sié-
geant au Groupe de travail commun, comportant des représentants des Gouvernements de 
l’Argentine et du Royaume-Uni. Elles visent à clarifier les aspects du Contrat qui ne sont 
pas repris dans l’invitation à soumissionner qui l’accompagne. Bien qu’elles ne fassent 
pas partie intégrante du Contrat lui-même, elles le complètent afin d’aborder des points 
complémentaires qui facilitent la présentation d’une offre. 

2. Contenu 

Les présentes notes précisent l’aide et les services que le Royaume-Uni fournira une 
fois le Contrat attribué. Une carte à l’échelle 1 : 25 000 répertoriant toutes les zones mi-
nées sera communiquée par courrier postal par le chef de projet technique lorsque 
l’entreprise/ONG soumissionnaire l’aura informé du point de contact et de l’adresse (qui 
feront l’objet de la pièce jointe 1). Un tableau fournissant un complément d’information 
sur les mines terrestres et les ENE supposés se trouver dans chacune des zones minées est 
proposé ci-joint (pièce jointe 2) Ces deux pièces jointes doivent être détruites à la résilia-
tion ou à l’expiration du Contrat. 

3. Déploiement 

Le Royaume-Uni organise un vol charter par semaine à destination des îles Falkland 
(Islas Malvinas). L’entrepreneur sera autorisé à recourir à ce service contre paiement, 
dont il doit être tenu compte dans l’offre de prix [remboursement de 1 280 livres sterling 
par personne plus une taxe d’embarquement de 20 livres sterling]. Le chef de projet tech-
nique approuvera et coordonnera le plan de vol en fonction du début et de la fin de 
l’inspection sur le terrain. L’entrepreneur ne prendra aucune disposition pour se rendre 
aux îles Falkland (Islas Malvinas) sans l’autorisation préalable du chef de projet tech-
nique. 

4. Logistique 

Au cours de l’étude de terrain sur les îles, le Royaume-Uni fournira gratuitement les 
éléments suivants à l’entrepreneur : 
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-  Un véhicule à quatre roues motrices (4 passagers) avec le carburant et les lubri-
fiants au besoin. Le véhicule sera mis à disposition avec un conducteur militaire 
et sera uniquement utilisé pour des tâches liées à l’étude de terrain. 

-  Un véhicule à traction BV-206 sera mis à disposition au besoin pour accéder à 
des zones auxquelles les véhicules à quatre roues motrices ne peuvent accéder. 
Un conducteur militaire sera mis à disposition. 

-  Des déplacements en hélicoptère vers les zones minées auxquelles un véhicule 
ne peut accéder. 

5. Responsabilité 

L’entrepreneur se doit de veiller aux bons soins et d’assurer l’entretien de première 
ligne de tout équipement fourni par le Royaume-Uni, lequel tiendra l’entrepreneur res-
ponsable de toute utilisation abusive, perte ou dommage occasionné à l’équipement mis à 
disposition. 

6.  Rapports et informations 

Une fois le Contrat attribué, le Royaume-Uni mettra à la disposition de l’entrepreneur 
autant de données que possible sur les zones minées. Les données sont au Ministère de la 
défense (Londres), au 33e Régiment du génie (NEDEX) (Wimbish) et au Détachement 
NEDEX commun (îles Falkland/Islas Malvinas). Toutes les données pertinentes doivent 
être mentionnées et analysées. 

Les rapports suivants seront également mis à disposition : 
-  Peatland Mine Clearance and Site Restoration. Report of visit to the Falkland Is-

lands. 1983, E. Matby, Université d’Exeter, commandé par le Ministère de la dé-
fense. 

-  Comparative Analysis of Peat and Organic Soils from the Falkland Islands and 
Northern England. 1985, E. Maltby, commandé par le Ministère de la défense. 

-  Data on the Cutting and Burning of Falklands Peat. 1983, E. Matby et CJ Legg, 
Université d’Exeter, commandé par le Ministère de la défense. 

-  Land Systems Analysis of the Falkland Islands with Notes on the Soils and 
Grasslands, 1969, RB King, DM Lang et A Blair Rains. Direction des levés 
d’outre-mer, commandé par l’Administration du développement outre-mer, ré-
imprimé en 1982 pour le Ministère de la défense. 

7.  Services NEDE et autres 

L’entrepreneur sera accompagné de l’adjudant minier du Royaume-Uni ainsi que 
d’experts NEDE et autres dans le cadre des visites dans les zones minées dans les îles 
Falkland (Islas Malvinas). Ils fourniront des services NEDE et autres, en plus de prodi-
guer des conseils sur les zones minées au besoin. 
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8.  Logement 

L’entrepreneur prendra ses propres dispositions pour se loger sur les Îles Falkland 
(Islas Malvinas). Le coût du logement doit être inclus dans toute soumission d’offre. 

9. Déplacements 

Les procédures de départ et d’arrivée habituelles valent pour toute personne impli-
quée dans le projet. 

 
Annexes : 
1. Carte des zones minées à l’échelle 1 : 25 000 (envoyée par courrier postal une 

fois le chef de projet technique notifié du point de contact/de l’adresse). 
2. Vue d’ensemble du contenu des zones minées. 
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ANNEXE 2 - CRITÈRES D’ATTRIBUTION DU CONTRAT 

1. Le Groupe de travail commun examinera uniquement les propositions dans les-
quelles les soumissionnaires : 

a) Acceptent les termes et conditions du Contrat; 
b) Rendent dûment compte de leurs capacités techniques, de leur solvabilité com-

merciale, de l’expérience institutionnelle de l’entreprise et des compétences des personnes 
qui seront impliquées dans l’exécution du Contrat; 

c) Sont jugés éligibles par les deux Parties au Groupe de travail commun. 
2. Le Groupe de travail commun analysera les éléments suivants afin de déterminer 

la capacité technique des soumissionnaires : 
a) Le plan du projet, y compris la gestion du plan communiqué par les soumission-

naires; 
b) L’expérience reconnue par l’entreprise se rapportant à l’objet du Contrat; 
c) Les compétences du personnel recruté par l’entreprise sur la base des CV sou-

mis; 
d) L’organisation et la structure de l’entreprise; 
e) Le plan de gestion des risques pour la santé et la sécurité; 
f) Le plan de gestion des risques pour l’environnement; 
g) L’évaluation des risques du projet; 
h) Le diagramme de GANTT; 
i) Le plan de contrôle et d’assurance de la qualité; 
j) L’énoncé de la méthode. 
3. Dans le cadre de l’évaluation de la fiabilité commerciale des soumissionnaires, 

le Groupe de travail commun tiendra compte de contrats précédemment exécutés par 
l’entreprise. 

4. Le Groupe de travail commun accordera la même importance au coût total et à la 
capacité technique dans le cadre de l’évaluation des soumissionnaires. 

5. Le Groupe de travail commun tiendra compte du mécanisme de paiement propo-
sé par l’entreprise précisant les dépenses supplémentaires qu’il est susceptible 
d’occasionner. 

6. Le Groupe de travail commun peut demander aux soumissionnaires toute clarifi-
cation qu’il juge nécessaire aux fins de l’application des critères susmentionnés. 

7. Les deux Gouvernements préserveront la confidentialité de tout document lié à 
l’application des critères susmentionnés. 

 280 



Volume 2668, A-47412 

ANNEXE 3 – INVITATION À SOUMISSIONNER 

Date 

Le Groupe de travail commun créé en vertu de l’Accord né de l’échange de notes si-
gné par les Gouvernements de la République argentine et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord concernant la réalisation d’une étude de faisabilité sur la 
dépollution des mines terrestres dans les Îles Falkland (Islas Malvinas) en date 
11 octobre 2001, invite (l’entreprise) par le présent à soumissionner pour l’exécution des 
tâches décrites dans les documents ci-joints. 

Les documents ci-joints sont : 
- 1 : Le projet de Contrat 
 - Partie 1 : Énoncé des besoins. 
 - Pièce jointe 1 : notification du Groupe de travail commun à l’entrepreneur  
   concernant les aspects opérationnels relatifs à l’exécution du Contrat. 
 - Pièce jointe 2 : échange de notes de 2001 et 2006. 
- 2 : Critères d’attribution du Contrat 
Au plus tard trois jours ouvrables après la réception de la présente invitation à sou-

missionner, les entreprises doivent en accuser réception par écrit au chargé de projet fi-
nancier à l’adresse électronique indiquée au point 9 de l’énoncé des besoins, en précisant 
s’ils soumettront une demande de participation à l’appel d’offres et s’ils acceptent le ca-
lendrier proposé dans l’énoncé des besoins. 

Les entreprises soumissionnaires s’engagent à soumettre leur demande de participa-
tion à l’appel d’offres pour le 18 septembre 2006 aux deux gestionnaires de projet du 
Groupe de travail commun aux adresses électroniques précisées au point 9 de l’énoncé 
des besoins. 

Exception faite du soumissionnaire retenu, toutes les entreprises recevant cette invita-
tion à soumissionner s’engagent à détruire tous les documents originaux reçus en rapport 
avec cette invitation à soumissionner, en ce compris toutes les pièces jointes. 
Le Groupe de travail commun notifiera les soumissionnaires de sa décision à J+10. 

La soumission d’une offre dans le cadre de cette invitation implique que les soumis-
sionnaires acceptent sans réserve les « critères d’attribution du Contrat ». La procédure de 
règlement des différends exposée au paragraphe 12 du projet de Contrat, y compris les 
négociations entre le Groupe de travail commun et l’entreprise, s’applique à tout différend 
découlant de cette invitation à soumettre une offre. 

Les consultations régulières doivent être tenues avec le chef de projet financier. 
 
[Signé par les deux chefs des délégations siégeant au Groupe de travail commun] 
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II 
 

3 août 2006 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 3 août 2006, qui se lit comme 

suit : 
 

(Voir note I) 
 
J’ai l’honneur de confirmer que le Gouvernement du Royaume-Uni accepte 

l’arrangement proposé dans la note de votre Excellence et que cette dernière ainsi que la 
présente réponse consignent l’accord de nos deux Gouvernements concernant cette ques-
tion. 

 
JOHN HUGHES 
Ambassadeur 
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ADDITIONAL PROTOCOL ON CULTURAL 
COOPERATION BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE GOVERNMENT OF 
THE PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUB-
LIC OF ALGERIA.  ALGIERS, 17 NO-
VEMBER 2008 

 
Entry into force: 17 November 2008 by 

signature, in accordance with article 12 
 
Authentic texts: Arabic, French and Spanish 
 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Argentina, 21 April 2010 
 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
     

No. 47415.  Argentine et Al-
gérie 
ACCORD DE COOPÉRATION CUL-

TURELLE ENTRE LA RÉ-
PUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉ-
MOCRATIQUE ET POPULAIRE.  
ALGER, 3 DÉCEMBRE 1984. [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 
2666, I-47415.] 

 
PROTOCOLE ADDITIONNEL RELATIF À 

LA COOPÉRATION CULTURELLE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE AL-
GÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPU-
LAIRE.  ALGER, 17 NOVEMBRE 2008 

 
Entrée en vigueur : 17 novembre 2008 par 

signature, conformément à l'article 12 
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[ TRANSLATION – TRADUCTION ] 
 
 
 
ADDITIONAL PROTOCOL ON CULTURAL COOPERATION BETWEEN 

THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE PEOPLE’S DEMOCRATIC REPUBLIC OF 
ALGERIA 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the People’s 
Democratic Republic of Algeria (hereinafter referred to as “the Parties”), in connection 
with the Agreement on cultural cooperation between the Government of the Argentine 
Republic and the Government of the People’s Democratic Republic of Algeria, signed on 
3 December 1984, and desiring to strengthen cultural exchanges between the two coun-
tries, have agreed as follows: 

 

Article 1 

The Parties shall exchange documents, publications, experiences and visits in the 
fields of art and culture with a view to deepening mutual knowledge of Algerian and 
Argentine cultures. 

 

Article 2 

The Parties shall take part in cultural and artistic events held in the two countries in 
accordance with the conditions and modalities to be established through the diplomatic 
channel. 

 

Article 3 

The Parties, with a view to encouraging joint creation and production, shall foster the 
exchange of visits of artists, intellectuals and experts in every artistic and cultural area of 
mutual interest. 
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Article 4 

The Parties shall encourage contacts and exchanges between art training institutions 
in the two countries. 

 

Article 5 

The Parties shall organize seminars and symposiums with the participation of experts 
from the national libraries of the two countries and encourage the establishment of a co-
operation agreement between their national libraries. 

 
Article 6 

The Parties shall ensure respect for the principle of reciprocity of cultural days in the 
two countries. 

 
Article 7 

The parties shall organize cinema weeks in each country with a view to sharing their 
respective cinematographic experiences. 

 
Article 8 

The Parties shall exchange exhibitions in the area of the various visual arts. 
 

Article 9 

The Parties agree to encourage exchange and cooperation between museums in the 
two countries so as to disseminate the national cultural heritage and contribute to the de-
velopment of museology institutions. 

 
Article 10 

The Parties agree to strengthen cooperation between their respective authorities with 
a view to the recovery, restitution and/or return of any property of cultural value to both 
States which has been illegally expropriated, transferred, imported or exported in their re-
spective territories. 
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Article 11 

This Cultural Cooperation Protocol does not preclude the possibility of other cultural 
cooperation actions that might be considered of mutual interest. In such cases, the two 
Parties shall agree thereto through the diplomatic channel. 

 
Article 12 

This Cultural Cooperation Protocol shall enter into force on the date of its signature. 
 
DONE at Algiers on 17 November 2008. 

 

For the Argentine Republic: 

JORGE ENRIQUE TAIANA 
Minister of Foreign Affairs, International Trade and Worship 

 

For the People’s Democratic Republic of Algeria: 

MOURAD MEDELCI 
Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF THE ARGENTINE REPUBLIC IN BOLIVIA 

La Paz, 8 February 2007 

R. E.B No. 56 

Dear Minister, 
On behalf of the Government of the Argentine Republic, I hereby propose an 

amendment to article 24 of the Argentina-Bolivia Agreement for the Establishment of an 
Argentinean Naval Mission in Bolivia, signed in the city of La Paz on 18 July 1970, 
which would henceforth read as follows: 

Article 24. The members of the Argentine Naval Mission may import motor vehicles 
duty-free and without paying customs service fees, as follows: 

- Chief of Mission, Chiefs and Officers: One (1) vehicle every two years as pro-
vided for in Article 9 - Sixth Category - of Supreme Decree 22225/89, on the 
Regime of Tax Exemptions for the Diplomatic Corps. 

- Subordinate offers and technical personnel: One (1) vehicle during their mission, 
with a C.I.F. customs value not exceeding US$22,000 (twenty-two thousand 
U.S. dollars) pursuant to Article 9 - Sixth Category - of Supreme Decree 
22225/89. 

- Official vehicle of the Naval Mission: one vehicle every three years. 
This proposal is made in view of the gradual rise in the cost of living and in the cost 

of vehicles purchased in La Paz since this Article was last updated on 16 February 1979. 
With reference to the above, please consider this Note and your reply in due course, 

as constituting an Agreement between the two Governments that will enter into effect 
immediately. 

Thanking you for your attention to this request, accept, Sir, the renewed assurances 
of my highest consideration. 

Sincerely, 
HORACIO ANTONIO MACEDO 

Ambassador 
 
His Excellency 

David Choquehuanca Céspedes 
Minister of Foreign Relations and Worship 
La Paz 
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II 
 

REPUBLIC OF BOLIVIA 

MINISTRY OF FOREIGN RELATIONS AND WORSHIP 

La Paz, 9 February 2007 

VREC-DGRB-UAM-143/07-2421 

Dear Mr. Ambassador, 
It is my pleasure to reply to your Note R.E.B No. 56 of 8 February 2007, the main 

text of which is as follows: 

 [See Note I] 

I am pleased to inform you that the Government of Bolivia agrees that your Note and 
this reply constitute an Agreement between our Governments, which will enter into force 
as from today. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
 

DAVID CHOQUEHUANCA CÉSPEDES 
Minister of Foreign Relations and Worship 

His Excellency 
Horacio Antonio Macedo 
Ambassador of Argentina 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE EN BOLIVIE 

La Paz, le 8 février 2007 

R.E.B. N° 56 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente afin de vous proposer, au nom de mon 

Gouvernement, la modification de l’article 24 de l’Accord Bolivie-Argentine relatif à la 
création d’une mission navale argentine en République de Bolivie, conclu dans la ville de 
La Paz le 18 juillet 1970, par le texte suivant : 

Article 24. Les membres de la Mission navale argentine pourront importer des véhi-
cules motorisés, exonérés de droits de douane, y compris des impôts de services, en vertu 
des spécifications suivantes : 

-  Chef de Mission, Cadres et Officiers : 1 (un) véhicule tous les deux ans confor-
mément aux dispositions de l’Article 9 – TROISIÈME CATÉGORIE – du Dé-
cret suprême n° 22225/89 relatif au Régime des exonérations fiscales pour le 
Corps diplomatique.  

-  Adjoints et personnel technique : 1 (un) véhicule pendant toute la durée de leur 
mission, avec une valeur de dédouanement CIF qui ne dépasse pas les 22 000 $ 
(vingt-deux mille dollars des États-Unis), conformément aux dispositions de 
l’Article 9 – Sixième catégorie – du Décret suprême n° 22225/89. 

-  Véhicule officiel de la Mission navale : 1 (un) véhicule tous les trois ans. 
Cette proposition est émise suite à l’augmentation continue du coût de la vie ainsi 

que du prix des véhicules à La Paz depuis la dernière mise à jour du présent article le 
16 février 1979. 

En vertu de l’exposé qui précède, je vous demanderais de bien vouloir considérer la 
présente note et votre réponse comme constituant un Accord entre nos deux Gouverne-
ments qui entrera en vigueur avec effet immédiat. 

Je vous remercie de l’aimable attention que vous apporterez à la présente et je saisis 
cette occasion pour vous réitérer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute con-
sidération. 

HORACIO ANTONIO MACEDO 
Ambassadeur 

David Choquehuanca Céspedes  
Ministre des relations extérieures et du culte 
La Paz 
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II 

RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES ET DU CULTE 

La Paz, le 9 février 2007 

VREC-DGRB-UAM-143/07-2421 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai le plaisir de faire référence à votre note R.E.B. N° 56, du 8 février 2007, qui, 

dans son corps principal, dit textuellement ce qui suit : 
 

[Voir note I] 
 

À ce sujet, j’ai le plaisir d’exprimer l’agrément du Gouvernement de la Bolivie pour 
que votre note et la présente réponse constituent un Accord entre nos deux Gouverne-
ments, qui entrera en vigueur à partir de cette date. 

Je saisis l’occasion pour vous réitérer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma 
très haute considération. 

DAVID CHOQUEHUANCA CÉSPEDES 
Ministre des relations extérieures et du culte 

Son Excellence 
Horacio Antonio Macedo 
Ambassadeur d’Argentine 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF THE ARGENTINE REPUBLIC  

La Paz, 16 February 1979 

R.E.B No. 96 

Dear Minister, 
On behalf of the Government of the Argentine Republic, I am writing to proposes an 

amendment to Articles 23 and 24 of the Argentina-Bolivia Agreement for the establish-
ment of an Argentinean naval mission in Bolivia, signed in the city of La Paz on 18 July 
1970, to read as follows: 

 
Article 23. The following biannual quotas are set for each personnel category, for the 

duty-free importation of articles of personal use and consumption: 
Chief of Mission: up to a C.I.F. value of US$11,000 (eleven thousand U.S. dollars); 
Chiefs and officers: up to a C.I.F. value of US$9,500 (nine thousand five hundred 

U.S. dollars); 
Subordinate officers and technicians: up to a C.I.F. value of US$8,500 (eight thou-

sand five hundred U.S. dollars). 
 
Article 24. The members of the Argentine Naval Mission may import motor vehicles 

duty-free and without paying customs service fees, as follows: 
Chief of Mission, chiefs and officers: one vehicle every two years. 
Subordinate offers and technical personnel: one vehicle during their mission, provid-

ed the C.I.F. customs value, in terms of the minimum taxable value, does not exceed 
US$8,000 (eight thousand U.S. dollars), excluding packing. 

Official vehicle of the naval mission: one vehicle every two years. 
 
Please consider this Note and you reply in due course as constituting an Agreement 

between the two Governments that will enter into effect immediately. 
Sincerely, 

MARCELO DELPECH  
Minister 

Chargé d’affaires a.i. 
His Excellency 

Raul Botelho 
Minister of Foreign Relations and Worship 
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II 

REPUBLIC OF BOLIVIA 

MINISTRY OF FOREIGN RELATIONS AND WORSHIP 

La Paz, 16 February 1979 

DGCE 194/14 

Dear Chargé d’Affaires, 
In reply to your Note of today’s date, referring to the amendment of articles 23 

and 24 of the Argentina-Bolivia Agreement for the establishment of an Argentinian naval 
mission in Bolivia, signed in the city of La Paz on 18 July 1970, the text of which is as 
follows: 

 [See Note I] 

I am pleased to inform you that my Government agrees with the aforementioned text, 
which constitutes a formal Agreement between our Governments as from today’s date. 

Sincerely, 
RAÚL BOTELHO GOSÁLVEZ 

Minister of Foreign Relations and Worship 
Marcelo Delpech  

Minister, Chargé d’Affaires a.i. 
of the Argentine Republic 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE  

La Paz, le 16 février 1979 

R.E.B. N° 96 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente afin de vous proposer, au nom de mon 

Gouvernement, la modification des articles 23 et 24 de l’Accord Bolivie-Argentine relatif 
à la création d’une mission navale argentine en République de Bolivie, souscrit dans la 
ville de La Paz le 18 juillet 1970, par le texte suivant : 

Article 23. Les montants bisannuels suivants sont établis par catégories, pour 
l’importation d’articles à usage et à consommation personnels, exempts de droits de 
douane : 

Chef de mission, à concurrence d’une valeur CAF de 11 000 dollars des États-Unis 
(onze mille dollars des États-Unis); 

Cadres et officiers, à concurrence d’une valeur CAF de 9 500 dollars des États-Unis 
(neuf mille cinq cents dollars des États-Unis); 

Adjoints et personnel technique, à concurrence d’une valeur CAF de 8 500 dollars 
des États-Unis (huit mille cinq cents dollars des États-Unis). 

Article 24. Les membres de la mission navale argentine pourront importer des véhi-
cules motorisés, exonérés de droits de douane, y compris des impôts de services, dans les 
conditions suivantes : 

Chef de mission, cadres et officiers : 1 (un) véhicule tous les deux ans; 
Adjoints et personnel technique : 1 (un) véhicule pendant la durée de leur mission, 

pour autant que la valeur CAF de dédouanement, en référence à la valeur minimale impo-
sable, ne dépasse pas les 8 000 dollars des États-Unis (huit mille dollars des États-Unis), 
hors conditionnement; 

Véhicule officiel de la mission navale : 1 (un) véhicule tous les deux ans. 
 
La présente note et la réponse de même date et de même teneur que vous voudrez 

bien me faire parvenir constitueront un accord entre nos deux Gouvernements qui entrera 
en vigueur avec effet immédiat. 
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Je saisis l’occasion pour vous réitérer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très 
haute considération. 

MARCELO DELPECH 
Ministre chargé d’affaires par intérim 

Raul Botelho 
Ministre des relations extérieures et du culte 
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II 
RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES ET DU CULTE 

La Paz, le 16 février 1979 

DGCE N° 184/14 

Monsieur le Chargé d’affaires, 
J’ai le plaisir d’accuser réception de votre note de ce jour ayant trait à la modification 

des articles 23 et 24 de l’Accord Bolivie-Argentine relatif à la création d’une mission na-
vale argentine en République de Bolivie, signé le 18 juillet 1970 et dont la teneur est la 
suivante : 

 [Voir note I] 

À ce sujet, j’ai le plaisir d’exprimer l’agrément de mon Gouvernement avec le texte 
transcrit plus haut qui, à compter de cette date, constitue un accord officiel entre nos deux 
Gouvernements. 

Je saisis l’occasion pour vous réitérer, Monsieur le Chargé d’affaires, l’assurance de 
ma très haute considération. 

RAÚL BOTELHO GOSÁLVEZ 
Ministre des relations extérieures et du culte 

Son Excellence Marcelo Delpech 
Ministre chargé d’affaires par intérim 
de la République argentine 
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de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé. 
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No. 47458. Argentina and Spain No 47458. Argentine et Espagne 

CONVENTION ON SOCIAL SECU-
RITY BETWEEN THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE KING-
DOM OF SPAIN. MADRID, 
28 JANUARY 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2667, I-47458.] 

CONVENTION DE SÉCURITÉ SO-
CIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE ROYAUME 
D'ESPAGNE. MADRID, 28 JAN-
VIER 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2667, I-47458.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-
VENTION ON SOCIAL SECURITY BE-
TWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE KINGDOM OF SPAIN, SIGNED ON 28 
JANUARY 1997. BUENOS AIRES, 
21 MARCH 2005 

PROTOCOLE COMPLÉMENTAIRE À LA 
CONVENTION DE SÉCURITÉ SOCIALE 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE ROYAUME D'ESPAGNE, SIGNÉE LE 
28 JANVIER 1997. BUENOS AIRES, 
21MARS 2005 

Entry into force: provisionally on 1 April 
2005 and definitively on 16 August 
2007 by notification, in accordance with 
article 3 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
1er avril 2005 et définitivement le 
16 août 2007 par notification, confor-
mément à l'article 3 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 21 April 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 21 avril 
2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION ON SOCIAL SECURI-
TY BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE KINGDOM OF 
SPAIN, SIGNED ON 28 JANUARY 1997 

The Convention on Social Security between the Argentine Republic and the King-
dom of Spain, signed on 28 January 1997, provides in Article 17(a) that where a period of 
mandatory insurance coincides with a period of voluntary insurance, only the former shall 
be taken into consideration. 

That provision, though reasonable in that it recognizes rights, in practice prevents pe-
riods of voluntary insurance, where domestic legislation allows these to coincide with pe-
riods of compulsory insurance in another country, from being taken into account to in-
crease the amount of the benefit. 

The philosophy currently prevailing considers too much protection preferable to too 
little, and therefore an attempt is made to enhance and encourage voluntary insurance, for 
the ultimate goal of facilitating worker circulation between countries. 

To fulfil that goal there is a need to complement the above-mentioned provision, and 
therefore the Contracting Parties, the Argentine Republic and the Kingdom of Spain, have 
agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

The term “Convention” means the Convention on Social Security between the Argen-
tine Republic and the Kingdom of Spain of 28 January 1997. 

The term “Additional Protocol” means this Additional Protocol. 
The expressions and terms defined in Article 1 of the Convention shall, in this Addi-

tional Protocol, have the same meaning ascribed to them in that Article. 

Article 2. Amounts Due for Periods of Voluntary Insurance 

In calculating both the theoretical benefit and the actual amount of the benefit under 
the provisions of Article 9(2) of the Convention, the rules laid down in Article 17 of the 
Convention shall apply. 

The amount actually due, as calculated in accordance with the provisions of Arti-
cle 9(2) of the Convention, shall be increased by an amount corresponding to such peri-
ods of voluntary insurance as have not been calculated in accordance with the provisions 
of Article 17(a) of the Convention. Such increase shall be calculated according to the 
provisions of the legislation in effect in the Contracting State under which the periods of 
voluntary insurance were completed. 
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Article 3. Final Provision  

This Additional Protocol shall apply provisionally as of the first day of the month fol-
lowing its signature and shall enter into force on the date of the final notification whereby 
the Parties inform one another, through the diplomatic channel, of the fulfilment of the 
requirements of their national legislation, and shall have the same duration as the Conven-
tion. 

DONE at Buenos Aires on 21 March 2005 in two copies, both being equally authen-
tic. 

For the Argentine Republic: 
CARLOS ALFONSO TOMADA 

Minister of Labour, Employment and Social Security 

For the Kingdom of Spain: 
JESÚS CALDERA SÁNCHEZ-CAPITÁN 

Minister of Labour and Social Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE COMPLÉMENTAIRE À LA CONVENTION DE SÉCURITÉ 
SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE ROYAUME 
D’ESPAGNE, SIGNÉE LE 28 JANVIER 1997 

La Convention en matière de sécurité sociale entre la République argentine et le 
Royaume d’Espagne, signée le 28 janvier 1997, prévoit à l’article 17, paragraphe a) que, 
dans le cas où une période d’assurance obligatoire devait coïncider avec une période 
d’assurance volontaire, seule la première période sera prise en compte.  

Cette disposition, qui prend son sens dans le cadre de la reconnaissance du droit, em-
pêche dans la pratique que les périodes d’assurance volontaire, dans le cas où la législa-
tion nationale autorise leur coïncidence avec des périodes d’assurance obligatoire dans un 
autre pays, puissent être prises en considération pour augmenter le montant de la presta-
tion. 

La philosophie qui prévaut actuellement considère qu’un excès de protection est pré-
férable à un déficit de protection, en essayant pour cela de renforcer et de promouvoir 
l’assurance volontaire, dans le but final de faciliter la circulation des travailleurs de diffé-
rents pays. 

Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de compléter la disposition mentionnée 
ci-dessus et à cet effet les Parties contractantes, la République argentine et le Royaume 
d’Espagne, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Le terme « Convention » désigne la Convention de sécurité sociale entre la Répu-
blique argentine et le Royaume d’Espagne du 28 janvier 1997. 

2. Le terme « Protocole complémentaire » désigne le présent Protocole complémen-
taire. 

3. Les expressions et les termes définis à l’article premier de la Convention auront 
dans le présent Protocole complémentaire la même signification que celle qui leur est at-
tribuée dans cet article.  

Article 2. Montants dus en vertu des périodes d’assurance volontaire 

Les règles prévues à l’article 17 de la Convention s’appliquent tant pour le calcul de 
la prestation théorique que pour le calcul du montant effectif de la prestation conformé-
ment aux dispositions de l’article 9, paragraphe 2 de la Convention. 

Le montant effectivement dû, calculé conformément à l’article 9, paragraphe 2 de la 
Convention, doit être majoré du montant correspondant aux périodes d’assurance volon-
taire qui n’ont pas été calculées conformément aux dispositions de l’article 17 paragraphe 
a) de la Convention. Cette augmentation doit être déterminée conformément à la législa-
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tion en vigueur de l’État contractant, en vertu de laquelle ont été accomplies les périodes 
d’assurance volontaire. 

Article 3. Disposition finale 

Le présent Protocole complémentaire s’applique à titre provisoire le premier jour du 
mois suivant sa signature et entrera en vigueur à la date de la dernière communication par 
laquelle les Parties se communiqueront, par la voie diplomatique, avoir accomplis les 
procédures internes nécessaires à cet effet, et il aura la même durée que la Convention. 

FAIT à Buenos Aires, le 21 mars 2005, en double exemplaire, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République argentine : 
CARLOS ALFONSO TOMADA 

Ministre du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale 

Pour le Royaume d’Espagne : 
JESÚS CALDERA SÁNCHEZ-CAPITÁN 

Ministre du travail et des affaires sociales 
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Volume 2668, C-1063 

No. 1063. Estonia and United 
States of America 

No 1063. Estonie et États-Unis 
d'Amérique 

EXTRADITION CONVENTION BE-
TWEEN THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND ESTONIA. TAL-
LINN, 8 NOVEMBER 1923 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 43, 
LoN-1063.] 

CONVENTION D'EXTRADITION 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE ET L'ESTONIE. TALLINN, 
8 NOVEMBRE 1923 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 43, LoN-1063.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47373. Extradition Treaty between the 
Government of the Republic of Estonia 
and the Government of the United States 
of America. Tallinn, 8 February 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2664, 
I-47373.] 

47373. Traité d'extradition entre le 
Gouvernement de la République d'Es-
tonie et le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique. Tallinn, 8 février 
2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2664, I-47373.] 

Entry into force: 7 April 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Estonia, 14 April 
2010 

Entrée en vigueur : 7 avril 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Estonie, 14 avril 
2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 14 April 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 14 avril 2010 
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No. 3658. United States of 
America and Estonia 

No 3658. États-Unis d'Amérique 
et Estonie 

SUPPLEMENTARY TREATY TO 
THE EXTRADITION TREATY OF 
8 NOVEMBER 1923 BETWEEN 
THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND ESTONIA. 
WASHINGTON, 10 OCTOBER 1934 
[United Nations, Treaty Series, vol. 159, 
LoN-3658.] 

TRAITÉ COMPLEMENTAIRE AU 
TRAITÉ D'EXTRADITION DU 
8 NOVEMBRE 1923 ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'ESTONIE. WASHINGTON, 
10 OCTOBRE 1934 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 159, LoN-3658.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47373. Extradition Treaty between the 
Government of the Republic of Estonia 
and the Government of the United States 
of America. Tallinn, 8 February 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2664, 
I-47373.] 

47373. Traité d'extradition entre le 
Gouvernement de la République 
d'Estonie et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique. Tallinn, 
8 février 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2664, I-47373.] 

Entry into force: 7 April 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Estonia, 14 April 
2010 

Entrée en vigueur : 7 avril 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Estonie, 14 avril 
2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 14 April 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 14 avril 2010 
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